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Ce rapport a été publié pour la première fois avant que ne soit adopté le Cadre mondial 
pour la diversité de Kunming-Montréal lors de la 15e conférence des Parties à la 
Convention sur la diversité biologique, en décembre 2022. Nous nous réjouissons de 
voir que la communauté internationale a pu se réunir et reconnaître l’importance 
cruciale de la réalisation de l’objectif 30x30. Certains points importants relatifs à la 
mise en œuvre de la cible 3 font toujours l’objet de discussions, notamment pour garantir 
une interprétation cohérente de l’objectif. Néanmoins, les orientations concrètes 
décrites dans le présent rapport n’ont pas été affectées par les révisions effectuées lors 
de la COP 15. Nous n’avons donc pas revu le texte principal du rapport suivant, qui fait 
par exemple toujours référence au « projet de cible 3 » et en cite des passages.

Le présent document identifie les options les plus efficaces pour réaliser l’objectif 30x30, comme l’établit la 
cible 3 du Cadre mondial pour la biodiversité de Kunming-Montréal (CMB) de la Convention sur la diversité 
biologique (CDB). La cible, convenue en décembre 2022, est la suivante : 

« Veiller à ce que d’ici à 2030, au moins 30 % des zones terrestres et des eaux intérieures, ainsi que des zones 
marines et côtières, en particulier les zones revêtant une importance particulière pour la biodiversité et 
les fonctions et services écosystémiques, soient conservées et gérées efficacement par le biais de systèmes 
de zones protégées représentatifs sur le plan écologique, bien connectés et gérés de manière équitable, et 
par d’autres mesures efficaces de conservation par zone, en reconnaissant le cas échéant les territoires 
autochtones et traditionnels, et les intégrer dans des paysages terrestres, marins et océaniques plus 
vastes, tout en veillant à ce que toute utilisation durable dans ces zones, le cas échéant, soit pleinement 
compatible avec les résultats de la conservation, et dans la reconnaissance et le respect des droits des peuples 
autochtones et des communautés locales. »

Le tableau 9 ci-dessous, qui examine les liens entre la cible 3 et les autres cibles du CMB a été mis à jour avec 
le texte convenu. Les contributions de la cible 3 à d’autres cibles du CMB sont indiquées en vert ; d’autres 
cibles du CMB ayant des répercussions importantes sur la façon dont le projet de cible 3 est mis en œuvre sont 
indiquées en bleu.

Mise à jour après la 15e 
conférence des Parties 
(COP15) à la Convention sur  
la diversité biologique
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Tableau 9 : Liens entre le projet de cible 3 et d’autres cibles du projet de Cadre mondial pour la biodiversité

Cible du Cadre mondial pour la biodiversité Lien avec la cible 3 du CMB
1. Veiller à ce que toutes les zones fassent l’objet d’une planification 
spatiale intégrée et inclusive et participative et/ou de processus 
de gestion efficaces en matière de biodiversité tenant compte des 
changements d’utilisation des terres et des mers, de façon à ce que 
les pertes de zones de grande importance du point de vue de la 
biodiversité, et notamment des écosystèmes d’une grande intégrité 
écologique, soient proches de zéro en 2030, tout en respectant les 
droits des peuples autochtones et communautés locales.

De multiples stratégies d’utilisation des terres et 
de l’eau seront nécessaires dans le cadre de la 
planification systématique de la conservation, et 
les aires protégées et conservées joueront un rôle 
majeur, tandis que des approches intégrées seront 
nécessaires pour accroître la connectivité écologique 
entre ces zones et intégrer la conservation de la 
biodiversité dans les activités sectorielles. Éléments 
de la cible 3 : importance pour la biodiversité, 
représentation écologique, intégration.

2. Veiller à ce que d’ici à 2030, au moins 30 % des zones terrestres, des 
eaux intérieures et des écosystèmes côtiers et marins dégradés fassent 
l’objet d’une restauration efficace, pour améliorer la biodiversité et 
les fonctions et services écosystémiques, l’intégrité écologique, et la 
connectivité.

La mise en œuvre de la restauration doit s’accomplir 
sur l’ensemble du paysage terrestre et marin, y 
compris dans les aires protégées et les AMCE, 
la conservation par zone étant elle-même une 
stratégie pour stimuler la restauration, en particulier 
par la régénération naturelle. Les aires protégées 
peuvent également servir à empêcher les activités 
de « restauration » inappropriées sur des habitats à 
forte valeur, comme les prairies naturelles. Éléments 
de la cible 3 : représentation écologique, écosystèmes et 
aires bien reliés, conservés et gérés efficacement.

4. Veiller à mettre en œuvre des actions de gestion urgentes pour 
mettre fin à l’extinction d’espèces menacées connues et pour permettre 
le rétablissement et la conservation d’espèces, notamment les espèces 
menacées, de manière à réduire significativement le risque d’extinction, 
et pour conserver et restaurer la diversité génétique au sein des 
populations d’espèces indigènes, sauvages et domestiquées et entre 
elles, dans le but de maintenir leur potentiel d’adaptation, notamment 
par des pratiques de gestion durable in situ et ex-situ  ; gérer également 
efficacement les interactions entre l’homme et la faune et la flore 
sauvages de manière à réduire les conflits et permettre leur coexistence.

Des mesures de gestion pour la conservation des 
espèces et de la diversité génétique sont nécessaires 
partout, mais la conservation par zone demeure 
l’outil le plus important, et de nombreuses espèces 
dépendent des aires protégées pour leur survie. 
Éléments de la cible 3 : conservés et gérés efficacement.

5. Veiller à ce que l’utilisation, le prélèvement et le commerce des 
espèces sauvages soient durables, sécuritaires et légaux et accomplis 
de manière à éviter la surexploitation, à minimiser les impacts 
sur les espèces et écosystèmes non ciblés, et à réduire le risque 
de propagation d’agents pathogènes par l’adoption de l’approche 
écosystémique, tout en respectant et en protégeant les usages 
durables et coutumiers des peuples autochtones et des communautés 
locales.

La cible 5 traite de l’utilisation durable des espèces 
sauvages, qui est applicable à certaines AP et AMCE. 
La criminalité liée aux espèces sauvages constitue 
une menace pour les aires protégées, en particulier 
lorsque des espèces à forte valeur économique 
y sont concentrées ou confinées. Cela risque 
d’accroître leur militarisation, de mettre en danger 
les gardes forestiers et d’impacter les communautés 
locales. Agir du côté des acheteurs et parallèlement 
sur le terrain est nécessaire. Éléments de la cible 3 : 
conservés et gérés efficacement, utilisation durable.

6. Éliminer, minimiser, réduire et/ou atténuer les impacts des 
espèces exotiques envahissantes sur la biodiversité et les services 
écosystémiques par l’identification et la gestion de leurs voies 
d’introduction, empêcher l’introduction et l’établissement d’espèces 
exotiques envahissantes prioritaires, réduire d’au moins 50 % d’ici à 
2030 les taux d’introduction et d’installation d’autres espèces exotiques 
envahissantes connues ou potentielles, et éradiquer ou contrôler les 
espèces exotiques envahissantes des sites prioritaires comme les îles.

Certaines aires protégées, en particulier les îles 
situées au large, sont très menacées par les espèces 
envahissantes, mais du fait de leur isolement, offrent 
également un environnement contrôlé dans lequel 
des politiques d’éradication peuvent être appliquées. 
Élément de la cible 3 : conservés et gérés efficacement.

7. Réduire les risques de pollution et les impacts négatifs de la pollution 
de toutes les sources d’ici à 2030, à des niveaux qui ne nuisent pas à la 
biodiversité et aux fonctions et services écosystémiques, en tenant 
compte des effets cumulatifs, et notamment : (a) en réduisant au moins 
de moitié l’excès de nutriments rejetés dans l’environnement, 
notamment en rendant leur cycle et leur utilisation plus efficaces  ; (b) en 
diminuant au moins de moitié le risque global provenant des pesticides 
et produits chimiques très dangereux, notamment grâce à une gestion 
intégrée des nuisibles basée sur la science, qui tienne compte de la 
sécurité alimentaire et des moyens de subsistance ; et (c) en prévenant, 
en réduisant la pollution plastique et en œuvrant à son élimination.

La pollution menace de nombreuses aires protégées, 
mais cette menace est souvent sous-évaluée. 
L’acidification est en hausse dans certaines zones, 
les pesticides et les nitrates ont un impact sur de 
nombreuses aires protégées, et la pollution plastique 
menace la vie marine à l’intérieur et à l’extérieur 
des aires marines protégées. Les aires protégées et 
conservées constituent des sites idéaux pour le suivi 
des progrès dans la réalisation de la cible 7. Élément 
de la cible 3 : conservés et gérés efficacement.
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Cible du Cadre mondial pour la biodiversité Lien avec la cible 3 du CMB
8. Minimiser l’impact des changements climatiques et de l’acidification 
des océans sur la biodiversité et augmenter sa résilience par des 
actions d’atténuation, d’adaptation, de réduction des risques de 
catastrophe, notamment grâce à des solutions naturelles et/ou des 
approches écosystémiques, tout en minimisant les impacts négatifs et 
en favorisant les effets positifs de l’action climatique sur la biodiversité.

Les aires protégées et conservées ont un rôle 
clé à jouer dans l’atténuation des changements 
climatiques (par la séquestration et le stockage du 
carbone) et dans le renforcement de la résilience 
pour permettre l’adaptation aux changements 
existants et prévus. Les stratégies de gestion au 
sein des aires protégées — et en particulier les 
AMCE — devront de plus en plus s’attaquer aux 
problèmes climatiques en termes de rétention de 
la végétation, de remouillage de la tourbière, etc. (À 
noter toutefois que les approches écosystémiques 
ne doivent pas servir de prétexte à ne pas réduire les 
émissions.) Élément de la cible 3 : fonctions et services 
écosystémiques, conservés et gérés efficacement.

9. Veiller à la durabilité de la gestion et de l’utilisation des espèces 
sauvages, pour qu’elles génèrent des bénéfices sociaux, économiques 
et environnementaux aux populations, notamment pour notamment 
celle dans des situations vulnérables ou qui dépendent le plus de la 
biodiversité. Pour se faire, prévoir notamment des activités durables 
basées sur la biodiversité, des produits et services qui améliorent 
la biodiversité et qui protègent et favorisent les usages coutumiers 
durables des peuples autochtones et des communautés locales.

Si certaines mesures de conservation limitent 
l’expansion de l’agriculture ou de la pêche dans 
les sites riches en biodiversité, certaines aires 
protégées et de nombreuses AMCE fournissent 
de la nourriture (poissons, autres aliments 
sauvages et écopastoralisme). De nombreuses 
AMP reconstituent également les stocks de 
poissons, avec des poissons qui essaiment au-delà 
des limites de l’AMP, ce qui permet de préserver 
l’approvisionnement des communautés locales. 
Éléments de la cible 3 : utilisation durable, fonctions et 
services écosystémiques et intégrés dans des paysages 
terrestres, marins et océaniques.

11. Restaurer, conserver et améliorer les contributions de la nature 
à la population, notamment les fonctions et services écosystémiques 
comme la régulation de l’air, de l’eau et du climat, la santé des sols, 
la pollinisation et la réduction des risques de maladies, ainsi que la 
protection contre les risques et catastrophes naturelles grâce à des 
solutions naturelles et des approches écosystémiques bénéficiant à 
l’ensemble de la population et à la nature.

Les aires protégées et les AMCE sont des sources 
précieuses, souvent uniques, de nombreux services 
écosystémiques — dont l’eau (qualité et parfois 
quantité), la réduction des risques de catastrophe 
(inondations, glissements de terrain, protection 
côtière) et la séquestration du carbone. En outre, 
dans les océans, les AMP augmentent la biomasse 
et la sécurité des protéines marines, par exemple, 
en rétablissant les stocks de poissons. Éléments de la 
cible 3 : fonctions et services écosystémiques, conservés 
et gérés efficacement.

12. Augmenter de manière significative la superficie, la qualité et la 
connectivité des espaces verts et bleus, leur accès ainsi que celui aux 
avantages qu’ils procurent dans les zones urbaines et densément 
peuplées, de manière durable, en intégrant la conservation et 
l’utilisation durable de la biodiversité et veiller à l’intégration de la 
biodiversité dans la planification urbaine, en renforçant la biodiversité 
indigène, la connectivité et l’intégrité écologiques, en améliorant 
la santé humaine et le bien-être ainsi que le lien à la nature et en 
contribuant à une urbanisation inclusive et durable et à la fourniture de 
fonctions et services écosystémiques.

Les réserves naturelles sont connues pour leur rôle 
dans la santé physique et mentale, en particulier à 
proximité des centres urbains : c’est le concept de 
« green gym ». La protection des aires naturelles est 
liée à la prévention des pandémies futures. Éléments 
de la cible 3 : fonctions et services écosystémiques, 
conservés et gérés efficacement. 

13. Prendre des mesures juridiques, politiques, administratives et de 
renforcement de capacités efficaces à tous les niveaux, le cas échéant, 
pour assurer le partage juste et équitable des avantages découlant 
de l’utilisation des ressources génétiques et de l’information sur leurs 
séquences numériques, ainsi que les connaissances traditionnelles 
associées, et en faciliter l’accès adapté  ; et d’ici à 2030, faciliter une 
augmentation importante des avantages partagés, conformément 
aux instruments internationaux applicables en matière d’accès et de 
partage des avantages.

Les aires protégées assurent une protection 
importante des ressources génétiques, en 
particulier des espèces sauvages apparentées à des 
plantes cultivées, dont beaucoup sont menacées 
dans l’environnement en général. Il convient de 
tenir compte davantage de la planification des 
ressources génétiques, lors de la gestion des aires 
protégées. Élément de la cible 3 : fonctions et services 
écosystémiques.
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Cible du Cadre mondial pour la biodiversité Lien avec la cible 3 du CMB
14. Veiller à l’intégration complète de la biodiversité et de ses multiples 
valeurs dans les politiques, les réglementations, les processus de 
planification et de développement, les stratégies d’éradication 
de la pauvreté, les évaluations environnementales stratégiques, 
les évaluations d’impact environnemental et, le cas échéant, 
dans les comptes nationaux, au sein et entre tous les niveaux de 
gouvernements et dans tous les secteurs, en particulier ceux ayant 
un impact important sur la biodiversité, en alignant progressivement 
toutes les activités publiques et privées pertinentes, ainsi que les flux 
budgétaires et financiers sur les buts et cibles ce cadre.

Il sera essentiel pour réduire les menaces qui pèsent 
sur les aires protégées et les AMCE. Éléments de la 
cible 3 : intégré dans des paysages terrestres, marins et 
océaniques, conservés et gérés efficacement.

18. Identifier, éliminer, réduire ou réformer d’une manière 
proportionnée, juste, efficace et équitable les incitations d’ici 2025, 
notamment les subventions néfastes à la biodiversité, tout en les 
réduisant substantiellement et progressivement d’au moins 500 
milliards USD par an d’ici à 2030, en s’attaquant en priorité aux plus 
néfastes et en augmentant les incitations positives à la conservation et 
à l’utilisation durable de la biodiversité.

Les réformes des mesures incitatives sont 
nécessaires pour réduire les activités qui dégradent 
les aires protégées et les AMCE, en particulier les 
subventions à la pêche qui ont une incidence sur 
les aires marines protégées, celles encourageant 
la poursuite du défrichement de la végétation et 
les politiques agricoles favorisant l’élevage intensif 
de bétail. Élément de la cible 3 : conservés et gérés 
efficacement.

19. Accroître substantiellement et progressivement le niveau des 
ressources financières toutes sources confondues, de manière efficace, 
opportune et facilement accessible, notamment pour les ressources 
nationales, internationales, publiques et privées, conformément à 
l’article 20 de la Convention pour mettre en œuvre des stratégies 
et plans d’action nationaux pour la biodiversité, en mobilisant 200 
milliards de dollars USD par an d’ici à 2030, notamment :
(a) par l’augmentation du total des ressources financières 
internationales liées à la biodiversité provenant des pays développés, 
notamment l’aide publique au développement, et des pays qui 
assument volontairement les obligations des pays développés Parties, 
en faveur des pays en développement, notamment les pays les moins 
avancés et les petits États insulaires en développement, et en faveur 
des en transition, d’au moins 20 milliards USD par an d’ici à 2025, et 
d’au moins 30 milliards USD par an d’ici à 2030, 
(b) par l’augmentation significative de la mobilisation des ressources 
nationales, par la préparation et la mise en œuvre de plans nationaux 
de financement de la biodiversité ou d’instruments similaires en 
fonction des besoins, priorités et situation au niveau national,
(c) par l’exploitation des financements privés, en encourageant les 
financements mixtes, par la mise en œuvre des stratégies pour collecter 
des ressources nouvelles et supplémentaires, et en encourageant le 
secteur privé à investir dans la biodiversité, notamment par le biais de 
fonds d’impact et d’autres instruments,
(d) par l’encouragement à la création de dispositifs innovants comme 
le Paiement pour les services écosystémiques (PSE), les obligations 
vertes, les compensations et crédits de biodiversité, les mécanismes 
de partage des bénéfices, avec des garanties environnementales et 
sociales,
(e) par l’optimisation des co-avantages et synergies du financement 
ciblant la biodiversité et les crises climatiques,
(f) par l’amélioration du rôle des actions collectives, notamment celles 
des peuples autochtones et des communautés locales, des actions 
centrées sur la Terre nourricière planète et des approches non basées 
sur le marché, notamment la gestion communautaire des ressources 
naturelles et la coopération et la solidarité de la société civile pour la 
conservation de la biodiversité,
(g) par l’amélioration de l’efficacité, la rentabilité et la transparence de 
l’approvisionnement en ressources et de leur utilisation.

Un financement adéquat et sûr est essentiel pour 
atteindre la cible visant à élargir la couverture et à 
accroître l’efficacité et l’équité des aires protégées 
et des AMCE. Élément de la cible 3 : conservés et gérés 
efficacement.
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Cible du Cadre mondial pour la biodiversité Lien avec la cible 3 du CMB
20. Renforcer le développement et le renforcement des capacités, 
l’accès et le transfert de technologies, et promouvoir le développement 
et l’accès aux innovations et à la coopération technique et scientifique, 
notamment grâce à une coopération triangulaire Sud-Sud, Nord-Sud 
et triangulaire. Cela permettra de répondre aux besoins pour une 
mise en œuvre efficace, notamment dans les pays en développement, 
en favorisant le développement de technologies communes et 
de programmes de recherches scientifiques communs pour la 
conservation et l’utilisation durable de la biodiversité, en renforçant 
également la recherche scientifique et les capacités de suivi, à la 
mesure de l’ambition des cibles et objectifs du cadre.

Le renforcement de capacités comme la génération 
de connaissances constituent des éléments 
essentiels à la gestion de l’ensemble des éléments 
des aires protégées et conservées. Élément de la cible 
3 : conservés et gérés efficacement.

21. Veiller à ce que les décisionnaires, les professionnels et le 
grand public aient accès aux meilleures données, informations et 
connaissances existantes pour piloter une gouvernance efficace et 
équitable, une gestion intégrée et participative de la biodiversité, et 
pour renforcer la communication, la sensibilisation, l’éducation, le 
suivi, la recherche et la gestion des connaissances. Dans ce contexte 
l’accès aux connaissances traditionnelles, innovations, pratiques et 
technologies des peuples autochtones et des communautés locales 
devrait exister qu’avec leur consentement préalable, libre et éclairé 
(CPLE), conformément à la législation nationale.

Les informations sont essentielles à la gestion 
des aires protégées et conservées ; les aires 
traditionnelles gérées de manière durable depuis 
des générations elles-mêmes font souvent face 
aujourd’hui à des changements liés au climat ou 
à d’autres facteurs. De même, la société civile, 
les politiques et responsables industriels doivent 
comprendre les avantages des aires protégées et 
conservées pour préserver la dynamique politique 
pour le l’objectif 30x30. Éléments de la cible 3 : 
conservés et gérés efficacement, gouvernance équitable.

22. Assurer la représentation et la pleine participation des peuples 
autochtones et des communautés locales dans la prise de décisions, 
d’une manière inclusive, efficace en prenant en compte la dimension 
de genre veiller également à leur accès à la justice et aux informations 
liées à la biodiversité, dans le respect de leurs cultures et de leurs 
droits sur les terres, les territoires, les ressources et les connaissances 
traditionnelles. Veiller également à l’accès des femmes, filles, enfants 
et jeunes, et des personnes en situation de handicap et enfin, 
assurer une protection totale des défenseurs de l’homme en matière 
environnementale.

Les exigences en matière de CPLE et l’utilisation 
des connaissances locales dans la planification 
et la surveillance signifient que l’identification, 
la désignation, la planification et la gestion des 
aires protégées, dans de nombreux pays, devront 
évoluer radicalement par rapport aux approches 
traditionnelles. Éléments de la cible 3 : gouvernance 
équitable et reconnaissance et respect des droits des 
peuples autochtones et des communautés locales 
notamment sur leurs territoires traditionnels.

23. Assurer l’égalité entre les sexes dans la mise en œuvre du 
cadre grâce à une approche sensible au genre qui offre les mêmes 
opportunités et capacités aux femmes et aux filles afin de contribuer 
aux trois objectifs de la Convention, notamment par la reconnaissance 
de leur égalité de droits et d’accès aux terres et aux ressources 
naturelles, et leur participation pleine et entière, équitable, significative, 
ainsi que leur leadership à tous les niveaux d’action, d’implication, de 
politique et de prise de décision en matière de biodiversité.

Par le biais de leurs politiques d’embauche, de 
gestion et de promotion, et grâce à des interactions 
avec les communautés locales, les aires protégées 
bien gérées peuvent également promouvoir l’égalité 
entre les sexes dans un contexte plus large. Élément 
de la cible 3 : gouvernance équitable.
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1. Dans quoi investir — de nombreuses possibilités 
existent : les aires protégées par l’État, les aires 
protégées privées, les zones gérées par les peuples 
autochtones et les communautés locales (PACL), 
et la nouvelle catégorie des « autres mesures de 
conservation efficaces par zone » (AMCE).

2. Où investir — un pays doit-il améliorer la gestion 
des sites existants ou plutôt ajouter de nouvelles 
zones, et dans ce dernier cas, où devraient-elles se 
situer?

3. L’optimisation des chances de succès — Pour un 
succès à long terme, les initiatives ascendantes, ou 
les processus participatifs sont les modèles les plus 
solides.

4. La manière d’investir le financement à court terme 
de projets permet la création d’infrastructures, mais 
sans les compétences ou les ressources nécessaires 

à leur maintenance. Il est donc nécessaire d’adopter 
différents modèles de financement. 

5. Les autres éléments à mettre en place — 
notamment la gestion durable de l’environnement 
au sens large et les politiques et législations pour 
l’appuyer. Nous présentons quelques exigences clés.

6. La manière de mesurer les avantages — 
convaincre le monde d’investir dans l’objectif 30x30, 
nécessite des preuves tangibles prouvant que les 
avantages — tels que les services écosystémiques 
— sont supérieurs aux coûts. La réalisation 
de l’objectif 30x30 permettrait de soutenir de 
nombreuses autres cibles du CMB, de l’accord de 
Paris et de développement durable.

7. Mise à l’échelle — montrer comment l’analyse 
de rentabilité de la conservation par zone peut 
s’appliquer efficacement à de vastes zones terrestres 
et océaniques mondiales.

Les éléments clés de la réalisation de l’objectif 30x30 sont présentés ci-dessous.

Une série de modèles de conservation par zone : La conservation par zone peut inclure des sites soumis 
à un large éventail d’approches de gouvernance, gérés de nombreuses manières différentes, les options étant 
toujours plus nombreuses.

Le potentiel 

Les experts s’accordent sur le fait qu’il reste suffisamment d’habitats naturels ou quasi naturels 
pour que l’objectif 30x30 (et le projet de cible 3 de la CDB) soit réalisable sur les terres et dans les 
océans. Cependant, des zones continuent de disparaître et de se dégrader à un rythme rapide et 
ce qui souvent implique la nécessité de prendre en compte la restauration dans l’objectif 30x30. 
Notre étude démontre que dans les bonnes conditions, il est possible de réaliser l’objectif 30x30 
sans coût excessif, au bénéfice de l’environnement et de la société humaine.

Le présent document identifie les options les plus efficaces pour réaliser l’objectif 
de protection de 30 % des terres et des océans et d’autres mesures de conservation 
efficaces par zone d’ici 2030 (« 30x30 »), comme l’établit le projet de cible 3 du Cadre 
mondial pour la biodiversité (CMB) de la Convention sur la diversité biologique (CDB).

Dans la mesure où le projet de cible 3 de la CDB sera finalisé, un guide étape par étape sera mis à la 
disposition de toutes les personnes chargées de la mise en œuvre, au sein du gouvernement et ailleurs. Le 
guide comprend : pour l’approche à adopter et la sélection des aires : une analyse de la situation, un processus 
participatif pour convenir des modalités de mise en œuvre de l’objectif 30x30 — et au niveau du processus : les 
besoins législatifs, financiers, de suivi et de rapport (propriété foncière, gouvernance, politiques habilitantes, 
incitations, gestion, capacité, financement).

Le modèle de gestion pour l’objectif 30x30 doit examiner 
les sept questions suivantes :
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Choisir les plus appropriées est donc une tâche complexe, mais en général :

	● Les aires protégées sont le meilleur choix pour les endroits dédiés à la biodiversité et/ou pour lesquels 
les titulaires de droits locaux veulent garantir les mesures de protection les plus efficaces contre, par 
exemple, l’exploitation minière destructive.

	■ Le type de gouvernance le plus approprié pour une aire protégée est celui qui garantit le rôle des 
communautés résidentes ou directement affectées et leur permet de conserver une forte influence sur 
(ou dans certains cas, de contrôler) la gestion future, en tenant compte des engagements nationaux et 
internationaux en matière de biodiversité.

	■ Le type de gestion le plus approprié est celui qui maintient un système de gestion existant pour les 
écosystèmes sains ou en voie de rétablissement ou qui cherche à faire face aux pressions dans le cas 
d’écosystèmes dégradés ou en voie de dégradation. 

	■ Les autres mesures de conservation efficaces par zone (AMCE) sont le premier choix pour 
les endroits où la conservation n’est pas l’objectif principal, mais où la conservation efficace de la 
biodiversité est un co-objectif ou un sous-produit de la gestion. 

Peuples autochtones et communautés locales (PACL) : En tant que gardiens de la biodiversité à 
long terme, la reconnaissance des droits, des connaissances et des contributions des PACL est essentielle à la 
conception et à la mise en œuvre de l’objectif 30x30. Les terres et territoires des PACL recoupent de nombreux 
sites importants pour la biodiversité. Du point de vue de la conservation, donner la priorité à un financement 
durable des PACL semble être plus abordable, financièrement viable et essentiel pour réaliser une conservation 
efficace à long terme à l’échelle nécessaire :

	● Il existe déjà de nombreux exemples de réussite et nous en présentons quelques-uns sous forme d’études de 
cas (voir l’annexe 5). Bien que chaque situation soit différente, il s’agit de modèles dont on peut s’inspirer.

	● Il est important de noter que, pour les PACL concernés, la conservation est un objectif parmi d’autres, qui 
comprendra probablement la sécurité de la propriété foncière, la reconnaissance culturelle, le renforcement 
des capacités et le respect de l’autodétermination.

	● Les coûts seront souvent moins élevés que pour les aires protégées gérées par l’État où l’achat de terres est 
nécessaire ou de nouveaux systèmes doivent être mis en place ; mais ils peuvent nécessiter des approches 
et des calendriers différents, ce qui requiert de la part du gouvernement et des organismes donateurs une 
certaine souplesse dans les budgets et les calendriers.

Priorisation et efficacité de la gestion : L’objectif 30x30 cherche à établir une nouvelle expansion 
de la conservation par zone. Cependant, du fait qu’il s’agit d’un objectif mondial, chaque pays ne doit pas 
obligatoirement atteindre 30 %, mais cela implique que certains doivent protéger au-delà de 30 %. L’objectif 
concerne a la fois de nouvelles aires et l’amélioration de l’efficacité et de l’équité dans les aires existantes. La 
planification doit donc aborder toutes ces questions. L’évolution des valeurs et des priorités sociétales implique 
que les aires protégées et les AMCE doivent désormais être fondées sur le respect des droits et des aspirations 
des populations locales et des communautés transhumantes. De nombreux outils permettent d’identifier 
les zones à haute valeur de conservation et certains sont mis en évidence dans le rapport. S’ils fournissent 
des données utiles, ils ne correspondent pas forcément aux aires les plus rentables pour mettre en œuvre 
l’objectif 30x30. Les conclusions du rapport sont les suivantes :

	● La planification de la conservation doit se faire dans le contexte d’une planification au niveau national 
du paysage terrestre et marin, avec des liens étroits avec le projet de la cible 1 du Cadre mondial pour la 
biodiversité (CMB).

	● À l’échelle régionale ou nationale, des approches telles que la planification systématique de la conservation 
(y compris la prise en compte des services sociaux et écosystémiques et un large éventail de parties 
prenantes) peuvent être utiles.

	● L’évaluation de l’efficacité, y compris les questions sociales et de gouvernance et souvent l’utilisation de 
normes de gestion convenues, constitue un élément clé du processus. Lorsque les niveaux de protection 
sont élevés, comme dans certains pays, l’efficacité de la gestion représente alors la principale priorité.

Politiques d’appui : En l’absence de politiques d’appui dans le paysage plus large, la conservation par 
zone se heurte à de sérieux obstacles. L’efficacité des aires protégées et des AMCE peut être améliorée par les 
gouvernements nationaux par le biais d’actions associées au niveau national et par l’adoption d’une approche 
plus large du paysage terrestre et marin :

	● Le renforcement des droits des PACL et la reconnaissance de la propriété foncière, le développement ou la 
mise en œuvre d’une législation contre la criminalité liée aux espèces sauvages, la surpêche et l’agriculture 
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non durable, les contrôles sur le défrichement de la végétation et la pollution sont des mesures nécessaires 
pour fournir un environnement favorable à la conservation par zone.

	● À un niveau plus local, les zones tampons restent sous-utilisées, pourtant leur utilisation aiderait à la survie 
des aires protégées tout en créant des options de subsistance viables pour les communautés locales et en 
augmentant la connectivité entre les zones.

Financement durable : Le financement reste essentiel à la réalisation de l’objectif 30x30 ; la Banque 
mondiale estime qu’en l’absence d’une meilleure protection de la nature, les pertes financières s’élèveraient à 
2 700 milliards USD en raison des conséquences d’un environnement dégradé. Or, l’objectif 30x30 contribuerait 
largement à réduire ces impacts négatifs, pour un coût d’environ 100 milliards USD par an au niveau mondial. De 
nombreuses options de financement et d’investissements intégrés sont disponibles. Ces sommes sont modestes 
par rapport aux nombreux coûts gouvernementaux et le rendement est élevé tant en termes de sécurité que de 
retour sur investissement. Il est donc important de s’éloigner du financement de projets discrets pour se tourner 
vers des engagements sûrs et à long terme. Des systèmes de financement multiples sont nécessaires, car le modèle 
de financement unique comporte des risques, comme le montre l’exemple de pays dépendant des revenus du 
tourisme qui ont souffert de la pandémie de COVID-19.

	● La plupart des fonds destinés aux aires protégées proviennent de taxes et de redevances au niveau national, 
mais d’autres modèles sont disponibles, notamment les frais payés par l’utilisateur, le paiement pour les 
services écosystémiques, le financement par des donateurs privés ou internationaux et des approches 
innovantes telles que la réduction du fardeau de la dette d’un pays.

	● Une approche par portefeuille est recommandée, permettant de mettre en place et d’actionner simultanément 
une série d’options de financement, afin d’éviter les risques liés à un seul flux de financement.

Liens entre l’objectif 30x30 et d’autres objectifs internationaux : Les coûts de la conservation par zone 
sont plus que compensés par les avantages tirés des services écosystémiques qu’ils fournissent, notamment 
l’atténuation du changement climatique qui, autrement, devrait être couvert par d’autres financements publics. 
Les investissements répondent donc simultanément aux besoins de la CDB, de l’accord de Paris de la Convention-
Cadre des Nations unies sur le changement climatique (CCNUCC), des objectifs de neutralité en matière de 
dégradation des terres de la Convention des Nations unies sur la lutte contre la désertification (CCD), de la 
Convention de Ramsar, des objectifs de développement durable des Nations unies, de la Décennie des Nations 
unies pour la restauration des écosystèmes et d’une série d’accords forestiers. Les agences responsables des aires 
protégées et des AMCE doivent rendre compte de ces avantages multiples et s’assurer de leur pleine 
reconnaissance. 

Approches fondées sur les paysages terrestres et marins : Si la conservation par zone est la pierre 
angulaire des stratégies de conservation de la biodiversité, mise en œuvre de manière isolée, elle n’aura aucun 
effet. Des approches à grande échelle sont nécessaires pour assurer son intégration dans des paysages terrestres 
et marins plus vastes. L’expérience en matière d’approches des paysages terrestres et marins s’accroit et 
permettra de poursuivre et renforcer la gestion durable des 70 % restants de la planète dans le cadre d’autres 
cibles du CMB tels que la cible 1 (planification spatiale), la cible 5 (utilisation durable des espèces sauvages) et la 
cible 10 (gestion durable des zones agricoles, aquacoles et forestières), au-delà de la réalisation éventuelle de 
l’objectif 30x30. 

Les annexes comprennent une série d’études de cas, montrant l’approche des pays dans la pratique, les 
acronymes, les lacunes en matière d’information, et quelques tableaux et sources supplémentaires.

Plusieurs termes sont utilisés pour décrire les zones 
de conservation. Les aires protégées (AP) et les 
autres mesures de conservation efficaces par 
zone (AMCE) sont deux termes officiellement définis 
et figurent dans des décisions internationales, 
notamment la CDB et son CMB (cependant, il est à 
noter que le terme « aire protégée » a lui-même deux 
définitions, celle de la CDB et celle de l’UICN, qui, en 
pratique, sont considérées comme équivalentes.) 
En outre, on utilise souvent les expressions « aires 
protégées et conservées » ou « aire conservée » 
pour remplacer le terme « aires protégées et autres 

mesures de conservation efficaces par zone », 
cependant, elles sont informelles et ne doivent pas 
être considérées comme équivalentes à l’AMCE. De 
même, l’expression « conservation par zone » est 
souvent utilisée pour décrire les aires protégées et 
les AMCE, mais là encore sans désignation officielle, 
en outre, ce terme est utilisé de manière plus large 
pour inclure d’autres approches par zone qui ne 
correspondent ni aux aires protégées ni aux AMCE. 
La standardisation de certains termes clés est donc 
nécessaire et urgente.

Confusion de la terminologie
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Ce document d’orientation identifie les options les plus efficaces pour atteindre le projet 
de cible 3 du Cadre mondial pour la biodiversité (CMB) en cours de négociation par la 
Convention sur la diversité biologique (CDB). Un guide étape par étape est proposé à la 
section 10.1.

Cible 3 (premier projet)1 : Veiller à ce qu’au moins 30 % des zones terrestres et maritimes mondiales, en 
particulier les zones revêtant une importance particulière pour la biodiversité et ses contributions aux 
populations, soient conservées grâce à des systèmes d’aires protégées efficaces, gérés équitablement, 
écologiquement représentatifs et bien reliés entre eux, et intégrés dans les paysages terrestres et marins. (et 
d’autres mesures de conservation efficaces de conservation par zone) 

De nombreux éléments prouvent que la réalisation de cet objectif augmentera radicalement le succès de 
la conservation de la biodiversité2,3 en termes écologiques, sociaux et économiques. Dans l’idéal, les trois 
éléments cités dans la cible 3 seront atteints sur les sites individuels, ou au moins pour le système dans son 
ensemble, mais des conseils sont prodigués sur les compromis à faire si nécessaire4. La discussion se limite aux 
aires protégées et aux AMCE telles que définies par la CDB et l’Union internationale pour la conservation 
de la nature (UICN). Les facteurs qui influencent la conservation par zone sont pris en compte, y compris les 
moteurs et les interventions de conservation. La portée de ces 30 % est mondiale, et désigne 30 % des terres 
et des eaux intérieures, et 30 % des eaux côtières et marines et ne s’applique donc pas systématiquement à 
chaque pays. Certains des principaux éléments du projet de la cible 3sont illustrés à la figure 1.

Le briefing de cette publication met l’accent sur les 
approches « rentables ». Qu’est-ce que cela signifie 
en pratique ? Pour les entreprises, la rentabilité 
est clairement liée aux résultats, mais en ce qui 
concerne les politiques publiques, la mesure 
est plus complexe. En effet, il s’agit d’assurer la 
conservation à long terme de la biodiversité, 
tout en respectant les droits humains et les 
considérations d’équité, de la manière la plus 
efficace possible. (Voir l’encadré 6, pour une note 
sur l’équité).

Une approche dont le coût est moins élevé à court 
terme risque de ne pas rester efficace longtemps 
ou de ne pas produire de résultats utiles, et donc 
de constituer un gaspillage d’argent, comme le 
serait l’achat d’un outil bon marché qui se casse 
rapidement. Si la « reconnaissance » d’AMCE sur de 
vastes zones d’écosystèmes dégradés augmente le 
pourcentage d’un pays par rapport à la BDMAP, il ne 
peut pas contribuer aux aspirations plus larges du 
CMB. Or, restituer des territoires aux populations 
autochtones sans leur assurer la sécurité de la 

propriété foncière et sans les aider à lutter contre 
les incursions illégales de mineurs ou d’exploitants 
forestiers ne sera efficace ni pour la biodiversité ni 
pour le bien-être humain. Les coûts et les avantages 
doivent prendre en compte les coûts directs et 
indirects, y compris les coûts d’opportunité.

Le terme rentabilité désigne l’identification 
d’approches efficaces en matière d’investissement 
qui, au fil du temps, peuvent produire les résultats 
souhaités. Au niveau des coûts, il s’agira de coûts 
fixes (par exemple, la gestion et le suivi) et de coûts 
occasionnels (par exemple, la construction d’un 
centre d’accueil). Les modèles d’investissement 
évoluent vers les coûts initiaux des approches 
participatives et le soutien aux structures de 
gouvernance existantes, avec la probabilité 
que les délais de démarrage s’allongent. Des 
mesures d’incitation peuvent également s’avérer 
nécessaires pour favoriser certains changements de 
comportement. Certaines des implications pour les 
politiques des donateurs sont examinées dans ces 
orientations.

1. Champ d’application

Encadré 1 : Rentabilité
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Ce guide aborde une série de questions afin d’élaborer une analyse de rentabilité, qui, s’appuyant sur des 
études de cas, identifie des stratégies solides et les moyens les plus efficaces (et particulièrement rentables) de 
réaliser la cible 3 dans différents contextes. Ce guide, s’il peut être utile à toute personne souhaitant répondre 
au CMB, s’adresse principalement aux signataires de la CDB mettant en œuvre le projet de cible 3 et aux 
donateurs afin de les aider à prendre des décisions de financement. Bien qu’il soit nouveau, le projet de la 
cible 3 s’inscrit dans le contexte général du programme de travail sur les aires protégées, qui contient un large 
éventail d’objectifs et de stratégies environnementaux et sociaux5.

1.1 : Y a-t-il assez d’espace ?
La mise en œuvre de l’objectif 30x30 dépend du nombre suffisant de terres et d’océans dans un état naturel. 
Or, la réponse reste mitigée. Certes, le nombre d’habitats naturels et quasi naturels restants est suffisant, 
néanmoins dans de nombreuses régions du monde, un certain niveau de restauration est nécessaire. Des 
recherches sur les « trois états » indiquent que 26 % de la surface de la terre est encore relativement sauvage6. 
D’autres études désignent 36,7 % de zones vraisemblablement naturelles7, 56 % de zones à faible impact 
humain8, 37 % de rivières à écoulement libre9, 40 % de forêts restantes dont le niveau d’intégrité est élevé10. La 
majeure partie de la biodiversité mondiale se concentre dans un nombre relativement restreint d’endroits11, 
bien que les concepts définissant la biodiversité « importante » diffèrent selon les parties prenantes12 et que 
les services écosystémiques soient plus largement répandus dans les zones naturelles et semi-naturelles. Ces 
études et d’autres utilisent des méthodologies, des hypothèses et des points de départ différents, cependant 
les scientifiques s’accordent théoriquement sur le fait qu’il reste suffisamment d’habitats naturels ou quasi 
naturels pour réaliser l’objectif 30x30 relatif à la terre13,14. Cependant, des zones continuent de disparaître 
et de se dégrader à un rythme rapide15 faisant de la restauration à de nombreux endroits une nécessité à 

Figure 1 : Éléments du cadre mondial pour la biodiversité du projet de cible 3 (Ce graphique est basé sur la formulation 
de la cible 3 dans le premier projet du test CMB publié le 5 juillet 2001.)
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prendre en compte dans le cadre de l’objectif 30x30. La restauration de zones légèrement modifiées permettra 
de combler de nombreuses lacunes, mais dans certaines régions, notamment en Asie du Sud-Est, la restauration 
d’habitats fortement modifiés sera nécessaire pour réaliser les objectifs globaux16. Paradoxalement, les zones 
marines représentent peut-être davantage une pierre d’achoppement politique. En effet, de nombreuses zones 
sont certainement encore relativement intactes, voire non exploitées tandis que dans certaines régions côtières 
fortement touchées, c’est loin d’être le cas.

Ces études traitent toutes des possibilités sans évoquer la réalité politique et sociale. Or, la part de biodiversité 
terrestre et marine se trouvant sur le territoire de certains pays dont le désir de développement s’il est 
compréhensible s’oppose néanmoins aux priorités mondiales en matière de conservation, et un équilibre entre ces 
deux positions constitue un enjeu fondamental.

La figure représente schématiquement la relation entre les cibles 1, 2 et 3 du Cadre mondial pour la biodiversité, 
dessinées par des lignes de délimitation de couleurs différentes. L’état écologique de base est divisé en aires 
intactes (< 20 % de la superficie totale, les aires les moins modifiées*) de couleur vert foncé, les en aires à usage 
mixte/partiellement modifiées de couleur vert clair, et en aires urbaines/industrielles fortement modifiées de 
couleur beige. La cible 1 vise à utiliser l’aménagement du territoire pour prévenir les changements d’usage 
des terres et des océans et désigne la conservation des zones intactes et la prévention de la dégradation des 
zones modifiées. La cible 2 vise à restaurer [20 %] des écosystèmes dégradés, dont certains recouperont des 
aires protégées ou des AMCE existantes ou nouvelles, et d’autres seront utilisés pour rétablir la connectivité 
dans le paysage terrestre ou marin au sens large. La cible 3, les mesures de conservation par zone, tendent 
à se concentrer sur les zones plus intactes, en particulier à l’interface des zones modifiées, où la gestion de 
la conservation pourrait être la plus nécessaire pour empêcher la fragmentation et l’empiètement. Les zones 
hachurées en vert indiquent l’amélioration attendue de l’état écologique d’ici 2030 si ces cibles sont mises en 
œuvre. Dans tous les cas, les zones les plus importantes pour la biodiversité et les services écosystémiques (aires 
bleues et roses ; les aires roses correspondant à la cible 8) identifiées et classées par ordre de priorité pour une 
action ciblée, afin qu’au moins toutes ces aires soient intactes ou en amélioration d’ici 2030.

* Plusieurs analyses identifient ces aires : Kennedy, C.M., Oakleaf, J.R., Theobald, D.M., Baruch-Mordo, S., et Kiesecker, J. 2018. Global Human 
Modification. Palisades, New York ; et Sanderson, E.W., Jaiteh, M., Levy, M.A., Redford, K.H., Wannebo, A.V., et Woolmer, G. 2002. The human 
footprint and the last of the wild: The human footprint is a global map of human influence on the land surface, which suggests that human beings 
are stewards of nature, whether we like it or not. BioScience, 52(10), 891–904. 

Figure 2 : Schéma des cibles 1, 2 et 3 du Cadre mondial pour la biodiversité
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Le coût de la mise en œuvre de tous les éléments de l’objectif 30x30 est estimé à 
environ 103-178 milliards USD par an17, ce qui équivaut aux pertes annuelles dues à la 
congestion routière aux États-Unis18, ou à environ 63 jours de subventions publiques 
mondiales à l’industrie pétrolière19. 

La conservation, efficace par zone s’appuie sur divers modèles de gouvernance et de gestion et résulte, ou 
est développée, en étroite collaboration avec les personnes utilisant ou vivant dans ou près de ces endroits. 
Les approches souvent utilisées par le passé étaient, au contraire, trop rigides et adoptaient une démarche 
hiérarchique descendante. Tout en reconnaissant l’énorme succès obtenu dans la réalisation de la cible de zone 
d’Aichi 11, l’approche adoptée dans le cadre de l’objectif 30x30 doit être repensée, afin de mettre davantage 
l’accent sur l’efficacité, la représentation écologique et les droits humains. Le modèle de gestion adopté doit 
examiner les sept questions suivantes :

1. Dans quoi investir — les aires protégées par l’État constituent le plus grand bloc mondial en terme 
de superficie et resteront très importantes, mais d’autres options sont possibles. Il existe de nombreuses 
combinaisons de types de gouvernance et d’approches de gestion pour les aires protégées, et la nouvelle 
catégorie des « autres mesures de conservation efficaces par zone » (AMCE) en ajoute beaucoup d’autres. 
Les AMCE et les terres et territoires des peuples autochtones et des communautés locales (PACL) sont 
examinés du point de vue de leur contribution potentielle à la conservation.

2. Assurer la conservation à long 
terme de la biodiversité : résumé 
de l’analyse de rentabilité
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2. Où investir – Est-il préférable pour un pays d’améliorer la gestion des sites existants ou plutôt d’ajouter 
de nouvelles zones? Dans ce dernier cas, il faut savoir où il doit les situer. Des sites de plus petite taille, 
situés à des endroits stratégiques, peuvent s’avérer plus efficaces que de grands sites de qualité inférieure, 
mal gérés, qui ne produisent pas de résultats tangibles sur le terrain. Un arbre de décision et un guide vers 
une série de sources de données sont fournis, qui peuvent aider à tracer une voie pour une prise de décision 
éclairée sur les besoins en capacité et l’emplacement des aires protégées et des AMCE.

Les questions 1 et 2 s’influent mutuellement ; les choix (en particulier ceux des AMCE) ne sont pas dictés 
uniquement par des objectifs de biodiversité et la conservation doit souvent être examinée en tenant compte 
des besoins et priorités sociales. 

3. Comment maximiser les chances de succès – Les décisions imposées d’en haut et les déplacements 
forcés de personnes ne sont pas des réponses appropriées à la crise de la biodiversité. Les initiatives 
ascendantes, ou les processus participatifs sont les modèles les plus solides pour un succès à long terme20. 
Ces approches influencent la manière dont le temps et l’argent sont investis, nécessitent des changements 
dans les politiques des donateurs, le financement, le suivi et les rapports. Nous recommandons des 
mesures à la fois pour convenir d’une nouvelle aire protégée ou d’une AMCE et pour améliorer les aires 
protégées existantes.

4. La manière d’investir — le financement à court terme de projets permet la création d’infrastructures, 
mais sans les compétences ou les ressources nécessaires à leur maintenance. Nous présentons les différents 
modèles de financement, examinons leurs forces et leurs faiblesses et fournissons un guide pour pouvoir 
sélectionner un système particulier.

5. Les autres éléments à mettre en place – La conservation par zone est la pierre angulaire d’une 
conservation réussie de la biodiversité, mais elle a besoin de soutien, notamment d’une gestion durable 
dans l’environnement au sens large et de politiques et d’une législation favorables. Nous présentons 
quelques exigences clés.

6. La manière de mesurer les avantages — convaincre le monde d’investir dans l’objectif 30x30 
nécessite des preuves tangibles prouvant que les avantages sont supérieurs aux coûts. Les aires protégées 
et les AMCE fournissent également de nombreux services écosystémiques, de sorte que les coûts peuvent 
être mis en balance avec les avantages pour la sécurité alimentaire et de l’eau, la réduction des risques 
de catastrophe et la stabilisation du climat. Nous montrons comment la réalisation de l’objectif 30x30 
permettrait de soutenir de nombreuses autres cibles du CMB, de l’accord de Paris et de nombreux objectifs 
de développement durable.

7. Mise à l’échelle – Les projets individuels ne suffisent pas. Des orientations claires sont nécessaires sur la 
manière dont l’analyse de rentabilité de la conservation par zone peut s’appliquer efficacement à de vastes 
zones terrestres et océaniques mondiales.

La pratique est plus parlante que la théorie. Tout au long du document, nous incluons des études de cas 
miniatures d’approches innovantes pour soutenir l’objectif 30x30. Pour cette étude, nous avons également 
développé un nouveau système analytique et l’avons appliqué à une série d’approches des aires protégées, afin 
de montrer les modèles de gestion rentables dans un large éventail de situations différentes. Il reste beaucoup 
à apprendre et certaines lacunes en matière d’information sont identifiées à l’annexe 3.

Assurer la conservation à long terme de la biodiversité
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La conservation par zone peut inclure des sites relevant d’une multitude d’approches de gouvernance, 
gérés de nombreuses manières différentes, avec des options toujours plus nombreuses. La présente 
section résume les choix et donne des conseils sur la façon de sélectionner le mode de gouvernance et 
de gestion adapté au contexte dans différentes situations.

La cible 3 se concentre sur les aires protégées et les AMCE, et notamment sur un grand nombre d’approches de gestion dans le 
cadre de différents types de gouvernance, toutes pouvant entraîner différents coûts à différentes étapes du développement.

3.1 Aires protégées
La CDB définit les aires protégées comme : « une aire géographique déterminée qui est désignée ou réglementée et gérée 
afin de répondre aux objectifs spécifiques de conservation »21. Cependant, la définition de l’UICN est différente : « un espace 
géographique clairement défini, reconnu, consacré et géré, par tout moyen efficace, juridique ou autre, afin d’assurer à long 
terme la conservation de la nature ainsi que les services écosystémiques et les valeurs culturelles qui lui sont associés »22. Un 
accord tacite considère ces deux définitions comme équivalentes23, les pays peuvent donc citer les lignes directrices de l’UICN, 
notamment pour les aires marines24, en comprenant ce qu’elles signifient concrètement. Néanmoins, il revient à la politique et à la 
législation nationales de fixer ce qui est considéré ou non comme une aire protégée. La définition s’accompagne de six catégories 
de gestion (dont l’une comprend une sous-partie), résumées dans le Tableau 1 et reconnues par l’UICN comme par la CDB25.

3. Création de la conservation 
par zone

No. Catégorie d’aire 
protégée et nom 
international

Objectifs de gestion

Ia Réserve 
naturelle 
intégrale

Aires intégralement protégées pour leur biodiversité et également leurs caractéristiques géologiques/
géomorphologiques. Souvent petites, par exemple :
	■ îles de reproduction des oiseaux marins au large des côtes,
	■ montagnes et lacs sacrés

Ib Zone de nature 
sauvage

Aires généralement vastes, intactes ou légèrement modifiées, qui conservent leur caractère naturel. 
Souvent les territoires de peuples autochtones, dont les besoins de subsistance continuent d’être 
satisfaits, par exemple :
	■ larges superficies de toundra sans routes,
	■ zones reculées de montagne ou des zones humides à accès limité et avec peu d’utilisations 

humaines
II Parc national Vastes aires naturelles ou quasi naturelles avec des processus écologiques de grande échelle, des 

espèces et écosystèmes typiques, comportant des opportunités de loisirs durables, par exemple :
	■ zones de savane tropicales propices à l’observation de la faune sauvage,
	■ zones vastes de forêts tropicales comportant peu ou pas d’habitations humaines

III Monument ou 
élément naturel 

Aires mises en réserve pour protéger un monument naturel spécifique qui peut par exemple être un 
élément topographique (une montagne, ou une caverne sous-marine), une caractéristique géologique, 
ou un élément vivant, souvent de petite taille, par exemple :
	■ montagnes sacrées, formations rocheuses insolites,
	■ monts sous-marins 

IV Aires de gestion 
des habitats ou 
des espèces 

Aires visant à protéger des espèces ou habitats précis. Beaucoup de ces aires nécessitent des 
interventions régulières et actives pour répondre aux besoins des espères ou habitats, par exemple :
	■ bois de taillis gérés de manière traditionnelle,
	■ petites zones humides comportant une faune et une flore rares associées.

V Paysage 
terrestre ou 
marin protégé

Aire où l’interaction des hommes et de la nature a produit au fil du temps un caractère distinct et des 
valeurs écologiques, biologiques, culturelles et paysagères considérables par exemple :
	■ zones traditionnelles d’agriculture ou de pâturage avec une biodiversité associée élevée

VI Aire protégée 
avec utilisation 
durable des 
ressources 
naturelles

Ces aires protégées préservent des écosystèmes et des habitats ainsi que les valeurs culturelles et les 
systèmes de gestion des ressources naturelles traditionnelles qui y sont associés, par exemple
	■ hévéaculture en forêt tropicale ou
	■ pêche artisanale et durable dans les aires marines

Tableau 1 : Catégories de gestion des aires protégées de l’UICN
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Les catégories ne sont applicables que si le site répond également aux définitions des aires protégées de l’UICN 
et de la CDB. Les catégories doivent se baser sur les objectifs premiers de la gestion, résumés dans le Tableau 1, 
qui doit s’appliquer au moins sur les trois quarts de la superficie de l’aire protégée – – selon la règle des 75 %. 
Une partie de l’aire protégée peut être utilisée à d’autres fins (ex. infrastructure touristique ou village existant), 
à la condition de ne pas fragiliser les objectifs de conservation ni interférer avec ceux-ci. Les catégories de 
gestion s’appliquent à l’aide d’une typologie de quatre types de gouvernance définie par l’UICN — une 
description de qui détient l’autorité et la responsabilité26, voir le Tableau 2.

Bien que les aires protégées par l’État couvrent la plus grande superficie à l’échelle mondiale (certaines étant 
revendiquées par des peuples autochtones), les opportunités de protection par les peuples autochtones, les 
communautés locales, les personnes individuelles, les groupes religieux, les entreprises d’écotourisme, les 
entreprises et les trusts de collectivités locales sont de plus en plus nombreuses. 

La définition de l’UICN est soutenue par plusieurs principes, notamment les suivants : « Seules les aires dont 
l’objectif principal est la conservation de la nature peuvent être considérées comme des aires protégées ; 
cela peut inclure de nombreuses zones ayant d’autres objectifs, au même niveau, mais en cas de conflit, la 
conservation de la nature sera la priorité » et « La définition et les catégories d’aires protégées ne doivent pas 
être utilisées comme excuse pour déposséder les gens de leurs terres »27.

3.2 Autres mesures de conservation efficaces par zone (AMCE)
En 2010, un nouveau terme et son acronyme ont été ajoutés à la cible 11 sur la biodiversité de la CDB : « 
conservées au moyen.... d’aires protégées gérées efficacement et équitablement et d’autres mesures de 
conservation efficaces par zone (AMCE)...” (accentuation par les auteurs). Il a été demandé 
l’UICN de définir les AMCE. C’est en 2018 que les signataires de la CDB se sont accordés sur une 
définition, lors de la 14e conférence des Parties28 : « une zone géographiquement délimitée, autre qu’une aire 
protégée, qui est réglementée et gérée de façon à obtenir des résultats positifs et durables à long terme pour 
la conservation in situ de la diversité biologique, y compris des fonctions et services écosystémiques connexes 
et, le cas échéant, des valeurs culturelles, spirituelles, socioéconomiques et d’autres valeurs pertinentes 
localement. ». Les AMCE couvrent trois cas 29 :

1. « Conservation auxiliaire » - aires assurant la conservation de la biodiversité in situ, alors qu’elle est 
une conséquence d’une gestion dont les enjeux étaient clairement autres, et ne constitue pas un objectif en 
soi (p. ex. : certains terrains d’entraînement militaires),

2. « Conservation secondaire » - conservation active d’une zone où les résultats en matière de biodiversité 
ne sont qu’un objectif de gestion secondaire (ex. : certains corridors de conservation),

3. « Conservation primaire » — zones qui répondent à la définition d’aire protégée de l’UICN, mais dans 
lesquelles l’autorité de gouvernance ne souhaite pas que la zone soit signalée en tant qu’aire protégée.

Tableau 2 : Types de gouvernance des aires protégées de l’UICN
Types de gouvernance Sous-types

A Gouvernance par le 
gouvernement

	■ Ministère ou agence fédérale ou nationale responsable
	■ Ministère ou agence infranationale responsable (p. ex. à l’échelle 

régionale, provinciale, municipale)
	■ Gestion déléguée par le gouvernement (p. ex. : à une ONG)

B Gouvernance partagée 	■ Gouvernance collaborative (divers degrés d’influence)
	■ Gouvernance conjointe (conseil d’administration pluraliste)
	■ Gouvernance transfrontalière (différents niveaux au-delà des 

frontières)
C Gouvernance privée 	■ Par un propriétaire individuel

	■ Par des organisations à but non lucratif (ONG, universités, 
groupes religieux)

	■ Par des organisations à but lucratif (personnes physiques ou 
morales)

D Gouvernance par des 
peuples autochtones et des 
communautés locales

	■ Aires et territoires du patrimoine autochtone — établis et gérées 
par les peuples autochtones

	■ Aires et territoires du patrimoine communautaire — établis et 
gérés par les communautés locales

Création de la conservation par zone
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Les AMCE ont des implications importantes, par exemple pour la conservation du milieu marin30,31, et tout 
particulièrement pour les terres et territoiresi des peuples autochtones et des communautés locales (PACL)32. 
Les AMCE facilitent la réalisation d’objectifs ambitieux33, en incluant des sites qu’il serait difficile ou impossible 
de désigner comme aires protégées. Cependant, elles suscitent également des inquiétudes, car elles pourraient 
constituer des options faciles pour les gouvernements prétendant tenir leurs obligations vis-à-vis des instances 
internationales et constituer une forme d’écoblanchiment. En outre, si les AMCE se limitent à des sites qui 
conservent déjà la biodiversité, cela n’ajoutera rien à la conservation nette de la biodiversité. Néanmoins, et 
théoriquement, le statut des AMCE procure à ces sites une sécurité supplémentaire face à de futurs dommages, 
cependant, cette hypothèse ne peut encore être vérifiée. Les AMCE ne préservent un supplément de biodiversité 
que si elles incluent des aires en cours de restauration, mais, pour le moment, cette option n’a que peu été testée. 
Quelques études ont envisagé la contribution potentielle à l’échelle nationale34, mais la plupart des pays ont tout 
juste commencé à envisager les options. Enfin, une certaine confusion existe encore parfois entre les AMCE et les 
aires protégées de catégorie V, mais ceci ne pourra vraisemblablement être résolu que progressivement, au fur et 
à mesure que les AMCE seront plus nombreuses à être désignées.

Entretemps, et déjà dans ces premières étapes, les gouvernements semblent interpréter la définition des AMCE 
de manières assez différentes. Les questions d’identification, d’élaboration de rapports et de suivi restent 
compliquées35. L’intégration des AMCE dans les zones de gestion des forêts, des pâturages, des bassins versants, 
des terrains militaires et d’autres sites disparates dépend de la présence de gestionnaires ou de personnel qui 
puissent comprendre les problèmes (par exemple pour coordonner le suivi), ou de l’accès à des conseils de 
qualité. Un développement significatif des AMCE suppose donc un important renforcement des capacités dans 
plusieurs secteurs. La Figure 3 montre les étapes nécessaires pour choisir entre une aire protégée et une AMCE.

i « Terres et territoires » est un terme de la CDB qui inclut également les environnements aquatiques. Dorénavant, nous parlerons 
donc dans ce contexte de « territoires » pour décrire des endroits gouvernés et gérés par des PACL.

Figure 3 : Faire la distinction entre une aire protégée et une AMCE
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L’outil de présélection conçu par l’UICN36 donne des conseils initiaux. La Figure 4 ci-dessous en donne un 
schéma simplifié.

Test 1. S’assurer que la zone n’est pas déjà reconnue et/ou enregistrée en tant qu’aire protégée.

Test 2. S’assurer que la zone présente les caractéristiques essentielles définies pour être une AMCE.

1. Lieu : La zone doit être un espace géographiquement délimité. Les mesures de plus grande envergure 
pour les espèces et/ou l’environnement qui ne sont pas « par zone » échouent à ce test. Par exemple, les 
réglementations et interdictions relatives à la chasse au niveau national ou régional spécifiques à une 
espèce, les règles d’observation des baleines ou les fermetures temporaires de pêche sont des mesures 
régionales spécifiques à une espèce et non de conservation in situ par zone. 

2. Gouvernance et gestion durable : La zone est réglementée et gérée, et les dispositions attendues à 
ce titre devraient être continues et durables à long terme. Il devrait y avoir un lien de causalité direct 
entre : (i) la gouvernance globale de la zone, son (ou ses) objectif(s) et sa gestion et (ii) la conservation 
in situ de la biodiversité à long terme. Les zones où il n’y a ni autorité de gouvernance ni gestion ne 
sont pas des AMCE. Par conséquent, une zone actuellement à l’état naturel ou quasi naturel n’est pas 
automatiquement une AMCE.

3. Conservation in situ efficace de la biodiversité : La zone aboutit à la conservation in situ efficace 
de la biodiversité, avec des fonctions et services écosystémiques connexes. Il devrait être clairement 
entendu que la zone conserve efficacement la biodiversité autochtone et les processus écosystémiques 
qui soutiennent la biodiversité. Cela peut être réalisé par divers modes de gouvernance et pratiques 
de gestion, y compris ceux associés à des valeurs culturelles, spirituelles, socioéconomiques et d’autres 
valeurs pertinentes localement. Les zones qui produisent des résultats pour la conservation seulement 
à court terme ou les zones qui ont vocation ou offrent un potentiel de conservation de la nature, mais qui 
n’ont pas encore produit de résultats pour la conservation ne sont pas admissibles en tant qu’AMCE.

4. Statut : La zone est exempte d’activités portant préjudice à l’environnement, et les menaces pour la 
biodiversité peuvent être gérées dans le cadre des systèmes de gouvernance et de gestion existants.

Test 3. S’assurer que le résultat pour la conservation perdurera à long terme. Cela fait référence à la 
probabilité que le résultat pour la conservation perdure à long terme par tout moyen efficace, juridique ou 
autre (comme les lois coutumières ou des accords officiels avec les propriétaires fonciers). Ce test souligne la 
différence entre les efforts de conservation actuels, qui peuvent facilement s’inverser, et une AMCE qui peut 
produire des résultats de conservation durables à long terme.

Test 4. S’assurer qu’un objectif de conservation in situ par zone, par opposition à un objectif de 
développement durable, est la bonne priorité pour l’établissement d’un rapport. La conservation in 
situ de la biodiversité est l’une des trois cibles primaires de la CDB. Les aires protégées et les AMCE sont 
les principaux moyens pour aboutir à la conservation in situ. Des mesures par zone peuvent également 
être appliquées pour aboutir à une utilisation durable des composantes de la biodiversité. Il est cependant 
important de ne pas confondre ces mesures avec des mesures de conservation in situ. Dans le cadre mondial 
de la biodiversité post-2020, il restera important de rendre compte des mesures de conservation in situ (aires 
protégées et AMCE) par rapport à leurs objectifs appropriés, et des mesures d’utilisation durable par rapport 
à leurs propres objectifs. 

Les zones qui réussissent les quatre tests peuvent être considérées en tant que candidates AMCE. La décision finale 
visant à dire si un site est ou non une AMCE est généralement prise par les gouvernements, qui soumettent 
ensuite l’information à la base de données mondiale sur les AMCE du Centre mondial de surveillance de la 
conservation de la nature (WCMC) du Programme des Nations unies pour l’environnement (PNUE).

Encadré 2 : Un outil de présélection pour les AMCE

Création de la conservation par zone

BONNES PRATIQUES POUR LA RÉALISATION DE L’OBJECTIF 30X30 18



La zone est-elle déjà une aire protégée ?Test 1 :
statut

Test 3 :
sécurité

Test 4 :
cibles

Test 2 :
caractéristiques 

essentielles

 (vérifier sur le site Internet Protected Planet du PNUE-WCMC, les statistiques 
gouvernementales, le registre APAC, etc.)

La zone est-elle un espace géographiquement défini ?

(par un ou plusieurs propriétaires ou utilisateurs coutumiers, et possédant un pouvoir de décision 
en matière de gestion)

La zone est-elle régie ? 

 (avec des frontières, c.-à-d. pas une mesure législative couvrant l’ensemble d’un pays ou d’une région)

La zone fournit-elle une conservation in situ efficace de la biodiversité ? 

(par exemple, pas de mécanismes de financement à court terme comme les mises en jachères agricoles)

La zone apporte-t-elle une sécurité à long terme pour 
la conservation de la biodiversité ?

 (si la gestion concerne principalement l’utilisation durable, la zone sera peut-être plus 
adaptée à un autre objectif du CMB)

La zone correspond-elle plus à un objectif in situ ou à 
un objectif d’utilisation durable ?

La zone est une candidate AMCE
Le gouvernement décide si le site est reconnu en tant qu’AMCE

La zone est-elle exempte de pressions qui fragilisent la biodiversité ?

(y compris la biodiversité autochtone d’importance pour la conservation).

Si ce n’est pas le cas

Si c’est le cas

Si in situ

Si c’est le cas

Figure 4: Étapes pour décider si une zone est une AMCE
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3.3 Choix des approches pour la cible 3
Au sein des aires protégées, tout type de gouvernance peut s’appliquer à toutes les catégories de gestion, ce 
qui crée une multitude de combinaisons. Les AMCE sont également susceptibles d’inclure un large éventail 
d’approches. Lors de la planification, il est important d’en tenir compte, car le choix de l’approche de 
gestion influence et est influencé par le type de gouvernance et de régime foncier, y compris l’existence de 
revendications non résolues sur les terres et les eaux, et les objectifs de l’organe de gouvernance. En outre, 
comme les différentes approches dépendent elles-mêmes de différents facteurs, elles ne sont pas simplement 
interchangeables. Parmi les facteurs influençant les approches, on peut relever les suivants : 

	● État de l’écosystème et de la biodiversité. 
	● Type et statut des services écosystémiques
	● Fragilité de l’écosystème et des espèces qui le composent
	● Tendances récentes en matière de biodiversité et de services écosystémiques dans la zone
	● Tendances futures probables en matière de biodiversité et de services écosystémiques (y compris dans le 

cadre de scénarios de changement climatique)
	● Établissements humains existants dans la zone ou à proximité
	● Utilisation de la zone par les communautés locales sédentaires et les communautés nomades 
	● Gestion des terres et des ressources en eau et activités économiques prédominantes
	● Tendances démographiques, y compris migrations entrantes et sortantes
	● Régime foncier et de ressources naturelles existant, y compris les litiges éventuels
	● Existence ou potentiel de mécanismes de partage des avantages 
	● Pressions directes et indirectes sur la zone

Les approches sont déterminées par les besoins et décisions des détenteurs des droits et par l’opinion des 
parties prenantes, notamment les personnes vivant sur la zone ou à proximité, et les autres personnes affectées 
par l’écosystème examiné. Pour les sites sans établissement humain ni utilisation humaine (certaines aires 
protégées privées, grandes zones dépourvues d’établissement humain) les décisions pouvant être prises ne 
doivent concerner que le régime de gestion le mieux adapté pour la survie de l’écosystème., alors que dans la 
plupart des cas, la conservation doit être intégrée aux droits, besoins et désirs de l’homme. 

Du point de vue de la biodiversité, les décisions concernant l’approche de gestion dans une aire protégée ou 
une AMCE varient en fonction des impacts positifs ou négatifs de la gestion actuelle sur les espèces et les 
écosystèmes, comme l’illustre la Figure 5. Si la façon dont les personnes utilisent l’écosystème permet la survie 
d’une partie importante de la biodiversité et des services écosystémiques, le statut d’aire protégée ne doit pas 
chercher à modifier cette relation, mais à la conserver et à la protéger des dommages extérieurs (par exemple 
par un paysage terrestre ou marin protégé sous forme d’AMCE ou d’aire protégée de catégorie V de l’UICN). Si 
la gestion actuelle dégrade la biodiversité, des changements d’approche pourront être nécessaires.

3.4 Note d’orientation

Le choix de l’approche à adopter n’est pas simple, mais on peut affirmer de manière générale que :

	● Les aires protégées sont le meilleur choix pour les endroits consacrés à la biodiversité et/ou les endroits 
où les détenteurs de droits locaux souhaitent les garanties les plus solides contre, par exemple, l’exploitation 
minière destructrice pour l’environnement.

	■ Le meilleur type de gouvernance des aires protégées est celui qui garantit les rôles des 
communautés résidentes ou directement touchées et veille à ce qu’elles conservent une forte influence 
(ou dans certains cas, un contrôle important) sur sa gestion future, en tenant compte des engagements 
nationaux et internationaux en matière de biodiversité.

	■ Le meilleur type de gestion est celui qui soit maintient un système de gestion existant dans le cas 
d’écosystèmes sains ou en voie de régénération, soit tente de faire face aux pressions dans le cas 
d’écosystèmes dégradés ou en voie de dégradation. Le Tableau 1 ci-dessus contient quelques exemples.

Création de la conservation par zone
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	● Les AMCE constituent le choix prioritaire pour les lieux où la conservation n’est pas l’objectif principal, mais 
dont la gestion a pour sous-produit ou objectif secondaire de préserver efficacement la biodiversité. À l’heure 
actuelle, les AMCE, qu’elles concernent des zones aquatiques ou terrestres, sont toutes identifiées par les 
gouvernements dans le cadre des systèmes de gestion existants et sont répertoriées dans la nouvelle base de 
données mondiale sur les AMCE. Elles peuvent, en fonction des lois et des politiques nationales, protéger ces 
zones contre les activités nuisibles, cependant elles ne se traduisent pas par un gain net pour la biodiversité, 
car, par définition, ces zones conservaient déjà la biodiversité. Le processus de création d’AMCE par le biais de 
la restauration de zones deviendra probablement de plus en plus important.

	● Bien qu’il soit encore trop tôt pour faire des prévisions précises, après l’adoption de la CMB, l’expansion des 
mesures de conservation par zone devrait accorder plus d’importance qu’auparavant aux aires protégées non 
étatiques, y compris à la fois les terres de PACL et un éventail d’aires protégées privées (APP). Ces dernières 
jouent un rôle clé en offrant des possibilités de réponse rapides à des menaces immédiates, et peuvent souvent 
aller plus rapidement que les mécanismes de conservation étatiques pour sécuriser les terres. En outre, les 
APP entraînent beaucoup plus de parties prenantes à une conservation active37. Les aires protégées privées 
comprennent celles dirigées par des fiducies sans but lucratif, par des entreprises commerciales d’écotourisme, 
des sociétés, des institutions religieuses, des organismes de recherche et des particuliers38,39.

Stable ou en 
rétablissement

Dégradation

Biodiversité

Maintenir la gestion 
actuelle et protéger la 

zone des impacts externes 
préjudiciables

Risque futur (p. ex., 
changement climatique, 
espèces envahissantes, 

pollution, etc.)

1 : Étudier les possibilités 
de réduire les menaces à 

la source

2 : Dans la mesure du 
possible, prendre des 

mesures pour réduire le 
niveau de risque

3 : Remédier aux effets 
négatifs des menaces 

sur le site

1 : Évaluer les facteurs directs et 
sous-jacents pour observer si les 
changements de gestion sur site 

peuvent réduire les impacts

2 : Évaluer le niveau d’impact 
et le caractère irremplaçable 

de la biodiversité

3 : Enquêter sur d’autres formes 
de gestion, compensation, etc.

Figure 5 : Choix des approches de gestion dans les aires protégées
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Les aires marines protégées (AMP) sont fort probablement le type d’aire protégée connaissant la croissance la 
plus rapide à l’échelle mondiale de couverture. Cependant, comme leur pourcentage de couverture de départ 
était beaucoup plus faible que les autres aires protégées, il leur est plus difficile d’atteindre l’objectif 30x30. 
La plupart des AMP existantes sont côtières ou proches du littoral, dans les limites des juridictions nationales, 
et les progrès ont été beaucoup plus lents et plus difficiles à réaliser en haute mer40. D’ailleurs, on estime que 
pour conserver 90 % des espèces marines, une collaboration transfrontalière41 sera nécessaire.

Les AMP sont également très disparates en termes de taille, d’emplacement et de gestion. Elles recouvrent 
des systèmes de gestion traditionnels à long terme dirigés par les communautés qui sont maintenant intégrés 
dans les réseaux nationaux des aires protégées, ainsi que de nombreuses zones nouvelles, convenues par 
les gouvernements, les communautés locales et, parfois, en ce qui concerne les zones de haute mer, par 
les gouvernements à titre provisoire42. Certaines des plus grandes aires protégées à l’échelle mondiale sont 
marines43, par exemple Papahānaumokuākea dans les eaux marines américaines44. Certains petits États 
insulaires ont également adopté les AMP comme outil de gestion durable, comme le gouvernement des 
Palaos45. De nombreuses AMP ne sont pas entièrement marines : les grandes aires protégées peuvent parfois 
contenir des composantes terrestres, d’eau douce, et marines. Le droit international de la mer s’applique, en 
particulier la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (CNUDM). Il détermine le droit de passage 
des navires, par exemple dans les eaux territoriales. Chaque État peut adopter des restrictions, dans le but 
de préserver les ressources biologiques de la mer. En outre, de nombreuses AMP permettent encore certains 
types de pêche, cela peut varier du soutien à la pêche artisanale durable — qui généralement correspond 
aux objectifs de préservation —, au maintien d’activités industrielles telles que la pêche au chalut de fond, 
qui, elle, expose une part importante de la biodiversité à la dégradation. Certaines AMP ne protègent 
qu’une partie de l’écosystème marin, par exemple les eaux de surface, mais pas les fonds marins, et parfois 
la protection ne couvre que certaines parties de la colonne d’eau46. Cependant, selon les recherches, la 
conservation appliquée à tout un site et une protection plus stricte s’avèrent plus efficaces47.

Par ailleurs, les communautés humaines locales ou résidentes à travers le monde accueillent différemment 
les AMP. Certaines cultures côtières sont très à l’aise avec les concepts de protection alors que d’autres ne le 
sont pas. Par conséquent, les zones marines protégées sont parfois bien accueillies par les riverains, tandis 
que dans d’autres cas, elles suscitent du ressentiment, une opposition et une résistance active48. L’adoption 
d’approches plus efficaces pour faire progresser l’équité sociale dans le domaine de la conservation marine 
est nécessaire afin d’atteindre l’objectif 30x30 pour les océans et zones côtières49.

La gestion des zones marines à des fins de conservation a pris beaucoup de retard par rapport à des efforts 
similaires sur des zones terrestres50.  De nombreuses raisons peuvent l’expliquer, notamment le statut de 
« biens communs » des zones marines situées au-delà de toute juridiction nationale ; le manque de visibilité 
des espèces marines ; l’efficacité et le coût de la surveillance51 ; et la croyance profonde que les ressources de 
la mer sont illimitées52. L’industrie de la pêche notamment a souvent entretenu des relations tendues avec 
les AMP alors que des données probantes montrent bien qu’à des endroits stratégiques les AMP peuvent 
conduire à une augmentation nette des poissons dans les eaux environnantes par débordement53,54, sans 
désavantager la pêche ; 55avec un excédent de poissons provenant de sites de frai protégés, permettant aux 
jeunes poissons de se développer tout en maintenant une proportion de poissons plus âgés, beaucoup plus 
féconds56,57,58,59.

Les AMCE permettent d’accroître la superficie totale protégée, cependant elles soulèvent également des 
difficultés d’interprétation, avec de fortes divergences d’opinion entre les parties prenantes sur ce qui devrait 
ou ne devrait pas être reconnu comme des AMCE marines. De nombreux systèmes traditionnels de gestion 
des pêches, comme certaines aires marines gérées localement (AMGL), semblent convenir comme AMCE 
(d’autres AMGL étant des aires protégées). Le débat reste ouvert.

Encadré 3 : Aires marines protégées
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Les eaux intérieures couvrent moins de 2 % de la surface de la Terre, mais abritent 12 % des espèces 
connues60 et plus de la moitié de toutes les espèces de poissons, avec des taux élevés d’espèces 
endémiques61. Elles sont essentielles pour les moyens de subsistance de l’homme et les services 
écosystémiques qu’elles fournissent sont souvent irremplaçables62, puisqu’il s’agit notamment de l’eau 
potable et de l’eau d’irrigation63, de la sécurité alimentaire (p. ex. riz paddy64 et 40 % des protéines issues 
du poisson dans le monde)65, de la réduction des risques de catastrophe, de la lutte contre la pollution66 
et de la séquestration et du stockage du carbone. Par exemple, le lac Skadar, qui se trouve à cheval sur 
le Monténégro et l’Albanie, est une zone protégée produisant 80 kg de poisson/ha/an, pour un revenu 
de 2,1 millions USD par an67. 60 % des protéines animales du Cambodge proviennent du poisson du lac 
Tonle Sap, une réserve de biosphère68. Les eaux intérieures sont également source d’enseignement et 
d’inspiration, procurant des valeurs spirituelles et sacrées, et fournissant des loisirs69, elles favorisent la 
santé mentale et physique et un « sens du lieu »70. Par exemple, la réserve naturelle du Loch Garten, en 
Écosse, attire environ 22 000 visiteurs71 par an, ce qui génère annuellement environ 3,3 millions USD, ainsi 
qu’un large éventail de valeurs immatérielles72.

Pourtant, proportionnellement, les eaux intérieures ont perdu plus d’espèces que les écosystèmes 
terrestres ou marins73, et près d’une espèce connue sur trois y est menacée d’extinction, en raison 
d’une perte de corridors écologiques entre zones d’eau douce, de leur conversion, de leur drainage, de 
l’altération de leur écoulement, de la pollution et des espèces envahissantes. La diminution des espèces 
d’eau douce surveillées s’élève à de 84 %4 en moyenne, par exemple, les poissons migrateurs ont diminué 
de 76 %74 et la mégafaune aquatique de 88 %75. La perte d’habitat touche 80 % des espèces d’eau douce 
menacées76,77. Moins d’un cinquième des zones humides préindustrielles du monde existent encore 
aujourd’hui, et des mégaprojets font peser des menaces imminentes sur certaines78. Les projets de 
barrages menacent le libre écoulement de 260 000 km de rivières dans le monde79. Les pesticides80 et 
les engrais81 polluent et les espèces envahissantes perturbent les écosystèmes82. Les tourbières stockent 
environ ~600 Gt de carbone83, mais le drainage de 50 millions d’hectares de tourbières a provoqué environ 
4 % des émissions anthropiques de gaz à effet de serre. D’ici 2100, ce chiffre pourrait atteindre 12 à 14 % 
du budget d’émissions nécessaires pour maintenir le réchauffement climatique à moins de 1,5 °C.’84,85. 
Enfin, le changement climatique cause des dommages86, en particulier dans les rivières87 et les zones 
ripicoles88, et risque de transformer paradoxalement les zones humides qui actuellement sont des puits de 
carbone89 en émetteurs de carbone.

Les eaux intérieures sont mal représentées dans les systèmes d’aires protégées90, néanmoins la 
planification intégrée apporte des avantages directs91. La nature dynamique et interconnectée des eaux 
intérieures exige des approches adaptées92. Outre l’établissement de aires protégées et conservées bien 
conçues et gérées efficacement, une réflexion novatrice est nécessaire pour que les eaux intérieures 
soient, elles aussi, intégrées dans l’objectif 30x30 en incluant les réserves fluviales et les sanctuaires 
religieux gérés par la communauté, ainsi que les Droits des rivières, déjà légalement appliqués à plusieurs 
rivières à travers le monde93,94,95 .

Estimation du niveau de référence mondial et voie à suivre pour mesurer les progrès
Ces dernières années, plusieurs méthodes ont été proposées pour mesurer le taux de couverture 
mondial de la protection des eaux intérieures96,97,98,99, et fournissent ensemble de précieuses estimations 
indicatives. À l’échelle mondiale, au moins 15 % de l’étendue des eaux intérieures est couverte par 
des aires protégées. Ces références ne sont considérées que comme indicatives, et ce pour plusieurs 
raisons : 1) les jeux de données sur les eaux intérieures mondiales sont incomplets, en particulier pour 
les zones humides ; 2) les approches n’intègrent pas les influences en amont, en aval et dans les bassins 
versants, pourtant essentielles à la santé des écosystèmes d’eau douce ; 3) les calculs incluent toutes 
les aires protégées, cependant du fait de l’incertitude concernant les objectifs de gestion pertinents 
dans la Base de données mondiale des aires protégées, nous ne pouvons pas actuellement déterminer 
quelles aires protégées incluant des eaux intérieures offrent réellement une conservation. Les AMCE ont 
un fort potentiel pour protéger les eaux intérieures, selon leur conception et leur gestion. Des jeux de 
données AMCE améliorés permettraient d’affiner les calculs de couverture. Un consortium de plus de 12 
organisations, dont deux organismes de l’UICN, travaille actuellement à résoudre ces questions clés et à 
proposer une méthodologie pour suivre les progrès vers le projet de cible 3 en prévision de la COP15.

Encadré 4 : Représentation des eaux intérieures dans 
les aires protégées et conservées

Création de la conservation par zone

BONNES PRATIQUES POUR LA RÉALISATION DE L’OBJECTIF 30X30 24



©
 R

or
y 

D
oy

le
/T

N
C

BONNES PRATIQUES POUR LA RÉALISATION DE L’OBJECTIF 30X30 25



Territoires des peuples 
autochtones et des 
communautés locales

4.
©

 M
at

ja
z 

Kr
iv

ic
/T

N
C 

Ph
ot

o 
Co

nt
es

t 2
02

2

BONNES PRATIQUES POUR LA RÉALISATION DE L’OBJECTIF 30X30 26



Les territoires des peuples autochtones et les terres des communautés locales recoupent de 
nombreux sites importants pour la biodiversité. Reconnaître les droits, les connaissances et 
les contributions des PACL en tant qu’intendants de la biodiversité à long terme est essentiel 
pour la conception et la mise en œuvre de l’objectif 30x30. Définir dans quelle mesure ils 
peuvent continuer à jouer un rôle et continueront à le faire pour la gestion de la biodiversité 
peut susciter l’intérêt de nombreux gouvernements. Cette section examine le pour et le 
contre relativement à ces questions.

L’objectif 30x30 ne peut être atteint que si les droits100 et les territoires des peuples autochtones et communautés 
locales (PACL)i sont pleinement intégrés101. En effet, les PACL possèdent au moins la moitié des terres mondiales, 
dont une grande partie est gérée dans le cadre d’un régime coutumier de propriétés foncières102. Les peuples 
autochtones ont des droits de propriété sur au moins 38 millions d’hectares, soit entre un cinquième103 et un quart de 
la surface terrestre, dont environ 40 % des aires protégées terrestres et des paysages intacts sur le plan écologique104, 
ainsi qu’au moins 36 % des forêts intactes105. Leurs territoires comptent parmi les plus riches en biodiversité106. 
D’autre part, les PACL contribuent de manière essentielle aux Contributions déterminées au niveau national (CDN) 
de la CCNUCC107 du fait que leurs terres stockent plus de carbone que les aires adjacentes. Cependant, celles-ci sont 
également l’objet de litiges108 en termes de droits109, de propriété110 et d’utilisations actuelles et futures. Cependant, 
les territoires des PACL peuvent contribuer à réaliser l’objectif en tant qu’ :

	● Aires protégées 
	● Autres mesures de conservation efficaces par zone (AMCE).ii 

En pratique, une partie des terres et des eaux de nombreux territoires des PACL figurent probablement dans 
chacune de ces deux catégories. En outre, certains regroupements associés, comme les « territoires et aires du 
patrimoine autochtone et communautaire » ou « territoires de vie » (APAC), peuvent, selon les préférences 
et les pratiques d’autodétermination, être également des aires protégées ou des AMCE, ou parfois ni l’une ni l’autre.

Les PACL ont droit à une reconnaissance culturelle et à une participation pleine et effective111. Beaucoup détiennent 
des systèmes de connaissance divers112 qui génèrent une conservation efficace grâce à une intendance collective 
active113 et à la transmission intergénérationnelle des connaissances114,115. La mise en commun des sciences 
autochtones et occidentales est de plus en plus pratiquée au Canada, comme l’« approche du double regard »116, 
motivée par les programmes des gardiens autochtones117. Néanmoins, pour parvenir à la reconnaissance culturelle 
et à une participation pleine et effective des PACL, certaines incitations sont souvent nécessaires, et des tensions 
historiques entre l’État et les peuples autochtones doivent parfois être surmontées118. L’engagement des PACL dans 
la conservation est une étape essentielle pour qu’ils exercent des droits reconnus sur leurs terres, leurs territoires et 
leurs ressources119. Dans ce contexte, six questions sont pertinentes :

1. Dans quelles conditions les PACL sont-ils plus efficaces pour conserver la biodiversité dans leurs territoires ?
2. Dans quelles conditions les PACL veulent-ils intégrer leurs propres systèmes de gestion avec des stratégies de 

conservation plus larges ?
3. Quelles désignations de conservation seraient les mieux à même de promouvoir les droits et les institutions des 

PACL ?
4. Quelles réformes sont nécessaires pour permettre aux PACL de continuer à conserver la biodiversité et les 

services écosystémiques sur leurs territoires ?
5. Quel serait le coût d’une bonne intégration des territoires des PACL au patrimoine de conservation ?
6. Quels sauvegardes et principes/normes d’exploitation sont nécessaires pour assurer que les PACL ne subissent 

pas de répercussions négatives liées à la réalisation de l’objectif 30x30 ?

i  Les peuples autochtones (PA) et les communautés locales (CL) dans la Convention sur la diversité biologique sont collectivement 
désignés comme « PACL ». Une distinction est faite entre les « PA » et les « CL » : les PA détiennent des droits collectifs, comme consacré 
par la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. 
ii  Certaines institutions plaident pour que tous les territoires des peuples autochtones soient inclus dans l’objectif 3. La présente 
évaluation se limite à la formulation actuelle du projet de l’objectif 3.

4. Territoires des peuples 
autochtones et des 
communautés locales
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4.1 Dans quelles conditions les PACL sont-ils plus efficaces pour conserver la 
biodiversité dans leurs territoires ?
Il s’avère que les aires terrestres120 121 122 et marines123 sous le contrôle de peuples autochtones ou d’une 
autre gestion communautaire subissent moins de modifications de végétation (comme le déboisement ou la 
dégradation des forêts) qu’ailleurs, et parfois même obtiennent de meilleurs résultats que les aires protégées 
gérées par l’État124. Selon une étude portant sur les forêts communautaires dans 51 pays, on a constaté une 
amélioration des conditions environnementales dans 56 % des cas et une détérioration dans 32 %125. Une 
gouvernance des ressources adaptée, territorialisée et locale fournit un mécanisme puissant capable d’atteindre 
une intendance environnementale efficace et socialement équitable126. La restauration des écosystèmes est 
manifeste dans de nombreuses aires marines gérées localement127, et les peuples autochtones jouent un rôle 
majeur dans la gestion des zones humides intérieures128. Les connaissances, l’expérience et la gestion écologiques 
traditionnelles éclairent les décisions relatives à la conservation129, d’où l’importance de les intégrer aux stratégies 
de gestion130. D’ailleurs, d’après les conclusions d’un examen systématique, les projets de conservation où les 
peuples autochtones jouent un rôle important dans la prise de décision réussissent toujours mieux que ceux 
menés par des groupes extérieurs cherchant à remplacer les institutions coutumières131. Une autre étude132,133 
constate que dans les territoires autochtones, les conditions d’atténuation du changement climatique s’améliorent 
également. Cependant, des approches de conservation mal gérées, descendantes et pilotées de l’extérieur sont 
encore souvent appliquées et entraînent ou aggravent des conflits qui entravent l’efficacité de la conservation à 
long terme.

Toutefois, de nombreuses études soulignent également la variation du succès de la gestion de la conservation 
autochtone et communautaire, avec des exemples à la fois de bonnes pratiques et d’aspects à améliorer134 135 
136. Les pressions politiques, le changement économique, environnemental et social, et même les initiatives de 
conservation antérieures constituent des facteurs susceptibles de nuire aux systèmes de gestion à long terme137 
138. Plus précisément, les solutions n’impliquent pas seulement la décentralisation du contrôle lorsque les PACL 
sont divisés du point de vue social ou physique, et que leurs traditions sont en voie de disparition, un travail de 
redéfinition et de restauration de leur relation étroite originelle avec la nature peut être nécessaire, ce qui s’avère 
particulièrement le long de la frontière du développement. En effet, le renforcement, la consolidation ou la 
revitalisation des institutions locales sont nécessaires par le biais de meilleures ressources, d’une collaboration 
interinstitutionnelle et de politiques et législations favorables 139 et, le cas échéant, une aide afin de contrer les 
activités nuisant à la conservation (exploitation minière illégale, activités d’abattage et de déboisement, etc.). 
En outre, un renforcement des capacités des gouvernements locaux et centraux est primordial pour assurer leur 
soutien aux PACL.

4.2 Dans quelles conditions les PACL veulent-ils intégrer leurs propres 
systèmes de gestion avec des stratégies de conservation plus larges ? 
Évidemment, cela diffère d’un groupe culturel à l’autre et en leur sein. Certains souhaitent suivre des voies 
différentes. En tout cas, de nombreux peuples autochtones ont des liens culturels et spirituels étroits avec leurs 
territoires140 et le taux élevé de biodiversité de nombre de leurs territoires montre que leur gestion profite à la 
biodiversité141. Cependant, les impacts des changements écosystémiques, notamment la perte de biodiversité 
et le changement climatique, affectent fortement les PACL dont l’économie, les moyens de subsistance et la 
culture dépendent des ressources terrestres et d’eau. De nombreux PACL tireraient avantage à s’impliquer 
dans les différents mécanismes pour la conservation et la protection de la biodiversité, y compris, mais non 
exclusivement, les aires protégées et les AMCE. Néanmoins, les PACL peuvent voir l’inclusion de leurs territoires 
dans les désignations nationales et les bases de données de conservation comme une perte de contrôle ou un 
risque d’influence externe défavorable, aussi, des réseaux comme le Consortium APAC peuvent aider à explorer 
les options et à fournir une connexion au niveau local-national-international qui garantisse le respect, la 
reconnaissance et la confiance. 

Il est encourageant de constater dans de nombreux endroits une évolution vers la reconnaissance et 
l’autodéclaration d’Aires autochtones protégées (IPA – Indigenous Protected Areas), car cela montre l’existence 
d’un intérêt soutenu pour le maintien d’écosystèmes dynamiques, divers, en lien avec l’autogouvernance. Parmi 
les exemples figurent le Canada142 et l’Australie143 dans lesquelles 74 millions d’hectares ont été déclarés IPA 
depuis 1997, soit 46 % du système d’aires protégées144. Une analyse réalisée en Australie145 a identifié différents 
facteurs poussant à la création des IPA : obligations coutumières, leadership autochtone, marchés de la gestion 
des terres (par ex. crédits carbone), reconnaissance des droits fonciers et opportunités d’investissement dans 
l’héritage environnemental et culturel.
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4.3 Quelles désignations de conservation seraient les mieux à même de 
promouvoir les droits et les institutions des PACL ?
Il n’existe pas de modèle général, cependant les approches doivent s’adapter aux droits, aux territoires, aux 
besoins et aux souhaits des PACL concernés. Bien que certaines catégories de gestion soient plus fréquentes, les 
territoires des PACL sont classés dans toutes les catégories de gestion de l’UICN et en tant qu’AMCE. Certaines 
aires strictement protégées (voir Tableau 1, catégorie de gestion UICN Ia, parfois III –) protègent des sites 
naturels sacrés avec une biodiversité importante, en coopération avec des groupes confessionnels. Les réserves 
naturelles avec utilisation durable des ressources (catégorie VI) préservent des écosystèmes plus ou moins 
naturels utilisés pour des activités telles que la récolte du latex. Les paysages terrestres ou marins protégés 
(catégorie V) sont des aires dotées d’une grande biodiversité qui coexistent avec des écosystèmes modifiés 
de longue date. Cette catégorie est utilisée pour les terres communautaires, par exemple à Madagascar et au 
Bhoutan. Les réserves de biosphère de l’UNESCO ont assuré une reconnaissance supplémentaire à certains 
PACL. En ce qui concerne les AMCE, elles sont encore tellement récentes qu’il est difficile de fournir des données 
générales, mais beaucoup s’attendent à ce qu’elles soient très importantes dans les territoires des PACL146.

4.4 Quelles réformes sont nécessaires pour permettre aux PACL de continuer à 
conserver la biodiversité et les services écosystémiques sur leurs territoires ? 
Plusieurs voies existent pour intégrer les terres et les eaux situées dans les territoires des PACL aux réseaux de 
conservation, notamment :

	● De manière officielle, par le biais d’un changement politique et législatif, comme l’a fait l’Australie avec la 
création d’un cadre juridique et des ressources d’appui pour reconnaître juridiquement ces aires et promouvoir 
une conservation plus efficace et équitable.

	● La reconnaissance officielle par les gouvernements des droits de propriété sur des AMCE ou des APAC dirigés 
par les PACL.

	● De façon informelle, par le biais de l’autodéclaration hors du système juridique des aires protégées, comme 
c’est le cas pour de nombreux APAC et aires marines gérées localement (AMGL) dans le Pacifique. La 
reconnaissance comme aire protégée incluant selon la définition de l’UICN « tout moyen efficace, juridique 
ou autre »147, les terres des PACL peuvent être incluses dans les aires protégées nationales et les AMCE si les 
gouvernements l’acceptent.

	● Au sein du système des aires protégées par l’État, autant pour les nouvelles aires protégées que celles déjà 
existantes, de façon à renforcer le rôle et le pouvoir de prise de décision des PACL grâce à divers accords de 
cogestion avec les gouvernements ; cette solution est en voie de devenir une pratique courante au Canada148. 

	● Par le biais de l’achat de terres et du transfert de droits, en faisant appel au statut d’aire protégée privée ou 
communautaire.

Les peuples autochtones, les communautés locales et les gouvernements doivent travailler ensemble pour 
déterminer la voie à suivre (il peut être préférable d’en suivre plusieurs, ou d’opter pour une réponse 
échelonnée)149. Le Consortium APAC identifie trois caractéristiques qui définissent les APAC : (i) une connexion 
forte et profonde entre un peuple autochtone et un territoire et (ii) un système de gouvernance efficace, 
permettant (iii) la conservation de la nature et du bien-être de la communauté150. Les ONG et les gouvernements 
donateurs disposent de plusieurs options pour fournir leur soutien. Parmi les principaux facteurs favorables, 
on compte la propriété des terres et/ou la sécurité des droits fonciers des PACL151, le soutien politique (même si 
certains progrès restent souvent possibles en son absence), l’investissement dans le renforcement des capacités 
et l’accès à un financement adéquat. Un des facteurs importants de succès152 consiste à s’efforcer d’instaurer la 
confiance à l’égard du processus153, grâce à la collaboration avec des partenaires.
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4.5 Quel serait le coût d’une bonne intégration des territoires des PACL au 
patrimoine de conservation ?
Intégrer les territoires des PACL au patrimoine de conservation n’est pas une option à coût zéro, bien que 
les investissements soient probablement consacrés à des activités différentes de celles déployées dans les 
aires protégées conventionnelles. Actuellement, sur une estimation basse de 8 milliards USD nécessaires à 
l’établissement de droits fonciers et à la gestion forestière des PA et des CL dans les 24 principaux pays, seuls 3 % 
ont été réunis154. À l’avenir, des financements supplémentaires seront donc nécessaires pour la gestion par les 
PACL. Entre 2011 et 2020155, le financement destiné aux détenteurs de droits coutumiers représentait moins de 
1 % de l’aide publique au développement consacrée au changement climatique. La sécurisation des droits fonciers, 
généralement considérée comme primordiale au succès, coûte relativement peu cher aux gouvernements, mais 
s’avère très coûteuse si les PACL doivent l’opérer seuls156. Les coûts de la sécurisation des terres autochtones, 
en incluant la mise en place d’un cadre institutionnel d’appui et les coûts d’opportunité, ont été estimés sur une 
période de 20 ans à 45 USD/hectare en Bolivie, 68 USD/ha au Brésil et 6 USD/ha en Colombie. Ces montants 
représentent au plus 1 % de la valeur de sept services écosystémiques fournis par ces terres157. Des changements 
considérables sont déjà à l’œuvre, avec l’accroissement des ressources financières destinées à l’intendance menée 
par les PACL. Cela exigera souvent des évolutions au niveau des politiques gouvernementales et des règles et 
priorités des donateurs afin de favoriser l’afflux des fonds vers les bons destinataires158. Le financement doit 
être sensible aux conditions de la communauté, ainsi que varié, sûr et flexible (afin de s’adapter aux nouvelles 
opportunités). Il sera nécessaire d’investir dans des processus participatifs pour défendre les droits humains et les 
sauvegardes sociales ; dans le renforcement des capacités et souvent, dans certaines formes d’indemnisation ou 
d’appui, comme les systèmes de paiement pour les services écosystémiques.

4.6 Quelles sauvegardes et quels principes/normes de fonctionnement sont 
nécessaires pour assurer que les PACL ne subissent pas de répercussions 
négatives liées à la réalisation de l’objectif 30x30 ?
Les droits humains et la conservation sont désormais des priorités. L’application du consentement libre, préalable 
et éclairé (CLPE) devrait assurer le soutien des PACL par rapport aux approches adoptées dans leurs territoires. 
En outre, les gouvernements, les donateurs et les ONG doivent examiner attentivement le processus de CLPE 
afin de vérifier qu’il est correctement suivi159. Les Lignes directrices facultatives d’Akwé : Kon160 « visent à 
fournir une orientation générale aux Parties et aux Gouvernements pour l’intégration des considérations 

La planification de la conservation connaît une 
évolution en passant d’un processus descendant des 
gouvernements et des experts extérieurs à un processus 
plus ascendant, soit dirigé par les détenteurs de droits 
et les parties prenantes locales, soit dans lequel ils 
sont au moins impliqués et peuvent exercer une forte 
influence. Ce changement est néanmoins loin d’être 
achevé et diffère selon les lieux, les systèmes politiques 
et les cultures. Le concept de « participation » inclut 
effectivement un éventail de situations162 : au niveau le 
plus basique, cela consiste en un partage d’information 
de format accessible et transparent avec les personnes 
susceptibles d’être affectées par le processus de 
planification. La participation commence au-delà de 
ce simple partage d’informations, lorsque ces acteurs 
potentiellement affectés sont invités à prendre part à un 
processus continu d’échange, à la fois d’informations et 
de perspectives.

Enfin, la « participation pleine et efficace » exige que 
les décisions prises soient manifestement modifiées 
par les points de vue et les opinions des participants 

au processus de planification, et que leur participation 
soit facilitée par le choix de la langue employée, le 
format de réunion et de la durée des échanges. Il existe 
ensuite plusieurs niveaux de consultation et de partage 
du pouvoir, jusqu’à la reconnaissance et le soutien de 
systèmes d’autorité locaux et indépendants163. L’étendue 
et le type de participation dépendent souvent de la 
volonté de partager le pouvoir qu’ont les gouvernements 
et les autres entités et qui varie en fonction de facteurs 
tels que la qualité de la gouvernance et l’État de droit164. 
Le transfert du pouvoir aux communautés locales en 
l’absence de structures communautaires solides peut 
aggraver l’inégalité. Cependant la conservation dirigée ou 
soutenue par les personnes immédiatement affectées 
s’avère, de manière probante, à la fois plus efficace et 
plus durable.165 

Assurer la participation — garantir les droits humains166 
167 et l’équité, atteindre un équilibre entre les besoins 
locaux et globaux et mettre en place des sauvegardes 
sociales168 — est probablement le défi majeur pour la 
réalisation de l’objectif 30x30.

Encadré 5 : Participation et consultation
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culturelles, écologiques, sociales et de biodiversité, des communautés autochtones et locales, dans les procédures 
— actuelles ou à venir — d’étude d’impact » sur les territoires et les sites sacrés des PACL. D’autre part, toute 
mise en œuvre de l’objectif 30x30 doit respecter les 16 principes-cadres de l’ONU relatifs aux droits humains 
et à l’environnement161 qui recommandent aux États de s’acquitter de leurs obligations à l’égard des peuples 
autochtones et des membres des communautés traditionnelles, notamment :

	● Reconnaître et protéger leur droit aux terres, territoires et ressources qu’ils possèdent, occupent ou utilisent 
traditionnellement ;

	● Les consulter et obtenir leur consentement libre, préalable et éclairé avant de procéder à leur réinstallation 
ou de prendre ou d’approuver toute autre mesure susceptible d’avoir des incidences sur leurs terres, leurs 
territoires ou leurs ressources ;

	● Respecter et protéger leurs connaissances et leurs pratiques traditionnelles pour ce qui est de la préservation 
et de l’utilisation durable de leurs terres, de leurs territoires et de leurs ressources ;

	● Veiller à ce qu’ils bénéficient de façon juste et équitable des avantages tirés des activités liées à leurs terres, à 
leurs territoires ou à leurs ressources.

4.7 Note d’orientation

Du point de vue de la conservation, accorder la priorité au financement destiné aux PACL semble plus abordable 
que d’autres solutions. Ce choix, viable du point de vue financier, est probablement essentiel pour atteindre une 
conservation efficace sur le long terme à l’échelle requise :

	● De nombreux exemples de succès existent déjà, nous en évoquerons quelques-uns dans les études de cas (voir 
annexe 5). Malgré la différence de situations, ils constituent des modèles sur lesquels s’appuyer.

	● Il est important de noter que dans ces situations la conservation est, pour les PACL concernés, un objectif 
parmi d’autres notamment la sécurité de la propriété foncière, la reconnaissance culturelle, le renforcement 
des capacités et le respect de l’autodétermination.

	● Si les coûts sont souvent moins élevés que ceux relatifs aux aires protégées conventionnelles, ils demandent 
cependant des approches et délais différents, les gouvernements et les agences de donateurs doivent donc se 
montrer flexibles dans leurs budgets et calendriers.

Le concept d’équité gagne en importance dans les 
accords mondiaux, pourtant, en termes pratiques, sa 
signification reste peu claire. Une décision clé, prise par 
la COP14 de la CDB en 2018, le définit dans le contexte 
des aires protégées et conservées 169de la manière 
suivante : “le concept d’équité est un élément de la bonne 
gouvernance. L’équité a trois dimensions : la reconnaissance, 
la procédure et la répartition. La « reconnaissance » est la 
reconnaissance et le respect des droits et de la diversité 
des identités, des valeurs, des systèmes de connaissances 
et des institutions des détenteurs de droits et des parties 
prenantes. La « procédure » fait référence au caractère 
intégré de l’établissement des règles et de la prise de 
décisions, et la « répartition » signifie que les coûts et les 
avantages associés à la gestion des aires protégées doivent 
être répartis équitablement entre les différents acteurs” . Il 
s’agit d’une définition fondée sur le concept de justice 
environnementale (JE)170 171. En outre, un cadre de huit 
principes de gouvernance équitable a été développé, 
d’après les principes et considérations de bonne 
gouvernance des PA proposés par l’UICN172 et approuvés 
par la COP14 de la CDB.

Reconnaissance de l’équité
	■ Reconnaissance et respect des droits des détenteurs 

de droits
	■ Reconnaissance et respect de toutes les parties 

prenantes173 et de leurs connaissances174

Équité : procédure
	■ Participation pleine et efficace de toutes les parties 

prenantes à la prise de décision
	■ Transparence, partage d’informations et devoir de 

rendre des comptes sur les actions/inactions
	■ Principes de gouvernance équitable pour les aires 

protégées et les zones conservées
	■ Accès à la justice incluant des processus efficaces de 

résolution des différends
	■ Application des lois équitable et efficace (ou plus 

largement, État de droit)
Équité : répartition
	■ Atténuation efficace des impacts négatifs sur les 

acteurs concernés
	■ Répartition équitable des avantages entre les parties 

prenantes

Encadré 6 : L’équité
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Hiérarchisation des 
priorités et efficacité  
de la gestion
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L’objectif 30x30 suppose une nouvelle expansion de la conservation par zone. Comme 
il s’agit d’un objectif mondial, tous les pays ne doivent pas obligatoirement parvenir 
au pourcentage de 30 %, mais cela suppose que certains pays devront le dépasser et 
protéger plus de 30 % de leurs terres et de leurs eaux. L’objectif 30x30 concerne à 
la fois les nouvelles aires et l’amélioration de l’efficacité et de l’équité dans les aires 
existantes. La planification doit aborder toutes ces questions.

Les approches ciblées par zone des aires protégées ont permis de galvaniser des engagements substantiels de 
la part de nombreux gouvernements175. Lorsque, dans les années 1980, l’UICN a proposé un objectif de 10 % 
de couverture des aires protégées terrestres, cette proposition a été considérée comme une fantaisie utopique, 
pourtant cet objectif de 10 % a été dépassé dès 1995176. Cependant, les approches historiques de la conservation 
par zone ont également conduit à des réponses simplistes. Malgré une couverture mondiale croissante, un 
mélange d’opportunisme, de tradition et de sélection de sites ad hoc a conduit à des résultats inefficaces177,178 
et inefficients179,180 avec des sites souvent sélectionnés pour des raisons simplement pratiques181 et non 
pour leur pertinence par rapport aux objectifs de biodiversité. Les recherches montrent qu’un équilibre 
entre la production alimentaire et l’objectif de 30 % d’aires protégées est possible, malgré la nécessité d’une 
planification minutieuse182,183 , et que d’autre part, suffisamment d’espace existe pour réserver 30 % des eaux 
côtières et océaniques à la constitution d’aires marines protégées184. Pour réaliser l’objectif 30x30, il faudra se 
concentrer sur de vastes zones185 et établir soigneusement les priorités186.

5.1 Hiérarchisation des priorités
Le projet de la cible 3 (tout le texte manquant italique dans ce paragraphe) fournit des points d’orientation 
pour s’assurer que la composante de couverture globale (« 30 % ») se concentre (« en particulier ») sur les 
éléments sociaux et écologiques importants concernant :

1. « Une importance particulière pour la biodiversité »
2. « Les contributions à la population »
3. « La représentation écologique »
4. « Des systèmes bien connectés » 
5. « Une Intégration dans les paysages terrestres et marins plus vastes »

Le texte de la cible 3 appelle également à des processus « gérés de manière efficace et équitable ». Ces critères 
sont examinés ci-dessous, mais il est important de préciser qu’il ne s’agit pas d’une liste complète des critères 
potentiels nécessaires pour garantir la persistance de la biodiversité dans le temps ni d’une liste représentative 
de l’ensemble des facteurs sociopolitiques que les décideurs doivent prendre en compte.

1. Importance pour la biodiversité : L’emplacement actuel des aires protégées se trouve dans des 
espaces dont la protection est peu coûteuse et aisée, plutôt que dans les endroits les plus pertinents 
pour atteindre les objectifs mondiaux en matière de biodiversité187. Cependant, de nombreux peuples 
autochtones et communautés locales ont des connaissances précises et une compréhension qui peuvent 
aider à éclairer les décisions sur la biodiversité. Une série d’outils permet de cartographier les espèces et 
les écosystèmes importants, notamment les listes rouges d’espèces en danger188, les zones clés pour 
la biodiversité afin d’assurer la persistance de la biodiversité, et bien d’autres189 (sites de l’Alliance pour 
une extinction zéro190, etc.), cependant les données sont toujours insuffisantes. La localisation d’espèces 
ou d’écosystèmes importants ne représente néanmoins qu’une première étape et une évaluation sera 
nécessaire pour vérifier si la conservation par zone offre la meilleure stratégie de conservation191. 

2. Contributions à la population : Les zones naturelles offrent une multitude d’avantages à la 
société. En outre, l’inclusion des PACL en tant qu’intendants à long terme est un élément essentiel de la 
protection durable. Les exigences en matière de consentement préalable libre et éclairé (CPLE) et d’autres 
sauvegardes telles que la mise en place de mécanismes efficaces de partage des avantages signifient qu’une 
attention particulière doit être accordée aux droits des personnes vivant dans ou à proximité de l’aire, ou 
l’utilisant régulièrement192. Les services écosystémiques jouent un rôle plus large au niveau national193 et 
mondial194,195, et sont de plus en plus importants dans la planification196, en particulier en ce qui concerne 

5. Hiérarchisation des priorités 
et efficacité de la gestion
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les AMCE pour lesquelles des compromis avec la biodiversité peuvent être nécessaires197. Un certain nombre 
d’outils sont disponibles pour évaluer les services écosystémiques à l’échelle du site198, du paysage/secteur et 
de la planète199,200.

3. Représentation écologique : Les systèmes actuels d’aires protégées ne prennent souvent pas 
suffisamment en compte la représentation201, c’est-à-dire la nécessité que des échantillons représentatifs de 
toutes les espèces et de tous les écosystèmes soient présents au sein du réseau de conservation par zone, à 
une échelle permettant d’assurer leur persistance à long terme202. Pourtant, désormais, les connaissances et 
les outils nécessaires existent pour que ces éléments figurent dans la planification et le suivi des objectifs de 
conservation203,204.   

4. Des systèmes bien connectés : Les espèces vivant dans de nombreuses aires protégées restent 
génétiquement isolées205 alors que la fragmentation constitue un facteur prédictif important du risque 
d’extinction206. La connectivité augmente207, et est particulièrement importante dans le cadre du changement 
climatique208. Des outils existent pour planifier la connectivité au sein des systèmes d’aires protégées209, mais 
les besoins de connectivité diffèrent selon les espèces. Les choix doivent donc être stratégiques, par exemple, 
on peut délibérément isoler certaines zones si elles sont menacées par des espèces envahissantes. Enfin, on 
n’a que peu d’expérience concernant l’intégration des aires protégées et des AMCE, mais en principe, il ne 
devrait pas y avoir de différence notable dans la planification.

5. Intégration dans le paysage terrestre et marin au sens large : l’intégration dans le paysage 
terrestre ou marin au sens large est essentielle. Elle implique la prise en compte de multiples stratégies 
d’utilisation des terres et des eaux dans le cadre d’une approche systématique de planification de la 
conservation où les aires protégées et les AMCE jouent un rôle majeur, notamment dans les zones intactes210 
et sauvages211. Elle contribuera également à l’intégration de la conservation de la biodiversité dans les activités 
sectorielles.

Hiérarchisation des priorités et efficacité de la gestion

Tableau 3 : Quelques approches pour aider à définir les sites prioritaires d’établissement des aires 
protégées et conservées.

Outils Détails
Outils au niveau mondial

Liste rouge des espèces Identifie les espèces les plus gravement menacées ; leur absence ou leur 
couverture insuffisante dans les aires protégées peut être un indicateur 
important224.

Zones clés pour la 
biodiversité (ZCB)

Couverture terrestre mondiale, pour le moment, pour les oiseaux principalement, 
très faible couverture marine. Les ZCB ne sont pas toujours synonymes de 
conservation rentable. Utile si des études nationales sont disponibles225. 

Sites de l’Alliance pour 
une extinction zéro (AZE)

Les sites de l’Alliance pour une extinction zéro sont les seuls où se trouvent des 
espèces particulières ; si elles ne sont pas déjà conservées, elles constituent une 
priorité d’action226.

Évaluation de l’intégrité 
écologique

Utilise l’intégrité pour établir les priorités en matière de conservation ; n’inclut pas 
toutes les zones présentant la plus grande biodiversité ou le plus haut niveau de 
risque (souvent associé à la fragmentation des écosystèmes).

Zones importantes pour 
les mammifères marins

Définit 159 zones d’importance particulière pour les mammifères marins dans le 
monde227.

Outils au niveau national

Analyse des lacunes des 
aires protégées

Approche cartographique visant à combler les lacunes des réseaux d’aires 
protégées représentatives 228, pas encore modifiée pour inclure les AMCE.

Consentement libre, 
préalable et éclairé, etc.

CPLE et autres outils, y compris la cartographie participative229 et les techniques 
de visualisation230 pour identifier les priorités des peuples autochtones et des 
communautés locales.

Évaluation des services 
écosystémiques

Cartographie du carbone231 et des autres services écosystémiques, comptabilité du 
capital naturel.
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Bien que ces outils constituent une base de référence utile pour déterminer ce qu’il faut protéger et de quelle 
manière, la réalisation de la cible 3 exige de tenir compte de la rentabilité dans la hiérarchisation des priorités 
en matière d’objectifs, d’actions et d’allocation des ressources dans le cadre de la planification nationale 
par zone. L’utilisation des grandes séries mondiales de données peut, si l’on n’y prend pas garde, mener la 
planification à une impasse. Cependant, s’ils sont intégrés dans des approches nationales ou au niveau du 
paysage, ils peuvent être d’une réelle valeur212,213. Si les analyses du Tableau 3 sont réalisées pour un pays ou 
une région, elles peuvent fournir des données précieuses pour la planification. Dans de nombreux endroits, 
néanmoins, ces données peuvent faire défaut, en particulier pour les eaux douces et marines, et des décisions 
stratégiques seront nécessaires pour savoir s’il faut investir dans l’utilisation d’outils à l’échelle mondiale ou 
dans l’utilisation d’approches plus locales. En outre, la planification devient plus complexe à mesure que les 
conditions changent et que de nouvelles opportunités et contraintes apparaissent. Il est également nécessaire 
de prendre en compte (au minimum) les éléments suivants : 

	● Les menaces, notamment le changement climatique214,215 (Tableaux 4 et 5), la pêche non durable, 
l’expansion de l’agriculture216 et, le cas échéant, l’abattage217. 

	● Le potentiel de restauration218,219,220.   
	● Le choix entre les aires protégées ou les AMCE221,222 comme meilleure option dans des conditions données.
	● Adéquation des approches de gestion et des types de gouvernance, et le potentiel de partage des avantages.  
	● Les modes de gouvernance et de régime foncier existants, y compris les mécanismes de partage des 

avantages223.

Le Tableau 4 propose un système d’évaluation simple pour aider les responsables de la gestion d’aires 
protégées et conservées à garder en vue les impacts probables du changement climatique. À titre de 
démonstration, le tableau concerne une aire protégée (théorique) de mangroves.

Tableau 4 : Évaluation de la vulnérabilité climatique : impacts sur les écosystèmes, les espèces et les sociétés 
humaines232 

Impacts Peu/
aucun

Mineurs Majeurs

Impacts directs sur les espèces individuelles ✔

Modification des écosystèmes (par exemple, assèchement des 
forêts, blanchiment des coraux)

✔

Perte d’habitat(s) clé(s) ✔

Expansion d’habitat(s) clé(s) ✔

Migration due au climat ✔

Espèces/agents pathogènes envahissants ✔

Modification de la saisonnalité ✔

Dommages causés par un cyclone ou une tempête ✔

Sécheresse ✔

Inondations ✔

Vague de chaleur ✔

Changements dans la fréquence/l’intensité des incendies ✔

Autres catastrophes liées au climat ✔

Changements hydrologiques, y compris la disparition des glaciers ✔

Insuffisance des eaux de surface et souterraines ✔

Hiérarchisation des priorités et efficacité de la gestion
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Tableau 5 : Étapes de l’adaptation au changement climatique233

Principe Description Actions potentielles
Réduire les 
facteurs de stress 
qui amplifient les 
impacts climatiques

Le climat peut agir en conjonction 
avec d’autres facteurs de stress et les 
amplifier, par exemple en augmentant 
la sensibilité aux maladies et à la 
sécheresse, ou en réduisant la capacité 
concurrentielle.

	■ Contrôler le ruissellement des nutriments
	■ Lutter contre les maladies
	■ Maintenir et accroître la connectivité
	■ Lutter contre les espèces envahissantes
	■ Réduire les perturbations 

Maintenir ou 
restaurer les 
processus et les 
fonctions des 
écosystèmes pour 
favoriser la résilience

Le maintien des processus des 
écosystèmes (par exemple, la 
croissance des plantes, le cycle 
des nutriments) peut contribuer à 
l’intégrité écologique même lorsque 
le changement climatique a un impact 
sur les espèces et la structure des 
écosystèmes. .

	■ Restaurer la végétation dégradée
	■ Supprimer les barrages et les dérivations 

obsolètes
	■ Restaurer les étangs et les bassins 

naturels
	■ Assurer l’acheminement des sédiments 

vers les estuaires et les deltas

Protéger les 
écosystèmes intacts 
et connectés

Les écosystèmes intacts et fonctionnels 
sont plus résistants au changement 
climatique que les écosystèmes 
dégradés, et aident les espèces à 
s’adapter au changement

	■ Supprimer les barrages et autres 
ouvrages similaires

	■ Éviter ou supprimer les aménagements 
qui coupent les corridors écologiques

	■ Établir des haies dans les terres agricoles

Protéger les zones 
qui fourniront un 
futur habitat aux 
espèces déplacées

Identifier, cartographier et protéger 
les zones susceptibles de supporter 
les changements de distribution des 
espèces liés au climat

	■ Utiliser des modèles de distribution des 
espèces pour anticiper les changements 
d’aire de répartition.

	■ Protéger les habitats essentiels en dehors 
de l’aire protégée

	■ Réduire les obstacles aux déplacements 
de la végétation côtière vers l’intérieur 
des terres.

Identifier et 
protéger les refuges 
climatiques

Les refuges climatiques sont des zones 
qui subissent moins les impacts du 
changement climatique et contribuent 
ainsi au maintien et à l’adaptation des 
espèces

	■ Identifier les refuges climatiques 
potentiels 

	■ Supprimer les incendies, etc. à proximité 
des refuges climatiques

	■ Protéger les sources d’eau froide
	■ Réduire l’utilisation humaine près des 

refuges climatiques
	■ Inclure les zones à forte diversité 

topographique dans les réseaux d’aires 
protégées.
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Les aires protégées jouent également un rôle de 
plus en plus important et reconnu dans l’atténuation 
du changement climatique, tant par le maintien des 
réserves de carbone existantes dans la végétation 
et le sol que par la séquestration supplémentaire 
opérée par la végétation234.

Bien que les gains les plus importants en matière 
d’atténuation puissent être réalisés en réduisant 
les émissions provenant de la production d’énergie 
et des processus industriels, une proportion 
substantielle des gaz à effet de serre provient du 
changement d’affectation des terres. La prévention 
de la perte de végétation et la dégradation 
associée du sol qui libère le carbone stocké 
sous terre est un facteur critique pour ralentir le 
rythme du changement climatique, tandis que la 
restauration peut contribuer à augmenter les taux de 
séquestration.

Il convient de veiller à trouver un équilibre entre la 
gestion du carbone et d’autres priorités. On peut 
craindre, par exemple, que la « restauration » des 
forêts ou le boisement des prairies naturelles n’ait 
un effet négatif net sur le carbone, la quantité de 
carbone libérée par le labourage étant supérieure 
à celle piégée selon un calendrier réaliste, et 
ce, aussi bien dans les prairies235 ou savanes236 
naturelles anciennes que dans les habitats de 
prairies semi-naturelles abritant une faune et une 
flore importantes237. Il convient également de prêter 
attention aux boisements favorisant la séquestration 
de carbone, mais n’offrant que peu d’avantages 
pour la conservation de la biodiversité, comme les 
plantations d’arbres en monoculture238. La protection 
du carbone organique du sol est plus efficace si elle 
est associée à la conservation de la biodiversité239,,240 
les écosystèmes riches en espèces des pâturages, 
savanes et prairies — étant à la fois plus productifs et 
plus stables241.

L’intégration des AMCE dans la conservation par zone ajoute à la complexité, leurs modèles de gouvernance 
étant plus variables et leurs objectifs prioritaires n’étant pas directement liés à la conservation de la 
biodiversité, en particulier les services écosystémiques. D’autre part, les tentatives d’utiliser les systèmes 
existants pour identifier les AMCE, notamment les directives pertinentes de l’Union européenne,242 suggèrent 
que l’identification devra se faire au cas par cas et nécessitera probablement, à son tour, de nouveaux outils de 
sélection.

La planification systématique de la conservation (PSC) est apparue dans les années 1990 pour structurer la 
planification des terres, des océans et des systèmes d’eau douce en se concentrant sur des objectifs clairs et 
quantifiables, les processus de participation des acteurs et une prise de décision fondée sur des preuves pour 
guider les actions de conservation243 (voir encadré 8). La PSC est le paradigme dominant de ce qui constitue 
les Bonnes pratiques en matière d’aménagement du territoire dans des processus décisionnels complexes, 
chargés de valeurs, où les résultats en matière de biodiversité s’opposent aux objectifs économiques et 
sociaux.244 Bien qu’il n’existe pas de données facilement disponibles permettant de comparer les approches 
de PSC à d’autres formes de planification en termes de coûts de procédure, il existe des preuves tangibles245 
que la fixation d’objectifs explicites et les processus inclusifs des parties prenantes conduisent à une mise en 
œuvre plus réussie des aires protégées et conservées, réduisent les conflits entre les parties prenantes, les 
détenteurs de droits et les autorités des aires protégées, et garantissent une adhésion plus large aux résultats 
de la conservation.

Savoir s’il est possible d’obtenir de meilleurs résultats par l’identification et la désignation de nouvelles aires 
protégées et d’AMCE, ou par l’amélioration de l’efficacité des réseaux d’aires protégées existants, est une 
question essentielle à se poser et met en évidence la nécessité d’une planification spatiale minutieuse (cible 1 
du CMB) et de la cible 3. Une croissance sans efficacité peut réduire le succès de la conservation246. Bien que 
les deux aspects soient nécessaires pour réaliser la vision 30x30, des processus décisionnels structurés et une 
cartographie des actions247 peuvent aider les nations à décider comment donner la priorité à la qualité et à la 
quantité des résultats de la cible 3.248,249,250. Les décisions dépendront de la superficie des aires terrestres, des 
eaux intérieures et des aires marines déjà protégées et de l’état général des écosystèmes du pays. Des objectifs 
multiples et ambitieux, élaborés de manière holistique, seront nécessaires pour faire face à la complexité des 
conditions. 251 Le « cadre des trois conditions »,252 qui divise le monde terrestre entre villes et exploitations 
agricoles (18 %), terres partagées (56 %) et zones sauvages (26 %), peut orienter les réponses nationales. 
Aucune approche unique ne permet d’intégrer toutes ces composantes.

Encadré 7 : Aires protégées et atténuation du changement climatique
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Encadré 8 : Planification systématique de la conservation, ce qu’elle est  
et pourquoi elle est importante

Pour être efficace, la planification de la conservation doit 
identifier la meilleure combinaison possible d’options de 
protection et de gestion.253,254 . Pour ce faire, elle doit 
intégrer les espèces, les habitats, les menaces et les données 
et contraintes socio-économiques au niveau régional ou 
du paysage terrestre/marin. La planification systématique 
de la conservation est un processus transparent, fondé 
sur des données, permettant d’identifier un ensemble de 
lieux qui, ensemble, représentent la plupart des espèces, 
des habitats, des communautés naturelles et des systèmes 
écologiques d’origine dans une zone donnée. Elle prend en 
compte les éléments essentiels d’une conservation efficace, 
identifiés au fil de décennies de pratique. À ses débuts, la 
planification systématique de la conservation, processus alors 
essentiellement descendant, était dirigée par des experts 
utilisant des données écologiques, et était principalement axée 
sur l’identification des aires protégées puis elle est passée à un 
processus plus holistique impliquant un plus grand nombre 
de détenteurs de droits et de parties prenantes, et prenant en 
compte davantage de valeurs dans son analyse, incluant les 
AMCE et proposant une variété d’interventions de conservation. 
Les éléments clés de la planification systématique de la 
conservation sont les suivants :  

1. Engagement des parties prenantes : Les principaux 
détenteurs de droits et parties prenantes doivent être impliqués 
au début, au milieu et à la fin des processus de planification255. 
L’engagement en amont est essentiel pour garantir la prise en 
compte des objectifs, autres que ceux de la conservation, que 
les pays et les communautés jugent importants. La planification 
doit impliquer activement les peuples autochtones, les 
communautés locales, les autres parties prenantes, les experts 
et les décideurs politiques à travers un processus itératif pour 
synthétiser les données et les connaissances existantes et 
travailler sur des scénarios de planification.

2. Représentation : S’assurer de la prise en compte de 
toutes les espèces et tous les habitats d’origine dans le plan. 
Une analyse des lacunes des aires protégées et conservées 
existantes permet de veiller à ce que la conservation s’attache 
d’abord à la biodiversité que la conservation par zone 
précédente256 a insuffisamment couverte. Cependant, les 
contraintes de temps et de données impliquent généralement 
de se concentrer sur les écosystèmes et les espèces prioritaires, 
généralement des espèces rares, à aire de répartition limitée, 
qui sont menacées et ne sont pas bien représentées par les 
seuls écosystèmes.

3. État écologique : Une compréhension globale de l’état 
écologique actuel et de l’intégrité des paysages terrestres et 
marins. Dans les zones à faible densité humaine, l’on s’attend 
à ce que la biodiversité et les processus écologiques soient 
relativement intacts et résilients, bien que l’état de certaines 
zones gérées (par exemple, les pâturages de faible intensité) 
puisse également être important. Les données et les méthodes 
disponibles comprennent des mesures de la perturbation 
humaine et des impacts cumulatifs, et, lorsqu’elles sont 
également étudiées, de la structure, de la composition ou de la 
fonction de l’habitat.

4. Connectivité : Reconnue comme nécessaire à la persistance 
à long terme des espèces, des populations, des communautés 
et des écosystèmes, la connectivité est mesurée comme le flux 
d’énergie, de matériaux et d’organismes à travers l’espace257. 
Dans le cadre de la lutte contre le changement climatique, 
la connectivité à longue distance devient de plus en plus 
importante avec l’utilisation des terres, des eaux douces et 
des océans. Une évaluation doit inclure les aires protégées et 
conservées ainsi que d’autres interconnexions appropriées 
entre les habitats actuels et futurs, et prendre en compte les 
besoins d’un large éventail de plantes et d’animaux.

5. Menaces : Les menaces pesant sur les espèces et les 
écosystèmes, notamment la perte d’habitat, la fragmentation 
et le changement climatique, peuvent compromettre les 
actions de conservation. La cartographie des zones propices à 
un nouveau développement et des zones les plus vulnérables 
(ou résilientes) au changement climatique est essentielle 
pour modéliser, anticiper et gérer les compromis relatifs aux 
personnes et à la nature. L’évaluation doit prendre en compte 
la perte et la dégradation futures des habitats en utilisant 
une combinaison d’observations des changements passés, 
d’estimations modélisées des utilisations et du changement 
climatique.

6. Additionnalité : il s’agit de s’assurer que les actions planifiées 
atténuent les menaces et procurent de réels avantages, 
notamment en ce qui concerne les compensations de carbone 
et de biodiversité et d’autres services écosystémiques, mais il 
faudrait également tenir compte de l’additionnalité de manière 
plus générale, dans la planification de la conservation afin de 
minimiser le gaspillage des ressources.

7. Efficacité ou adéquation : l’objectif de 30 % de protection 
est un objectif mondial. Certains pays n’auront peut-être 
pas l’espace disponible pour y parvenir tandis que d’autres 
dépasseront ce taux. Les facteurs clés de succès comprennent 
une compréhension approfondie quant à la capacité suffisante 
de la taille et de la configuration du système, et à l’efficacité de 
la gestion, pour pouvoir réaliser les objectifs de conservation.

8. Faisabilité ou coût : Une variété de configurations spatiales 
de zones peut conduire à la réalisation de l’objectif 30x30, mais 
les scénarios, dont les probabilités de faisabilité et de coûts 
de mise en œuvre sont souvent très différentes, doivent être 
évalués dans le cadre de tout exercice de planification.

Les plans de conservation systématique peuvent s’appuyer sur 
une variété de techniques d’analyse et d’optimisation et sur des 
outils d’aide à la décision (par exemple, Marxan ou Zonation), 
mais peuvent également impliquer des processus plus simples, 
menés en atelier. La sophistication d’une approche est en 
pratique presque toujours moins importante que la qualité des 
données disponibles258 la rigueur de la conception rigoureuse 
des objectifs et des questions, les hypothèses sous-tendant la 
planification et la transparence du processus de décision.

Hiérarchisation des priorités et efficacité de la gestion
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Pour illustrer un processus de décision de haut niveau, nous avons développé un diagramme conceptuel 
basé sur la couverture existante d’un pays et les différentes voies de priorisation à suivre en utilisant les 
qualificatifs de la cible 3 (Figure 6).

Figure 6 : Processus de hiérarchisation des priorités

À noter : 

• La planification systématique de la conservation est un processus de planification fondé sur 
la science, transparent, inclusif pour les détenteurs de droits et les parties prenantes et dans 
lequel l’expérience sur la manière d’intégrer les savoirs traditionnels dans la planification de la 
conservation259 se développe.

• Une gestion efficace et équitable doit inclure un financement durable pour le réseau de 
conservation, le respect des droits de propriété intellectuelle et des droits des communautés 
locales, ainsi que des sauvegardes sociales et de la biodiversité par le biais d’un suivi et d’une 
évaluation continus.

• Des réseaux écologiquement représentatifs signifient que tous les écosystèmes et espèces 
terrestres, marins et d’eau douce bénéficient d’une couverture de conservation adéquate.

Hiérarchisation des priorités et efficacité de la gestion
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5.2 Efficacité de la gestion 
Comprendre l’efficacité de la gestion pour obtenir des résultats probants en matière de conservation est 
essentiel. D’autre part, il faudrait se concentrer à la fois sur l’amélioration des aires protégées existantes et 
sur l’identification de nouvelles aires à protéger. La dernière étude mondiale exhaustive, maintenant plutôt 
ancienne (publiée en 2010), révèle en effet que 40 % des aires protégées présentaient des lacunes majeures,260 
ce qui souligne l’importance de continuer à en renforcer la gestion. En raison de l’incertitude du financement 
par les donateurs, de nombreuses aires protégées se concentrent sur des projets à durée limitée (infrastructures 
construites, recherche) alors que la gestion quotidienne manque de ressources. En outre, il existe encore 
d’importantes insuffisances en matière d’information, par exemple peu de données quantitatives sur l’efficacité 
des paysages terrestres et marins protégés (catégorie de gestion V de l’UICN).261

Tableau 6 : Exemples d’outils disponibles pour évaluer l’efficacité de la gestion 

Objectif Outil Temps 
nécessaire

Détails et remarques Points forts de 
l’outil

Points faibles de 
l’outil

Évaluation 
rapide de la 
gestion

Outil de suivi 
de l’efficacité 
de la gestion 
(METT)270

Faible (1 à 2 
jours)

Approche simple par 
questionnaire à choix 
multiples, idéalement réalisée 
par un groupe d’agents des 
aires protégées et d’autres 
parties prenantes, décidant par 
consensus.

Rapide à appliquer, 
principalement 
basé sur l’opinion 
des experts, crée 
une liste de points 
d’action.

Faible sur les 
résultats — utilise 
l’opinion des 
experts (des 
variations existent 
avec plus de 
données)

Évaluation 
des bénéfices 
sociaux des 
aires protégées

Outil 
d’évaluation 
des avantages 
des aires 
protégées (PA-
BAT)271

Faible 
(1 jour)

Travailler avec les parties 
prenantes pour identifier ce 
qu’elles apprécient d’une aire 
protégée, réelle et potentielle, 
et où et quand les avantages se 
manifestent.

Méthode rapide 
pour identifier 
ce que les 
communautés 
apprécient d’une 
aire protégée.

Des « valeurs 
mondiales » comme 
le carbone peuvent 
faire défaut. 

Évaluation 
des impacts 
sociaux des 
aires protégées

Évaluation 
sociale 
des aires 
protégées 
(SAPA)272

Faible (1-2 
jours)

Système permettant de 
travailler avec les détenteurs 
de droits et les parties 
prenantes locales pour évaluer 
l’impact d’une aire protégée sur 
leurs moyens de subsistance.

Se concentre sur les 
impacts sociaux et 
les communautés 
humaines.

Aucune donnée 
sur l’efficacité 
d’un point de vue 
écologique.

Évaluation de 
la qualité de la 
gouvernance 
des aires 
protégées

Évaluation 
de la 
gouvernance 
des aires 
protégées et 
conservées 273

Moyen Méthodologie d’évaluation de 
la qualité de la gouvernance, 
destinée aux gestionnaires 
et à un groupe plus large de 
parties prenantes, travaillant 
ensemble.

Utilise une 
combinaison 
d’entretiens, 
d’ateliers et d’un 
tableau de bord 
optionnel au niveau 
du site.

Aucune donnée 
sur l’efficacité 
écologique ou les 
impacts sociaux 
plus larges.

Élaboration 
des normes 
pour les aires 
protégées

Établissement 
de normes 
pour les aires 
protégées274

Moyen Normes mondiales permettant 
de mesurer la gestion, vérifiées 
par des tiers.

Normes de gestion 
détaillées. .

Relativement 
coûteux en termes 
de temps et de coût

Élaboration des 
normes pour 
les espèces 
dans les aires 
protégées

Conservation 
Assured

Moyen Normes vérifiées visant des 
espèces ou des groupes 
particuliers, concernant pour le 
moment les tigres275 les jaguars 
et les dauphins de rivière. 

Conviennent aux 
espèces prioritaires 
et sont adaptées à 
leurs besoins.

Relativement 
coûteux en termes 
de temps et de 
coût.

Évaluation 
détaillée de la 
gestion

Boîte à outils 
« Améliorer 
notre 
patrimoine »276

Élevé 
(plusieurs 
jours et un 
suivi à long 
terme)

Elaborée pour le patrimoine 
mondial naturel de l’UNESCO, 
elle comporte 12 boîtes à outils 
différentes, pour un système 
de suivi complet

Boîte à outils 
détaillée pour les 
sites nécessitant 
une attention 
particulière.

Temps nécessaire 
pour un suivi 
détaillé.

Système de 
surveillance 
pour les gardes 
forestiers des 
aires protégées

SMART277 Utilisation 
quotidienne

Système de surveillance pour 
enregistrer les observations 
d’animaux, le braconnage, les 
pièges trouvés, etc.

Aide à collecter des 
données, renforce 
également les 
compétences des 
gardes forestiers.

Nécessite une 
formation et un 
équipement de 
base, ainsi qu’une 
gestion.
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Encadré 9 : Lier le financement des donateurs à l’efficacité de la gestion

Le financement de la gestion des aires protégées 
est insuffisant. En conséquence, les bénéficiaires 
de fonds sont obligés de gérer les finances de la 
manière la plus rigoureuse possible et les donateurs 
doivent veiller à ce que l’argent ne soit pas gaspillé. 
Les aires protégées devraient donc démontrer 
l’efficacité de leur gestion et l’amélioration de leurs 
résultats en matière de conservation.

Le Fonds pour l’environnement mondial insiste pour 
que toute aire protégée recevant un financement du 
FEM effectue des évaluations régulières de l’efficacité 
de la gestion en utilisant l’outil d’évaluation simple 
de suivi de l’efficacité de la gestion (METT) modifié. 
L’Union européenne vise à une exigence similaire en 
utilisant son propre système d’évaluation. Le METT 
évalue l’efficacité au moyen d’une série de questions 
à choix multiples, avec la possibilité de présenter 
les données complémentaires et un espace pour 
suggérer les changements nécessaires afin de pallier 
les lacunes observées dans les domaines où la 
gestion est imparfaite. Le résultat est constitué d’une 
note, que l’on peut comparer avec des évaluations 
successives, mais surtout d’une liste de tâches à 
accomplir pour remédier aux éventuelles lacunes, 
aux tâches qui peuvent être intégrées dans les plans 
de travail annuels et réexaminées lors des exercices 
METT ultérieurs278. Compte tenu de la simplicité 

et de la rapidité d’exécution de l’outil METT (la 
plupart des évaluations METT prennent un ou deux 
jours), il est faible pour examiner les résultats de la 
conservation et est idéalement utilisé en conjonction 
avec la surveillance des espèces et des écosystèmes 
clés.  

L’intégration des évaluations de l’efficacité dans les 
cycles de financement des donateurs deviendra 
probablement un élément important de la cible 3. 
D’ailleurs, les évaluations de l’efficacité de la gestion 
sont devenues de plus en plus une condition 
préalable au financement des donateurs, tant 
les États que les ONG. Les évaluations simples 
sont réalisées par le personnel du site tandis 
que les subventions importantes sont parfois 
accompagnées d’une évaluation externe. Bien 
que cela crée indubitablement une charge de 
travail supplémentaire pour les aires protégées 
et conservées, l’efficacité accrue du financement 
compense largement ces efforts additionnels. En 
outre, les évaluations de l’efficacité de la gestion sont 
maintenant progressivement complétées par des 
normes convenues, telles que la liste verte des aires 
protégées et conservées de l’UICN ou Conservation 
Assured (par exemple, CA|TS), ajoutant ainsi une 
rigueur supplémentaire (et une vérification par une 
tierce partie) aux évaluations.

L’efficacité de la gestion doit faire l’objet d’un suivi régulier, tant pour les aires protégées existantes que pour les 
nouvelles aires protégées et les AMCE, afin de s’assurer que les objectifs de conservation sont atteints, de faciliter 
la gestion adaptative et de tirer des enseignements pour les nouvelles aires protégées et les AMCE. Cependant, 
comme pour la hiérarchisation des priorités, la compréhension de l’efficacité de la conservation par zone implique 
une série de questions sur l’importance du site (contexte), la planification de la conservation, les processus de 
gestion, les apports en temps, en compétences et en financement, la réalisation des plans (résultats) et, surtout, 
les résultats de la conservation262. De nombreuses méthodologies existent, allant de simples approches de type 
questionnaire263 à des systèmes de suivi détaillés (voir Tableau 6 pour des exemples)264.

Plus récemment, l’accent a été mis sur le suivi des impacts sociaux265 et de la qualité de la gouvernance de266 ces 
aires. Des approches sont en cours pour procéder à une évaluation, par rapport aux normes de gestion convenues, 
par le biais du processus de la Liste verte de l’UICN pour toutes les aires protégées267 et en utilisant des normes 
de gestion spécifiques aux espèces, telles que les critères du CA|TS (Conservation Assured Tiger Standards)268. En 
outre, des travaux sont en cours pour trouver un indicateur d’efficacité de gestion applicable à l’échelle mondiale 
pour le CMB269.

Les outils d’évaluation peuvent être utilisés en combinaison ou en séquence. Par exemple l’Outil de suivi de 
l’efficacité de la gestion (METT), (ou un outil similaire) est souvent utilisé comme précurseur de l’une des normes 
(liste verte ou Conservation Assured). Les outils d’évaluation sont principalement des méthodes en accès libre qui 
conviennent à (et encouragent) une adaptation locale pour refléter les différences géographiques et culturelles et 
pour aider à externaliser une méthodologie au fil du temps. Les normes sont, par définition, plus statiques, bien 
qu’elles soient également révisées périodiquement à mesure que l’on en apprend davantage sur la gestion, les 
pressions et les réponses, et qu’elles puissent être adaptées au niveau national, comme dans le cas de la liste verte. 

BONNES PRATIQUES POUR LA RÉALISATION DE L’OBJECTIF 30X30 41

Hiérarchisation des priorités et efficacité de la gestion



Étude de cas

Papouasie–Nouvelle-Guinée

Scénario : La plus grande île de la région Océanie 
abrite, selon les estimations, 5 à 9 % de la 
biodiversité terrestre mondiale sur moins de 1 % 
de la superficie terrestre279. Une évaluation des 
aires protégées, réalisée en 2016/17, a révélé que 
51 des 58 aires protégées du pays ne pouvaient 
pas assurer une gestion de base, la plupart en 
raison du manque de budget, de personnel 
rémunéré, d’infrastructure ou d’équipement. 

Action : Certaines activités volontaires ont été 
entreprises par la communauté dans environ la 
moitié des aires protégées et un peu moins de la 
moitié ont une certaine forme de planification de la 
gestion280.

Résultat : Les résultats de l’étude sur l’efficacité 
de la gestion ont été essentiels pour encourager le 
gouvernement et les parties prenantes à créer un 
Fonds pour la biodiversité et le climat afin d’assurer 
la durabilité financière. 

Mozambique
Scénario : Le Mozambique possède une 
biodiversité de grande valeur, mais dispose de peu 
de fonds pour la conservation.

Action : Une fondation privée, BIOFUND (Fundação 
para a Conservação da Biodiversidade) a été créée 
dans le but de contribuer au financement durable 
de la biodiversité au Mozambique. BIOFUND 
représente dix ans dans le développement, pour 
un coût initial d’environ 4 millions USD provenant 
de diverses sources de financement, dont l’Agence 
française de développement (AFD), la Banque 
mondiale et l’Union européenne (UE)281. BIOFUND 
collecte et gère le financement des projets et 
investit ses capitaux de manière éthique. 

Résultats : En 2019, la dotation totale était de 
37,2 millions USD, soit une augmentation de 16 %, 
équivalents à plus de 5 millions USD, par rapport 
à l’année précédente. Les versements aux parcs 
nationaux et aux réserves se concentrent sur les 
coûts de fonctionnement non salariaux tels que le 
carburant, l’entretien des véhicules, les rations de 
terrain des gardes forestiers, les communications 

et l’entretien des infrastructures. Ces composantes 
de la gestion sont souvent les plus difficiles à 
financer alors qu’elles s’avèrent vitales pour son 
efficacité. Le financement a déjà atteint 74 % de 
tous les parcs et réserves du Mozambique282 .

Les aires marines protégées en 
Méditerranée
Scénario : Les aires entièrement protégées 
n’occupent que 0,04 % de la mer Méditerranée 
dominée par l’homme et dont un certain nombre 
de populations de poissons et d’autres formes de 
vie marine subissent un grave déclin. Une étude 
portant sur les tendances de 42 populations de 
neuf espèces de poissons entre 1990 et 2010 a 
révélé la surexploitation et le déclin de toutes 
ces espèces283. Les impacts de la pollution et 
du développement côtier incontrôlé nuisent 
également à la biodiversité marine.

Action : Une évaluation de 24 AMP 
méditerranéennes a pris en compte les impacts 
de la protection totale et partielle sur la biomasse 
et la densité des assemblages de poissons, dont 
certains commercialement importants, et sur 
les oursins (dont les populations, en l’absence 
de prédateurs, atteignent souvent des niveaux 
écologiquement nuisibles). Les facteurs pris en 
compte comprenaient le niveau de protection, la 
taille ancienneté de l’AMP et le niveau d’application 
des lois et normes de conservation. 

Résultats : Les résultats ont révélé que la 
protection des espèces cibles de la pêche avait 
eu des effets positifs significatifs, mais des 
conséquences négatives sur les oursins, du fait que 
la protection avait bénéficié à leurs prédateurs. 
La protection totale était néanmoins plus 
efficace que si elle avait été partielle, bien que les 
bénéfices aient été également corrélés au niveau 
d’application des lois sur la conservation. Les AMP, 
même petites, et où les lois sont bien appliquées, 
ont des effets écologiques importants284.
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Un élément essentiel de l’efficacité de la gestion, souvent oublié, est la nécessité de renforcer les capacités 
des gestionnaires et des gardes forestiers des aires protégées. L’emploi des gardes forestiers est souvent 
caractérisé par peu d’avantages, une forte exposition au risque et souvent un manque de capacité à effectuer 
les tâches efficacement285,286. Ces difficultés pourraient être résolues par la professionnalisation, l’élaboration 
de bonnes pratiques de travail et de droits du travail et une meilleure inclusion des gardes forestiers dans les 
débats, le développement et la mise en œuvre des politiques. Les gardes forestiers viennent d’horizons divers 
et comprennent des gardes forestiers autochtones, communautaires et agents du gouvernement. En outre, les 
femmes intègrent de plus en plus le corps des gardes forestiers qui effectuent de nombreuses tâches différentes287. 
Les préoccupations des groupes de défense des droits humains concernant la militarisation accrue du corps des 
gardes forestiers et les risques de violation des droits humains288,289 qui en résultent. Cela souligne la nécessité 
d’une formation adéquate, de procédures de sauvegarde, d’une éthique et d’une responsabilité 290,291, ainsi que 
d’une explication des rôles plus larges que joue la communauté des gardes forestiers, au-delà de la simple 
application de la loi. Dans un premier temps, les autorités responsables des aires protégées, les gestionnaires 
d’aires conservées, les organisations de conservation, les bailleurs de fonds et tous les autres organismes 
concernés devraient soutenir la série d’actions décrites pour aider à réaliser la vision et les objectifs identifiés 
lors du 9e Congrès forestier mondial de la Fédération internationale des Rangers (IRF), en se concentrant 
sur la nécessité d’une plus grande reconnaissance des gardes forestiers de la part des gouvernements et de 
l’Organisation internationale du travail et en veillant au respect des accords relatifs à la santé, au climat, à 
l’environnement et au développement durable292.

5.3 Note d’orientation

L’objectif 30x30 est susceptible d’accorder une attention croissante à la concentration sur les zones les plus 
appropriées pour la conservation de la biodiversité et à la réalisation de l’efficacité et de l’équité dans les aires 
protégées et les AMCE, plutôt que de se limiter à la composante territoriale de la cible :

	● De nombreux outils existent pour identifier les zones à haute valeur de conservation, et procurent des données 
utiles, qui, si elles sont présentes, ne correspondent pas automatiquement aux endroits les plus rentables pour 
la mise en œuvre de la conservation par zone.

	● L’évolution des valeurs et des priorités sociétales enjoint la gestion des aires protégées et les AMCE à se 
baser désormais sur le respect des droits et des aspirations des populations locales et des communautés 
transhumantes293.

	● La planification de la conservation doit se faire dans le cadre de considérations plus larges de planification au 
niveau national, paysager et marin, en lien étroit avec le projet de Cible 1 du CMB.

	● Des approches telles que la planification systématique de la conservation (qui doit également inclure des 
considérations sur les services sociaux et écosystémiques et un large éventail de parties prenantes) peuvent 
être utiles à l’échelle régionale ou nationale.

	● L’évaluation de l’efficacité de la gestion294, qui inclut de plus en plus les questions sociales295 et de 
gouvernance296 et l’utilisation de normes de gestion convenues297298, est un élément clé du processus. Dans les 
pays où les niveaux de protection sont élevés, l’efficacité de la gestion est désormais la principale priorité.
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Outils non spatiaux pour 
soutenir l’objectif 30x30
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6. Outils non spatiaux pour 
soutenir l’objectif 30x30
Les pays peuvent soutenir les aires protégées et les AMCE grâce à des actions connexes 
au niveau national, comme veiller au respect des droits des PACL, freiner le commerce 
d’espèces sauvages, lutter contre la pollution, réduire les subventions agricoles incitant au 
défrichement des terres et examiner d’autres activités ayant un impact (positif ou négatif) 
sur les aires protégées.

Les aires protégées et conservées nécessitent des politiques et une législation favorables. De nombreux changements 
les affectent : évolutions à l’échelle de la planète, décisions de gestion concernant les paysages terrestres ou marins 
plus larges, et impacts liés à la présence de personnes (de façon légale ou non) au sein de leurs limites. En outre, 
ces changements se chevauchent souvent. La désignation d’une aire protégée ou d’une AMCE ne suffit donc pas et, 
effectivement, elles doivent être intégrées à un système juridique assurant la sécurité et soutenues par des politiques 
et des outils contribuant à préserver leur efficacité. Les principaux impacts sont identifiés à la Figure 7 et les 
réponses face à ceux-ci à la Figure 9.

Impacts au niveau mondial
Changement climatique, appauvrissement de la 

couche d’ozone, acidification des océans, transport à 
grande distance des polluants

Aire protégée ou AMCE

Impacts au niveau national
Politiques de conservation générales, cadre 

législatif national, niveaux de pollution, décisions 
relatives à l’utilisation des terres

Impacts à l’échelle des paysages 
terrestres/bassins versants/paysages marins

Utilisation de l’eau, charge d’aérosols, charge de 
nutriments, biocides, changement d’utilisation des 

terres, perte de biodiversité, espèces envahissantes

Impacts internes aux limites
Braconnage, incursions illégales, effets de 

bordure, espèces envahissantes, feux de forêt, 
pression des visiteurs, infrastructure

Figure 7 : Impacts externes sur les aires protégées et conservées

6.1 Outils à l’échelle mondiale : limites planétaires — changements qui se 
produisent à l’échelle de la planète
L’analyse des limites planétaires identifie neuf pressions critiques menaçant le fonctionnement de l’écosystème 
mondial, qui vont de l’acidification des océans à la perte de biodiversité299 et ayant toutes des impacts sur les aires 
protégées et conservées, comme le montre le Tableau 11 de l’Annexe 5.

Les réponses à ces pressions incluent la lutte contre la pollution, les évolutions de l’agro-industrie pour ralentir 
le changement d’utilisation des terres, les évolutions des transports pour réduire la consommation d’énergie et 
d’autres impacts, et les changements de comportements sociaux plus larges. Les organismes chargés des aires 
protégées peuvent réduire leur propre empreinte, mais un changement plus large exige un leadership sur la scène 
internationale et de la part des gouvernements. De nombreuses cibles du Cadre mondial de la biodiversité (par ex. 1, 
2, 4-8, 17) abordent ces questions. 

6.2 Outils à l’échelle nationale : politiques et législations favorables
Pour que les aires protégées et les AMCE maintiennent une conservation efficace face aux pressions antagonistes 
exercées par d’autres secteurs du gouvernement et par l’industrie, elles nécessitent le soutien de politiques et de 
législations nationales solides300, sous les auspices de ministères suffisamment puissants. Ces lois doivent protéger 
contre les pertes futures liées à la PADDD (dégradation, réduction et dégazage de la zone protégée ou Protected 
Area Downgrading, Downsizing and Degazettement en anglais)301 et s’inscrire dans un solide cadre de droits 
humains302, incluant le renforcement des droits des PACL et des obligations en matière de CPLE303, en lien avec les 
dimensions essentielles de la désignation et de la gestion. De plus en plus, les pays adoptent des lois et des politiques 
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pour assurer que les personnes vivant au sein et autour des aires protégées soient soutenues en matière d’accès 
aux ressources et d’autres avantages304. La pandémie de COVID a créé une nouvelle série de pressions sur de 
nombreuses aires protégées305.

6.3 Outils à l’échelle des bassins versants, des paysages terrestres et marins : 
planification intégrée, zones tampons et collaboration transfrontalière
Le succès d’une aire protégée ou d’une AMCE est influencé par ce qui se produit à l’extérieur de ses limites, 
notamment par les pressions décrites ci-dessus. Nombre des étapes nécessaires, comme le contrôle de la pollution 
et l’élimination de subventions néfastes encourageant le défrichement306, doivent être abordées à un échelon 
gouvernemental plus élevé. Les questions plus locales incluent le degré d’intégration de la zone à l’environnement 
plus large, et sa sensibilité aux pressions exercées par les humains, les espèces envahissantes, les nouvelles 
maladies et l’exploitation légale ou illégale. Une gamme d’outils est disponible.

Les corridors écologiques (y compris les tremplins) sont des outils de conservation essentiels pour relier les 
aires les plus protégées et conservées307, avec des exceptions, par exemple, l’échange génétique peut être sacrifié 
à l’heure actuelle en raison des menaces que représentent les espèces envahissantes ou les nouvelles maladies308. 
La connectivité est nécessaire à la fois au niveau local et à plus grande échelle, par exemple pour préserver des 
itinéraires aériens des oiseaux migrateurs309 ou des passages pour les poissons migrateurs310,311.

Les zones tampons autour des aires protégées312, où la gestion tient particulièrement compte de la 
conservation, contribuent à améliorer leur efficacité. Ces zones peuvent être des sites écotouristiques, ou 
permettre aux populations locales de cultiver des produits pour compenser la perte des ressources situées à 
l’intérieur des limites. Cependant, l’efficacité313 des zones tampons est mal comprise. Leur rôle est variable, et, si 
une zone tampon est possible, une conception d’une gestion adaptée des terres et des eaux environnantes est à 
prendre en compte dans la planification. Voici quelques exemples :

	■ La végétation naturelle apporte un tampon physique et une source de matériaux pour les communautés 
locales et des lieux à visiter pour le secteur de l’écotourisme.

	■ La végétation naturelle permet la réduction des risques de catastrophe : contrôle des avalanches, 
protection côtière, atténuation des inondations et autres formes d’« éco-RRC ».

	■ Des options variées atténuent les conflits humains-faune, comme les barrières de végétation, les barrages 
d’eau, les clôtures, etc., et sont souvent associées à des compensations financières314.

	■ Les plantations de bois combustible, la culture de thé ou de café, le pâturage et la production de miel 
fournissent un tampon physique et une source de bien-être et d’opportunités économiques.

	■ Les pare-feu315 et les obstacles contre les espèces envahissantes peuvent au contraire exiger une rupture 
dans la végétation pour isoler l’aire protégée dans les régions à haut risque.

	■ La foresterie bien gérée316.
	● La gestion au niveau des paysages doit aborder des questions susceptibles d’influencer une aire protégée 

ou une AMCE, telles que le prélèvement d’eau, le changement d’utilisation des terres qui perturbe l’érosion 
et l’hydrologie des sols, et les impacts sur les espèces sauvages qui s’aventurent hors de l’aire protégée. La 
gestion doit également prendre en compte le contrôle de l’exploitation illégale, notamment des incursions, de 
l’implantation et du commerce illégal d’espèces sauvages.

Pour maintenir les itinéraires migratoires et d’autres corridors écologiques, ainsi que l’échange génétique, les 
responsables opèrent souvent au-delà des frontières régionales ou nationales, mais parfois la coopération peut 
être complexe, notamment si la gestion porte sur des zones ne relevant pas des juridictions nationales, comme la 
haute mer, ou si des tensions transfrontalières entre les gouvernements existent (par ex. des territoires contestés), 
ou qu’il existe une médiocre gouvernance en général ou encore des obstacles physiques. Les responsables et 
les équipes en charge des aires protégées doivent parfois collaborer de façon officieuse et opportuniste. Dans 
d’autres cas, les gouvernements sont favorables, et la collaboration est encouragée et parfois formalisée. 
Parfois, la collaboration transfrontalière est nécessaire dans les pays où existent un système fédéral solide et des 
gouvernements régionaux puissants. Quelques options de gestion sont présentées dans le Tableau 7 ci-dessous. 
Si ces exemples font souvent référence à la collaboration entre des gouvernements, ils peuvent également être 
appliqués de façon moins formelle.

La fréquence à laquelle ce type de collaboration et de réunions doivent se produire variera au cas par cas, mais 
elle doit être suffisamment régulière pour que l’équipe connaisse bien ses homologues et puisse détecter les 
problèmes et les défis potentiels avant qu’ils ne prennent trop d’ampleur. 
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6.4 Connectivité
De nombreuses aires protégées et conservées sont isolées d’autres habitats naturels intacts, et beaucoup de 
leurs espèces sont véritablement bloquées et les petites populations isolées ont alors tendance à décliner ou 
disparaître au fil du temps, en raison de la consanguinité et de la détérioration génétique. Cependant, si les APC 
sont reliées à d’autres aires naturelles, elles peuvent fonctionner efficacement, même si elles sont de petite taille. 
Assurer la connectivité d’un système d’aires protégées et conservées s’avère donc extrêmement important. Les 
corridors écologiques sont un outil de conservation qui a prouvé son efficacité317 pour les plantes318 comme pour 
les animaux. En 2019, l’IPBES a évalué que seulement 9,3 à 11,7 % des aires protégées terrestres étaient bien 
connectées319. En 2022, 7,04 % de la surface terrestre du monde a été déclarée comme étant à la fois protégée et 
connectée, et, si l’on inclut les AMCE, ce taux monte à 7,84 %320.

Les corridors écologiques ou corridors de connectivité sont des zones qui contribuent à maintenir et restaurer 
des connexions écologiques vitales dans un paysage terrestre ou marin. Un corridor écologique est un « espace 
géographique clairement défini qui est régi et géré à long terme dans le but de maintenir ou de restaurer une 
connectivité écologique efficace »321. Les corridors écologiques peuvent être des aires protégées et conservées 
ou non (dans la pratique, ce n’est souvent pas le cas), mais ils servent à les soutenir. En connectant des aires 
protégées, des AMCE ou d’autres habitats naturels intacts, ils permettent les déplacements d’une partie ou de la 
totalité des espèces. Ils diffèrent des aires protégées et des AMCE quant à leur but primaire :

	● Les aires protégées et les AMCE doivent conserver la biodiversité sur place et peuvent également préserver la 
connectivité. 

	● Les corridors écologiques peuvent conserver la biodiversité sur place, mais doivent préserver la connectivité322.

La connectivité est cruciale dans les systèmes marins et côtiers323, d’autant plus que les impacts de la 
fragmentation dans les systèmes marins sont complexes324, par exemple, la protection d’un fond marin non 
appliquée à la colonne d’eau située au-dessus risque de laisser échapper des éléments importants de l’écosystème 
marin325. De la même façon, la connectivité terre-mer est souvent importante326, par exemple, en ce qui concerne 
l’échange de nutriments, les cycles de reproduction et les services écosystémiques. Enfin, la connectivité à 
grande échelle, fréquemment entre les bassins océaniques, est critique pour la migration à longue distance (de 
mammifères, oiseaux de mer, requins, tortues marines, etc.). Pourtant, actuellement, des recherches indiquent 
que la connectivité est rarement envisagée dans la conception des aires marines protégées327, ce qui souligne la 
nécessité d’accomplir d’importants changements pour développer une approche holistique des paysages marins 
pour la planification de la conservation.

Tableau 7 : Différents modèles de coopération transfrontalière

Modèle de coopération Exemple
Communication ou partage 
d’informations

	■ Communication régulière sur les actions, les problèmes, les opportunités, 
etc.

	■ Partage d’information, par ex. notification des mesures de gestion et des 
activités illégales

Consultation 	■ Demander des avis, des retours ou des conseils au-delà des frontières 
nationales et régionales (le plus souvent à l’équipe chargée d’une autre aire 
protégée) sur la résolution de problèmes, la gestion, etc.

	■ Processus coopératifs dans l’objectif d’harmoniser la gestion

Action coordonnée 	■ Mise en œuvre coordonnée d’actions qui contribuent à des buts communs 
à l’ensemble du système transfrontalier, par ex. intégration des résultats de 
suivi

Mise en œuvre conjointe des 
décisions

	■ Mesures de gestion coordonnées et mises en œuvre conjointement, par 
ex. patrouilles pour faire appliquer les lois, levée de fonds et exécution de 
projets

Coordination pour s’accorder 
sur la désignation d’une aire 
protégée transfrontalière ou 
d’une AMP en haute mer

	■ Partage de données sur la biodiversité, les menaces, les activités planifiées, 
les risques potentiels

	■ Exercices de planification et de suivi conjoints
	■ Accord sur l’établissement d’une mesure de conservation par zone 

transfrontalière
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Encadré 10 : La connectivité

Comprendre et gérer la connectivité hydrologique à l’échelle des bassins versants est fondamental pour les 
fonctions écologiques de tous les écosystèmes, des déserts aux forêts tropicales, notamment pour les aires 
protégées et les AMCE entourées de paysages dominés par les humains328, et ce, quelle que soit leur taille. 
Les fleuves, les cours d’eau et les drainages éphémères constituent des corridors naturels, car ils favorisent le 
mouvement des animaux, des sédiments, de l’eau et des nutriments. Ils peuvent également jouer le rôle de refuges 
climatiques, notamment dans les régions semi-arides et arides où la connectivité hydrologique verticale entre 
les eaux de surface et les eaux souterraines est nécessaire pour assurer que les ressources des eaux souterraines 
soient suffisantes pour faire vivre les communautés écologiques. D’autre part, l’élimination des obstacles non 
nécessaires ou obsolètes sur les cours d’eau peut restaurer la connectivité hydrologique latérale et longitudinale 
qui est bénéfique au passage des poissons et au fonctionnement écologique des zones riveraines et des plaines 
inondables329.

Établir la connectivité et la cohérence écologique de la conservation par zone dans tous les écosystèmes est une 
tâche complexe, qui exige une bonne compréhension des sciences écologiques et sociales, des compétences de 
négociation fortement développées et un engagement soutenu des parties prenantes330. L’échelle de gestion de 
la connectivité peut varier entre des changements modestes facilitant le mouvement des espèces vulnérables 
au sein d’une aire protégée et des itinéraires aériens de migrations transcontinentales. Dans les paysages plus 
larges, l’amélioration de la connectivité est possible grâce à la gestion durable des terres et à la restauration des 
écosystèmes, même des bandes étroites de végétation naturelle peuvent être précieuses.

Un réseau de corridors écologiques, s’il est réalisé correctement, peut unir de multiples aires protégées, AMCE et 
autres aires naturelles dans un écosystème fonctionnel plus vaste, même si la taille des composantes individuelles 
n’est pas optimale. En revanche, une mauvaise conception peut rendre un corridor écologique, non seulement 
incapable de produire le résultat escompté, mais favorable au mouvement des espèces envahissantes — quoique 
des recherches suggèrent que ce risque n’est actuellement331 pas un problème majeur. Des différences énormes 
existent entre les types de corridors requis pour chaque espèce particulière, par exemple :

Selon la théorie de la biogéographie insulaire, les 
écosystèmes isolés perdent des espèces. Renforcer 
la connectivité de l’écosystème naturel est donc 
important pour permettre le mouvement régulier 
des espèces, l’échange génétique occasionnel et 
les déplacements en réponse à l’évolution des 
conditions. Voici quelques exemples importants335.

	■ Migrations : les corridors continus permettent 
des déplacements, par ex. de reptiles et de 
poissons de mer et d’eau douce vers leurs 
zones de reproduction, ou d’espèces comme 
les gnous et les zèbres au travers des plaines 
du Serengeti-Mara ; comme les parcelles 
discontinues d’habitat qui, elles, jouent le rôle 
d’escales pour les oiseaux migrateurs, comme le 
Réseau de réserves pour les oiseaux de rivage 
de l’hémisphère occidental336.

	■ Échanges génétiques : il s’agit de mouvements 
irréguliers nécessaires pour maintenir la santé 
des populations, par exemple en favorisant 
la rencontre et donc le croisement d’espèces 
qui vivent dans deux parcelles de forêt. Des 
corridors bien conçus et gérés peuvent accroître 
la taille effective de petites aires protégées en les 
combinant pour former une unité fonctionnelle 
plus étendue.

	■ Processus multigénérationnels : comme le 
papillon monarque qui migre sur plusieurs 
générations entre les États-Unis et le Mexique, 
ou le papillon Belles-Dames qui se déplace entre 
l’Afrique du Nord et l’Europe du Nord337.

	■ Processus de restauration : restauration de 
fonctions hydrologiques grâce à l’élimination 
de barrages et à la restauration d’itinéraires de 
migration traditionnels pour les poissons ; ou 
encore par des corridors écologiques pour aider 
les pandas géants à traverser des routes qui 
autrement isolent les individus.

	■ Adaptation au changement climatique : 
pour répondre au changement climatique, 
modification graduelle des variétés par la 
restauration de corridors à travers des paysages 
agricoles.

	■ Amélioration de la récupération : par exemple 
la restauration des espèces d’arbres d’origine 
dans les zones exploitées pour accélérer le taux 
de régénération des forêts.

	■ Prévention des écoulements indésirables : 
la réduction du risque d’érosion par le 
ralentissement de l’écoulement des eaux de 
surface vers le bas dans les paysages cultivés.
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	● Certaines espèces de papillons peuvent migrer sur des centaines de kilomètres, tandis que d’autres sont 
réticentes à traverser des petites parcelles de territoire inconnu332.

	● Des différences similaires sont observées dans les organismes marins. La dispersion larvaire en particulier 
diffère sensiblement entre les espèces333, et l’accès aux zones de frai, de reproduction et d’alimentation 
exige souvent des composantes de gestion de la connectivité.

	● Certaines espèces, comme celles confinées dans les forêts anciennes, ont besoin d’aires intactes pour se 
déplacer, tandis que d’autres, comme beaucoup de grands prédateurs, peuvent facilement traverser des 
aires dégradées.

	● Certaines espèces nécessitent un corridor continu alors que d’autres, notamment de nombreux oiseaux, 
peuvent utiliser des « tremplins » ponctuels disséminés dans des paysages dégradés pour s’alimenter et se 
reposer.

	● Le succès de la conservation — notamment la reconstitution d’une population — implique souvent que 
les individus commencent à se disperser. Cela se produit désormais dans certaines réserves de tigres par 
exemple. Dans ce cas, les corridors sont nécessaires non seulement pour faciliter le mouvement des tigres, 
mais aussi pour réduire les risques liés au contact avec les humains334.

En ce qui concerne les endroits où la création de nouvelles aires protégées n’est pas favorable, mettre l’accent 
sur la connectivité peut renforcer l’efficacité du système existant. Dans le cadre d’AMCE ou d’arrangements 
d’intendance, le travail s’accomplit avec des propriétaires de terres ou des détenteurs de droits fonciers, ou des 
parties prenantes maritimes. Si la planification systématique de la conservation peut être utile, généralement, 
la compétence cruciale est plutôt la capacité à travailler avec les communautés et les parties prenantes pour les 
motiver, les rassurer, les encourager et parvenir à un accord sur la localisation des corridors écologiques, où 
leur conservation est possible, et la façon de les gérer et d’en assurer le suivi. Dans bien des cas, des compromis 
seront nécessaires entre ce qui serait idéal pour la conservation et ce qui est possible d’un point de vue social, 
financier ou politique. Établir un réseau de corridors écologiques est un projet qui s’étale souvent sur plusieurs 
années. La Figure 8 résume les étapes de l’établissement de la connectivité.

Les espèces qui migrent régulièrement ont des besoins 
particuliers en matière de connectivité, bien que dans 
le cas des oiseaux et de certains insectes, il ne s’agisse 
souvent que de « tremplins » pour se reposer et 
s’alimenter plutôt que de corridors continus. 

La Convention sur les espèces migratrices (CEM) est 
un traité des Nations Unies qui fournit une plateforme 
mondiale pour la conservation et l’utilisation durable des 
animaux migrateurs et leurs habitats. La CMS pose les 
fondements juridiques d’une conservation coordonnée 
à l’échelle internationale sur l’ensemble des aires de 
migration. Il joue le rôle d’une Convention-cadre, qui 
complète et coordonne les actions d’autres organisations 
internationales, d’ONG et de partenaires des médias ainsi 
que du secteur des entreprises.

La liste des espèces migratrices en danger d’extinction 
est établie par l’Annexe I de la Convention. Les parties de 

la CEM s’efforcent de protéger strictement ces animaux, 
de conserver ou de restaurer les lieux où ils vivent, 
d’atténuer les obstacles à la migration et de contrôler 
d’autres facteurs risquant de les mettre en danger. Outre 
la mise en place d’obligations pour chaque État adhérant 
à la Convention, la CMS promeut l’action concertée des 
États de l’aire de répartition de beaucoup de ces espèces. 
Un État de l’aire de répartition désigne tout État exerçant 
sa juridiction sur une partie quelconque de l’aire de 
répartition habitée par une espèce migratrice, un taxon 
ou un biotope, ou traversée ou survolée à un moment 
quelconque le long d’un itinéraire habituel de migration.

L’annexe II de la convention liste les espèces migratrices 
qui nécessitent la conclusion d’accords internationaux ou 
en bénéficieraient de façon significative. C’est d’ailleurs la 
raison pour laquelle la Convention invite les États de l’aire 
de répartition à conclure des accords internationaux ou 
régionaux338.

Encadré 11 : Convention sur les espèces migratrices
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Déterminer le paysage terrestre ou marin principal

Dès le départ, faire participer les peuples autochtones et communautés locales à l’évaluation et la planification, à des fins 
d’équité et de transparence et pour s’appuyer sur leurs connaissances et leurs opinions, par ex. sur le mouvement de la 
faune ou la conservation. Les plans de connectivité ne doivent jamais être publiés avant que les personnes directement 
affectées n’en prennent connaissance. Faire découvrir sans préavis à des personnes que leurs territoires sont destinés à 

la conservation peut rapidement mener à une opposition.

Capacités humaines, financières et techniques, outils tels que les accords formels, les comités, etc.

Inclure la connectivité entre les principales aires protégées et conservées sur l’ensemble du paysage, 
grâce à une modélisation spatiale et aux données disponibles sur les mouvements des espèces sauvages. 

Collecter des données supplémentaires si nécessaire.

Évaluer les capacités et l’expertise

Vérifier sur le terrain les données de la cartographie

Identifier les aires protégées et conservées qui sont actuellement isolées ou risquent de le devenir

Évaluer la variation des principaux facteurs écologiques et sociaux à travers le paysage

Propriété foncière et juridictions (par ex. terres privées, communautaires, etc.) et politiques associées

Analyse économique de l’utilisation des terres et des activités de moyens de subsistance, des biens et des services, etc.

en fonction de l’importance, des menaces, du bien-être humain, des opportunités, etc.

Travailler en coopération avec les parties prenantes et titulaires de droits locaux sur la sélection et le suivi

Établir les fonctions et la gouvernance. Qui gérera les fonds et qui mènera à bien le plan de travail ?

Évaluer l’état

Évaluer la gouvernance et les politiques

Évaluer les facteurs sociaux et économiques

Définir les corridors prioritaires

Identifier des indicateurs et développer un plan de suivi, 
d’évaluation et de gestion adaptative

Développer un plan de mise en œuvre du corridor

Qui gère les ressources et qui a des droits sur celles-ci dans les corridors potentiels ? Quels impacts auront les 
corridors ? La réaction politique et sociale probable aux plans de corridors sera-t-elle l’acceptation ou la résistance ?

Identifier les parties prenantes et les partenaires, et collaborer avec eux

Identifier et cartographier la connectivité

Évaluer l’utilité des corridors

Identifier les menaces et les pressions

Figure 8 : Établissement d’un corridor de connectivité (pour plus de détails, voir l’Annexe 6) 
(Le processus linéaire est approximatif, certaines étapes peuvent se produire simultanément, il y 
peut y avoir des boucles de rétroaction climatique)
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Réponses au niveau mondial
Lutte contre la pollution, évolutions de l’agro-industrie 

mondiale, évolution des régimes alimentaires, 
sources d’énergie renouvelables, etc.

Aire protégée ou AMCE

Réponses au niveau national
Législations et politiques favorables, fourniture 
d’un financement sûr, lutte contre la pollution

Réponses à l’échelle des paysages 
terrestres/bassins versants/paysages marins

Zones tampons, garantie de la connectivité grâce aux 
corridors et aux tremplins, contrôle des espèces 

envahissantes, exploitation illégale

Réponses internes aux limites
Contrôle du braconnage, gestion des visiteurs, 

promotion des codes de bonnes pratiques

6.5 Gestion au sein des aires protégées et des AMCE : bonne gestion, codes 
de pratiques
Pour maintenir l’efficacité de l’aire protégée, des outils sont nécessaires en son sein tandis que d’autres peuvent 
s’appuyer sur des approches adoptées dans l’ensemble du paysage. Cela comprend de nombreux outils et 
normes d’efficacité de la gestion, évoqués dans la section sur l’établissement de priorités ci-dessus, ainsi qu’une 
série de lignes directrices obligatoires ou volontaires. Beaucoup concernent le tourisme, source de revenus clé 
pour la conservation, mais qui exerce également des pressions et s’avère vulnérable face à des chocs tels que 
les crises sociales ou les maladies339. De nombreuses lignes directrices340 et de codes de pratique (par ex. codes 
sur l’observation des baleines341, sur l’écotourisme342, etc.) existent dont quelques principes généraux sont 
présentés dans le Tableau 8. En outre, un nombre croissant d’outils mettent l’accent sur les droits humains, 
comme le Standard pour les droits fonciers de l’Initiative pour les droits et ressources343.

Les responsables individuels des aires protégées ou des AMCE, comme généralement les organismes chargés 
des aires protégées et des peuples autochtones et communautés locales, n’ont pas la maîtrise de la plupart de 
ces outils (qui vont des politiques internationales majeures aux codes de pratiques locaux). Une collaboration 
intragouvernementale et une coordination transnationale sont nécessaires pour pouvoir prendre en compte 
nombre de ces facteurs (Figure 9). 

6.6 Note d’orientation

La conservation par zone ne peut réussir sans politiques d’appui portant sur le paysage plus large. Les 
gouvernements doivent donc être encouragés et, si nécessaire, incités à adopter une approche de paysage 
terrestre et marin plus large, en abordant la connectivité, pour soutenir leurs réseaux de conservation :

	● Développement d’une législation — ou application d’une législation existante — prenant en compte 
plusieurs questions nécessaires à un environnement favorable à la conservation par zone, notamment pour 
lutter contre la criminalité liée aux espèces sauvages, et pour assurer le contrôle du défrichement et de la 
pollution, et renforcer la reconnaissance des droits et de la propriété foncière des PACL.

	● À un niveau plus local, les zones tampons restent sous-utilisées et souvent leur raison d’être n’est pas 
comprise ; elles peuvent pourtant aider les aires protégées à survivre tout en créant des options de moyens 
de subsistance viables pour les communautés locales. Dans certains cas, les zones tampons peuvent à leur 
tour devenir des AMCE.

Figure 9: Réponses face aux impacts sur les aires protégées et conservées
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Tableau 8 : Dix principes relatifs à la gestion du tourisme et des visiteurs dans les aires protégées344

Principe Description Actions
1. Une gestion appropriée 
doit dépendre des objectifs 
et des valeurs de l’aire 
protégée.

	■ Un ou plusieurs objectifs au sein des plans de 
gestion identifient les résultats désirés.

	■ ce qui détermine les mesures appropriées 
et les ressources et conditions sociales 
acceptables.

	■ et permet l’évaluation du succès de la gestion. 

	■ Convenir des objectifs de façon 
participative.

	■ S’assurer de la clarté des objectifs 
et de la priorité de la conservation 
dans plans de gestion 

2. Une planification 
proactive de la gestion du 
tourisme et des visiteurs en 
améliore l’efficacité.

	■ Une gestion proactive exige des politiques 
étroitement liées aux valeurs et aux objectifs 
des aires protégées.

	■ Anticiper peut permettre de voir les 
opportunités émergentes des activités 
récréatives et touristiques.

	■ Fournir des opportunités aux 
visiteurs afin de développer leurs 
connaissances des valeurs des 
aires protégées.

	■ Se tenir informé des nouvelles 
activités des visiteurs susceptibles 
d’affecter la gestion.

3. Modifier les attentes et 
les conditions d’utilisation 
des visiteurs est inévitable 
et peut même être 
désirable.

	■ Les impacts, les niveaux d’utilisation et les 
attentes ont tendance à varier en fonction de 
la localisation et d’autres facteurs.

	■ Des variables environnementales influencent 
l’utilisation des visiteurs et le niveau d’impact.

	■ Utiliser le zonage pour gérer les 
diverses opportunités récréatives.

	■ Prendre des décisions sur 
le tourisme en fonction des 
conditions spécifiques.

4. Les impacts sur 
les ressources et les 
conditions sociales sont des 
conséquences inévitables 
de l’utilisation humaine.

	■ Tout niveau d’utilisation entraîne certains 
impacts ; en cas de conflit, la conservation est 
prioritaire.

	■ Le processus visant à déterminer 
l’acceptabilité de l’impact est central pour la 
planification des visiteurs.

	■ Les gestionnaires doivent 
s’interroger sur le niveau 
d’acceptabilité de l’impact.

	■ Les gestionnaires doivent agir de 
façon appropriée pour maintenir 
un niveau d’impact acceptable.

5. La gestion vise à 
influencer le comportement 
humain et à minimiser les 
changements induits par le 
tourisme.

	■ La gestion est en général orientée vers la 
réduction des changements anthropiques 
affectant les processus naturels.

	■ Certains changements peuvent être 
désirables, notamment dans les aires 
protégées créées pour fournir des 
opportunités récréatives.

	■ Les actions de gestion 
déterminent la quantité, le type et 
la localisation des changements 
désirables.

6. Les impacts peuvent 
être influencés par de 
nombreux facteurs ; la 
limitation de l’utilisation est 
donc une option de gestion 
parmi d’autres.

	■ De nombreux facteurs autres que le niveau 
d’utilisation influencent les impacts des 
activités récréatives.

	■ Les impacts peuvent se produire en dehors 
de l’aire protégée, ou n’être visibles que plus 
tard.

	■ Les planificateurs doivent comprendre la 
relation entre l’utilisation et les impacts. 

	■ Des programmes d’éducation et 
d’information peuvent contribuer 
à modifier les comportements 
des visiteurs et ainsi à réduire les 
dommages.

7. Le suivi de la gestion et 
des impacts touristiques 
est essentiel à une gestion 
professionnelle.

	■ Le suivi est essentiel, ainsi que des données 
nécessaires sur les ressources naturelles, 
les conditions sociales, communautaires et 
économiques.

	■ Les visiteurs peuvent être 
utilement engagés dans le suivi 
(par ex. comptage des oiseaux).

8. Le processus décisionnel 
doit séparer la description 
technique des jugements 
de valeur.

	■ Les décisions techniques comme les 
jugements de valeur sont nécessaires à la 
prise de décision sur les aires protégées.

	■ Il est nécessaire de distinguer les 
questions relatives aux conditions 
existantes de celles concernant les 
conditions préférables.

9. Les groupes affectés 
doivent être impliqués, 
car le consensus et 
le partenariat sont 
nécessaires à la mise en 
œuvre.

	■ Tous les groupes affectés doivent être 
consultés en vue de la prise de décision.

	■ Les titulaires de droits et les 
parties prenantes doivent 
contribuer à l’identification et au 
suivi des indicateurs.

10. La communication 
est essentielle à une 
connaissance accrue et au 
soutien de la durabilité.

	■ La communication des résultats du suivi des 
impacts touristiques sur la conservation et les 
bénéfices communautaires peut justifier les 
actions de gestion.

	■ Une stratégie de communication 
est nécessaire pour soutenir une 
gestion adaptative.
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Le financement reste un point essentiel avec des sommes qui restent peu élevées, 
comparées à bon nombre de coûts gouvernementaux, et avec un rendement élevé tant 
du point de vue de la sécurité que du retour sur investissement. De nombreuses options 
de financement et d’investissement intégrés sont disponibles. Les aspects importants 
incluent notamment le passage de financements de projets distincts à des engagements 
sûrs et à long terme.

7.1 La question du financement pour l’initiative 30x30
La nature et la biodiversité apportent de nombreux bénéfices aux personnes et aux économies345. En ce sens, 
un réseau d’aires protégées s’apparente à un réseau routier : une infrastructure nationale qui profite aux 
citoyens et à l’économie. Cependant, la nature subit également de fortes pressions causées par les activités 
humaines346. La Banque mondiale estime qu’en l’absence d’une meilleure protection de la nature, les pertes 
financières se monteront à 2,7 billions USD347, causées par le changement climatique, les inondations, 
les marées de tempête, l’érosion des sols, la pollution de l’eau potable, et les autres impacts liés à un 
environnement dégradé. L’objectif 30x30 contribuerait de manière importante à la réduction de ces impacts 
négatifs, dont le coût serait d’environ 100 milliards USD annuels à l’échelle de la planète (soit environ 80 
milliards USD de plus que ce qui est dépensé actuellement)348. Le financement supplémentaire représente 
moins de 0,001 % du PIB mondial, ce qui est bien inférieur au bénéfice retiré349.

Tout comme pour les réseaux routiers, la plupart des aires protégées et la biodiversité qu’elles abritent 
sont des biens publics, dont la première source de financement350,351,352 est les dépenses publiques, et qui 
sans financement public se dégradent et perdent leur valeur sociale et économique. Une aire protégée sans 
financement et ressources en personnel perd sa biodiversité et ses services écosystémiques353, tout comme une 
route mal entretenue ne permet plus le déplacement efficace des véhicules. Une perte de biodiversité provoque 
des baisses démontrables des revenus locaux, de la productivité, de la santé et du PIB national354. À l’inverse, 
dépenser pour la biodiversité engendre des retombées bénéfiques pour les espèces et constitue des rendements 
économiques355.

Néanmoins, malgré l’importance évidente et la valeur économique de la nature, les pays ont du mal à financer 
leurs systèmes d’aires protégées356. À la lumière de ces éléments, comment l’initiative 30x30 — dont l’ambition 
environnementale est plus grande et plus coûteuse — peut-elle être financée de manière durable ? La présente 
section présente les différentes options de financement des aires protégées et les conditions nécessaires pour 
les rendre efficaces et durables (Figure 10). Nous nous concentrons tout particulièrement sur la façon dont les 
gouvernements, en tant que signataires de la CDB, peuvent trouver les financements et les gains d’efficacité 
nécessaires. Cependant, aucun montant de financement n’atteindra les objectifs de biodiversité ou sociaux si 
son fonctionnement est entravé ou mal ciblé. (L’étude de cas du Costa Rica en est une illustration). Le flux de 
financement doit d’une part être adapté aux besoins locaux de chaque paysage des aires protégées et de ses 
groupes de parties prenantes, d’autre part, il doit arriver rapidement le cas échéant ; enfin, il doit fonctionner 
au sein d’un contexte national plus large, dans lequel les actions pour la biodiversité restent cohérentes d’un 
ministère à l’autre (plutôt qu’un ministère finance la conservation tandis que les autres financent des actions 
fragilisant la biodiversité).

7. Financement durable des 
aires protégées : un guide pour 
l’objectif 30x30 post-2020 
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L’approche est-elle 
socialement juste 

et durable ?

Les financements 
seront-ils réguliers 

à l’avenir ?

Permet-elle d’atteindre l’objectif 
de protection de la nature ?

Le financement 
est-il suffisant ?

?

Figure 10. Questionnement sur les dimensions de la viabilité financière. Les financements doivent être suffisants 
et stables dans le temps. Ils sont les plus efficaces quand ils ciblent des actions spécifiques nécessaires pour 
protéger la biodiversité. Cependant, les dépenses de conservation doivent également respecter les objectifs 
sociaux en matière d’équité, de droits et de moyens de subsistance, à la fois en soi, et en tant qu’éléments clés 
de l’adhésion générale nécessaire à la réussite des aires protégées.

Néanmoins, se concentrer uniquement sur le financement des aires protégées risque de ne traiter qu’une 
partie du problème. La cause principale du besoin de financement des aires protégées est due aux pressions 
humaines externes. Des investissements permettant de les réduire peuvent parfois être plus rentables que la 
gestion de budgets élevés pour l’application de la loi dans les aires protégées (voir la section sur les mesures 
non basées sur les zones). La plupart de ces pressions peuvent se produire quand les locaux subissent les 
coûts d’opportunités des aires protégées sans en tirer de bénéfices. La meilleure pratique en matière de 
financement consiste généralement à s’assurer de l’inclusion des parties prenantes et d’une 
juste distribution des bénéfices monétaires de l’aire protégée aux populations locales357, comme 
l’essai du tourisme autour des gorilles358 (voir également l’étude de cas de l’AMP de l’Indonésie)359. Certes, des 
compromis sont souvent à trouver entre les besoins économiques humains et la conservation biologique, mais 
les systèmes dans lesquels les populations locales ne voient aucun des bénéfices des aires protégées tout en en 
supportant les coûts sont d’une manière générale coûteux et peu rentables (notamment s’ils aliènent une grande 
partie de la population locale experte)360 .

7.2 Sources de financement
Les biens publics sont avant tout financés par les dépenses publiques. Les acteurs individuels ou commerciaux 
ont peu d’incitations privées à éviter la dégradation du capital naturel public, et il incombe donc au 
gouvernement de financer sa protection, ou de fournir les incitations manquantes aux acteurs privés, ou les 
deux. Les taxes, paiements et réglementations environnementaux sont les principaux exemples d’incitations à 
changer de comportement à destination des acteurs privés.

Les dépenses publiques sont principalement financées par la fiscalité et les redevances. Avant toute chose, 
les pays de la CDB doivent se demander si une légère augmentation de la fiscalité et/ou des redevances se 
justifie pour protéger un bien public aussi essentiel (une redevance pourrait par exemple prendre la forme 
d’une redevance environnementale pour l’utilisation de l’eau ou l’exploitation forestière). Autrement dit, 
les pays pourraient investir suffisamment pour reconnaître et préserver la valeur de leur capital naturel. La 
fiscalité peut également permettre de s’assurer que les charges les plus importantes soient supportées par les 
personnes les plus à même de payer. Néanmoins, la fiscalité n’est jamais populaire, elle touche souvent de 
manière disproportionnée les groupes à faible revenu, et d’autres priorités importantes (comme la réduction 
de la pauvreté) risquent de réduire le budget disponible pour la biodiversité. Enfin, il existe également 
des différences entre les pays sur le montant d’impôt que la population nationale peut supporter. Les 
gouvernements doivent donc trouver d’autres sources de revenus pour les aires protégées. 
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Étude de cas

Indonésie:
Community participation  
la participation des communautés réduit les 
coûts des aires protégées en Indonésie
Scénario : une étude sur les coûts des aires marines 
protégées en Indonésie a montré que lorsque les 
communautés locales ne sont pas incluses dans la 
gestion des aires protégées, les coûts de mise en 
œuvre sont élevés (la surveillance de l’activité de 
la communauté et les acteurs externes comme les 
braconniers relèvent alors des gestionnaires). 
Action : quand la communauté est impliquée 
en tant que partie prenante, les deux parties 
maintiennent davantage l’ordre.
Résultat : cela permet de réduire le braconnage 
et les autres infractions commises par des acteurs 
externes.

Namibie:
l’évaluation des aires protégées a amélioré 
à la fois le financement de la biodiversité et 
l’économie nationale 
Scénario : les aires protégées en Namibie ne 
disposaient pas de budgets adaptés, tandis que 
l’économie nationale cherchait également à se 
développer. 

Action et résultat : une évaluation de la 
contribution économique potentielle des aires 
protégées a permis de quadrupler le budget des 
aires protégées par le biais d’une augmentation des 
droits d’entrée, de concessions touristiques, d’un 
fonds fiduciaire pour les produits du gibier et d’un 
accroissement des investissements internationaux. 
Les moyens de subsistance locaux ont donc été 

améliorés et une nouvelle unité de concessions 
touristiques a été créée au niveau du ministère, 
ce qui a amélioré à son tour la gouvernance. 
L’expérience a été élargie à l’échelle nationale, 
entraînant des améliorations dans le développement 
du tourisme dans l’ensemble du pays, et une 
augmentation significative des recettes générées par 
le système national des aires protégées. 

Nouvelle-Zélande: 
Financement par les contribuables, utilisateurs-
payeurs et concessions

Scénario : la Nouvelle-Zélande dispose d’un système 
important d’aires protégées dont une grande partie 
du soutien est une subvention gouvernementale 
basée sur l’impôt. En vertu de la loi, les visiteurs 
ont un accès gratuit, cependant 15 % du budget 
total provient des taxes pour les autres utilisations 
(« concessions »). 
Action : des taxes ont été introduites, allant du 
tourisme aux tournages commerciaux, en passant 
par l’horticulture, ainsi que pour les infrastructures 
comme les cabanes ou les campements. En outre, 
tous les fonds collectés sont gardés par l’autorité 
gouvernante (le ministère de la Conservation) . 
Résultat : Une telle action incite réellement à 
rechercher ce type de recettes. Cet accord contraste 
avec ceux de nombreux autres pays, où les 
gouvernements récupèrent la majorité des recettes 
levées par les AP et souvent, ne leur permettant pas 
de conserver des revenus suffisants pour atteindre 
leurs objectifs de gestion de base. Une mise en 
garde importante s’impose : une grande partie du 
budget de conservation est consacrée à l’entretien 
des installations destinées aux visiteurs.

Une alternative consiste à chercher des sources complémentaires de revenus pour les aires protégées. Les 
approches de type « utilisateur-payeur » constituent un complément classique à la fiscalité générale. 
Tout comme les taxes routières sont perçues pour l’utilisation du réseau routier, les aires protégées peuvent 
encaisser un montant pour leur utilisation. Les droits d’entrée des visiteurs (tourisme) représentent l’exemple 
le plus évident,361 et, d’ici à 2030, ils pourraient d’ailleurs devenir une source importante de financement des 
aires protégées. 

Dans les dernières décennies (à l’exception de la période de la COVID-19 et d’autres chocs similaires), le 
tourisme vert s’est développé très rapidement362, et plusieurs études montrent que les visiteurs seraient prêts à 
payer des droits d’entrée plus importants363. Le revenu des droits d’entrée peut être renforcé par des approches 
à valeur ajoutée, par exemple pour la vente de biens ou un service de restauration aux visiteurs, ou par la 
création de concessions (voir l’étude de cas de la Namibie). Les marchés qui perçoivent une redevance pour 
d’autres services écosystémiques générés par les aires protégées se développent également (voir 
l’étude de cas du Costa Rica)364 .

À titre d’exemple, les aires protégées fournissent de l’eau potable propre à de nombreuses villes365, ce service 
peut être reconnu et rémunéré (voir l’étude de cas sur le fonds eau de Quito)366. Le financement climatique367 
se développe et pourrait fournir des financements supplémentaires importants, pour la protection de la nature, 
notamment les paiements carbone. Cependant, en ce qui concerne les aires protégées, ceux-ci peuvent être 
complexes, car pour les obtenir, le bénéficiaire doit démontrer une « additionnalité » (par exemple, le fait que 
les paiements serviront à empêcher la déforestation), ce qui est difficile quand l’aire est déjà protégée368. Cet 
argument est plus défendable en ce qui concerne les corridors biologiques (qui peuvent devenir des AMCE). 
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Étude de cas

Costa Rica: 
Paiements pour les services écosystémiques et 
les terres de conservation privées
Scénario : le Costa Rica est un pionnier dans le 
développement d’approches de financement de 
la conservation, notamment par le recours aux 
paiements pour services écosystémiques (PSE), 
récompensant les propriétaires de terrains privés 
pour le maintien de leur couverture forestière. 
Les PSE permettent d’offrir une durabilité 
plus importante, car ils dépendent de l’intérêt 
personnel des propriétaires fonciers, et non des 
gouvernements et des donateurs, ce qui réduit 
l’impact des changements de gouvernements 
ou des priorités des donateurs sur la viabilité 
financière des projets de conservation. 
Action : le financement initial des PSE provenait 
d’une taxe routière (c’est-à-dire en grande 
partie des dépenses publiques). Cependant, 
ensuite, l’initiative a attiré des financements 
internationaux importants de plus de 20 
millions USD. Un montant supplémentaire de 0,5 
million USD annuel a été obtenu en négociant 
des paiements pour la protection des bassins 
versants. 
Améliorer la durabilité et la rentabilité : des 
analyses ont suggéré des améliorations possibles 
en matière de rendement et de durabilité par (1) 
l’augmentation du financement provenant des 
utilisateurs des services écosystémiques pour 
réduire la dépendance vis-à-vis du gouvernement 
et des financements internationaux ; (2) le ciblage 
de paiements plus élevés là où ils réduiraient le 
plus immédiatement la menace de déforestation 
(plutôt que d’offrir des paiements faibles 
indépendamment de la menace pour les forêts) — 
une étape essentielle pour arriver à l’expansion de 
l’aire protégée ; (3) la suppression des obstacles 
empêchant les petits et moyens propriétaires 
fonciers de participer au programme ; (4) un 
meilleur suivi des impacts du programme.
Résultat : cette initiative a permis une réduction 
importante de la déforestation et un financement 
plus durable de la conservation de la nature.

Sri Lanka: 
Coordonner les dépenses publiques sur 
plusieurs ministères permet de réduire les 
coûts 
Scénario : Pour dynamiser la culture du riz, 
le Sri Lanka a introduit une subvention pour 
des fertilisants qui ont entraîné une toxicité 
environnementale importante. En conséquence, les 
demandes budgétaires des ministères responsables 
de la biodiversité et de la santé. 
Action : la subvention a alors été réformée, et le 
budget alloué au riz a été diminué de moitié. 
Résultat : la réforme de la subvention a donc 
permis de réduire les coûts budgétaires de trois 
ministères (Agriculture, Santé et Environnement), 
tout en améliorant la biodiversité et le bien-être 
humain.

Fonds pour l’eau de Quito: 
Les paiements pour les services écosystémiques 
financent la protection de la nature
Scénario : l’approvisionnement en eau potable 
de nombreuses villes est purifié par les aires 
protégées en amont, et le coût de leur protection 
est nettement moins élevé que celui d’un système 
de purification industriel. En outre, les projets 
hydroélectriques dépendent également des 
écosystèmes naturels pour produire de l’électricité 
en continu. 
Action : en Équateur, la prise en compte de ces 
valeurs économiques a inspiré la création d’un fonds 
pour collecter les paiements relatifs aux services 
écosystémiques.
Résultat : le fonds reçoit des capitaux de 
nombreuses parties prenantes, notamment des 
fournisseurs d’eau et d’électricité, qu’il utilise pour 
financer la conservation de la biodiversité.
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Finalement, tous les systèmes « utilisateurs-payeurs » nécessitent des conditions préalables, notamment une 
expertise, des investissements, une infrastructure et une gouvernance solide, que les pays à faible revenu 
risquent de ne pas pouvoir remplir. Néanmoins, en matière de durabilité, les agences gouvernementales 
centrées sur le développement pourraient les aider à mieux tirer parti de la valeur de leurs aires protégées 
(capital naturel). 

Une dernière source importante pour le financement des aires protégées, quoiqu’elle ait été mineure jusqu’à 
présent, est le financement par les donateurs privés ou internationaux, et notamment le Cadre 
mondial pour la biodiversité, les donateurs bilatéraux, et les ONG369. Cette forme de financement va parfois au 
gouvernement, et est parfois dirigée plus directement vers le réseau d’aires protégées (même si l’implication 
du gouvernement et le cofinancement restent la norme)370 . Cependant, ce financement a jusqu’à présent joué 
un rôle mineur, comme le suggère une analyse des budgets des aires protégées nationales elle ne représente 
que 10 à 20 % des budgets existants dans les PRF-PRI (pays à revenu faible ou intermédiaire inférieur) — or, 
les budgets de l’initiative 30x30 seront bien plus élevés. 

Dans certains pays à faible revenu, l’un des principaux obstacles au financement de la protection de la nature 
est la charge de la dette. Cette source de financement des aires protégées est plus complexe puisqu’elle 
consiste à restructurer la dette, de manière à lier des emprunts plus gérables à l’engagement dans la 
conservation de la biodiversité371. Les services bancaires verts, les obligations vertes et les obligations bleues372 
peuvent également être utilisés, aux côtés d’options plus ciblées comme les « rhino bonds » (obligations 
rhinocéros)373. À l’heure actuelle néanmoins, les obligations vertes sont fortement liées aux bénéfices carbone, 
et l’obstacle reste le même : l’obligation de faire preuve d’une gouvernance solide (notamment pour la gestion 
de la dette), d’un engagement politique, de connaissances financières et d’additionnalité. 

De nombreuses autres sources et combinaisons possibles de financement existent, et elles sont même si 
nombreuses que l’on ne peut les résumer en quelques pages, mais elles l’ont été dans d’autres publications374.

Le montant de financement nécessaire peut également être réduit par une réorientation des ressources 
financières existantes vers une utilisation pour la conservation. Pour libérer des fonds pour la conservation375, 
il est également possible de réduire les subventions pour les activités fragilisant la nature comme l’agriculture 
non durable. Cependant, conserver le soutien social et économique essentiel qu’elles apportent est nécessaire, 
sans quoi, on risque de provoquer l’effet inverse, par exemple, la perte d’une aide gouvernementale pour les 
intrants améliorant le rendement pourrait contraindre les agriculteurs à une plus grande intensification, qui 
conduirait à la déforestation. La réforme des subventions est la plus efficace lorsqu’il y a un gaspillage des 
ressources du gouvernement causé par le fait que la subvention originelle, qui par ailleurs contribue à fragiliser 
la nature, ne remplit pas son objectif, comme le montre l’étude de cas du Sri Lanka ci-dessous.

7.3 Durabilité, efficacité et importance du contexte plus large
Les solutions de financement de l’initiative 30x30 déboucheront sur des améliorations durables de 
la biodiversité et des habitats à condition qu’elles soient durables, et que les fonds soient déployés de 
manière efficace. De fait, le coût annuel de près de 100 milliards USD de l’initiative 30x30 pourrait être 
considérablement moins élevé en supprimant les obstacles à l’efficacité. La présente section se concentre sur 
quatre dimensions de la durabilité financière : le financement doit être (i) suffisant pour atteindre ses objectifs 
et (ii) constant dans le temps ; il doit également être « durable » dans un sens plus profond, en servant à « faire 
avancer les objectifs sociaux de la CDB et les Objectifs de développement durable (ODD) », notamment 
(iii) en faisant progresser la conservation biologique et (iv) en traitant les conséquences des impacts de la 
conservation de la biodiversité sur le bien-être humain, les moyens de subsistance, les droits, l’équité et les 
capacités. Cependant, il ne faut pas perdre de vue que disposer d’un montant suffisant pour le financement des 
aires protégées ne représente qu’une partie de la solution. 

Aucune des sources de financement décrites n’est durable en elle-même. Les dépenses publiques basées sur 
les impôts peuvent évoluer avec les priorités d’une administration. Les revenus du tourisme et des visiteurs 
peuvent s’effondrer soudainement, comme on a pu le voir pendant la pandémie de COVID-19. Le prix du 
carbone peut varier. La solution de la philanthropie peut également manquer de durabilité à long terme. Pour 
le financement de l’initiative 30x30, les gouvernements des pays doivent donc adopter une approche par 
portefeuille, consistant à disposer de plusieurs sources de financement, pour que la fluctuation de l’une 
d’elles n’ait pas de conséquences catastrophiques. Effectivement, il est souvent plus efficace de répartir la 
gestion et le financement d’un réseau national d’aires protégées à plusieurs niveaux et entre différents agents, 
depuis l’État jusqu’au gouvernement local, en passant par les peuples autochtones et les communautés locales, 
le secteur privé et es ONG, et de s’assurer que la solution de financement est adaptée au contexte dans lequel 
elle est employée. Ces différents niveaux doivent néanmoins travailler de concert et se soutenir les uns les autres. 

Financement durable des aires protégées
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À titre d’exemple, les PACL sont souvent des gestionnaires très efficaces de leurs paysages naturels et 
apportent des contributions financières importantes à leur conservation376 et sont donc susceptibles d’avoir 
un rôle à jouer dans l’initiative 30x30377. Cependant, des menaces importantes (comme une invasion 
armée par des mineurs illégaux) peuvent néanmoins déstabiliser leurs capacités ou celles de communautés 
locales et nécessiter des ressources de secours de l’État. Des approches mixtes378 (combinant financement 
et gestion publics et privés) peuvent également bien fonctionner, les financements publics et internationaux 
encourageant des sources de financement privées plus réticentes à prendre des risques et les partenariats 
public-privé379 améliorant l’efficacité et la disponibilité des financements. Ainsi, dans plusieurs pays 
africains, les Parcs380 partagent la responsabilité des aires protégées avec les gouvernements nationaux et les 
populations locales. 

La constance et la suffisance du financement peuvent aussi être menacées par les évolutions politiques 
provenant des centrales de trésorerie qui peuvent entraîner des fluctuations du financement des aires 
protégées. On peut les renforcer par une certaine forme de séparation des comptabilités (budgets minimaux 
garantis) pour les aires protégées. Dans une approche alternative, une partie tierce autonome peut gérer 
le financement, incorporant un mécanisme d’équilibre des pouvoirs entre les différents bailleurs de fonds. 
Par exemple, les fonds fiduciaires de conservation381 apportent un financement plus constant, notamment 
parce que leurs mandats constitutionnels stipulent que le financement doit être alloué spécifiquement à la 
biodiversité. Les organisations parapubliques, à condition de disposer d’une autonomie suffisante, peuvent 
arriver à un résultat similaire par l’application la mesure de séparation comptable. 

En cas de chocs importants, fournir un soutien en dernier recours est également utile. À titre d’exemple, dans 
tous les domaines de l’économie, les gouvernements nationaux interviennent souvent pour empêcher les 
crises de trésorerie, la même approche pourrait s’appliquer aux chutes soudaines de financement des aires 
protégées. Étant donné la capacité limitée des pays à faible revenu à renflouer une aire protégée, en cas de 
choc de trésorerie, on pourrait envisager de créer un fonds international d’urgence pour ce type d’événements, 
notamment parce que les crises climatiques et de biodiversité ont une résonance mondiale, et que les bénéfices 
de la stabilité environnementale profitent à tous. 

L’efficacité du financement des aires protégées est également menacée par les incitations et réglementations 
d’autres ministères, et a pour conséquence la limitation de leur capacité à atteindre/remplir leurs objectifs. 
À titre d’exemple au Sri Lanka, les subventions agricoles élevées ont compromis la biodiversité sans apporter 
de grandes améliorations aux moyens de subsistance des agriculteurs. Les réformer a permis de multiplier 
par deux les économies, en réduisant les dépenses à la fois agricoles et liées à la biodiversité (étude de cas du 
Sri Lanka). Des économies considérables peuvent être réalisées par une coordination et une responsabilité 
partagée relative aux objectifs de biodiversité des ministères d’un même gouvernement . De fait, de 
nombreuses aires protégées permettent un certain niveau d’extraction des ressources naturelles et dans ces 
cas-là, l’autorité de l’aire protégée travaille de concert avec les ministères respectivement de la Pêche et des 
Forêts, qui disposent déjà des équipements et de formations permettant la mise en œuvre de réglementations 
liées à l’utilisation des ressources naturelles. Des actions coordonnées sont bien plus efficaces que des actions 
isolées de chaque ministère. 

7.4 Note d’orientation

Le financement reste un défi, des risques inhérents existant en ce qui concerne les modèles de financement 
unique ; par exemple, les pays qui dépendent fortement des recettes du tourisme ont tout particulièrement 
souffert pendant la pandémie de COVID-19. 

	● Si la plupart des fonds pour les aires protégées commencent par des impôts et taxes au niveau national, 
d’autres modèles sont disponibles, comme les régimes de paiement pour les services écosystémiques, le 
financement par des donateurs privés ou internationaux, et des approches innovantes comme la réduction 
de la charge de la dette d’un pays.

	● Une approche par portefeuille est recommandée, avec l’établissement de plusieurs options de financement 
qui fonctionnent simultanément, afin d’éviter les risques liés à un flux de financement unique.
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Figure 11: How protected and conserved areas are contributing 
to other global targets

Prendre en compte les liens 
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8. Prendre en compte les 
liens avec d’autres objectifs

SÉCURISER 3,9 Gt de CO2 en protégeant la 
végétation et le sol.  Énorme capacité à stimuler 

la séquestration et le stockage pour 
soutenir les Contributions déterminées au 
niveau national de la Convention-Cadre 

des Nations Unies sur les 
changements climatiques

RESTAURER les terres 
dégradées pour en faire des aires 
protégées ou AMCE dans le cadre 

de la Décennie des Nations Unies 
pour la restauration des 

écosystèmes

AIRES 
PROTÉGÉES 

ET 
CONSERVÉES 

SOUTENIR au moins 
10 des ODD

FAIRE TAMPON contre l’érosion, la désertification et les 
impacts des inondations afin d’aider à atteindre la 

neutralité en matière de dégradation des terres, un 
objectif central des activités de lutte contre le 

changement climatique de la Convention-Cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques

PRÉVENIR la perte et la 
dégradation des forêts 

naturelles pour atteindre les 
objectifs de la Déclaration de 
New York sur les forêts et du 
Plan stratégique des Nations 

Unies pour les forêts

FAIRE CESSER la perte de zones 
humides pour soutenir le Plan 
stratégique de la Convention 

Ramsar pour Conserver et gérer 
efficacement le réseau de sites 

Ramsar en tant qu’exemples 
d’utilisation rationnelle

Les coûts de la conservation par zone sont plus que compensés par les bienfaits des services 
écosystémiques qu’elle fournit, notamment l’atténuation du changement climatique, ainsi 
les investissements répondent simultanément aux besoins énoncés dans la Convention 
sur la diversité biologique (CDB), l’Accord de Paris et des Objectifs de développement 
durable (ODD) des Nations Unies, tout en améliorant la rentabilité des mesures prises.

Les aires protégées et conservées fournissent un large éventail de services écosystémiques382, y compris des 
contributions à la sécurité alimentaire et hydrique ; des avantages pour la santé, la réduction des risques de 
catastrophe, l’atténuation et l’adaptation383 relatives au changement climatique ; ainsi que de nombreux services 
culturels et avantages pour les groupes confessionnels. Cependant, nombre d’informations manquent sur la 
manière de mesurer ces avantages. Or, ils constituent une composante — parfois la principale — de la réalisation 
de plusieurs autres objectifs environnementaux prioritaires. Dans le projet de Cadre mondial pour la biodiversité, 
l ’Objectif 30x30 a un impact et une influence sur de nombreux autres objectifs. Plus généralement, il soutient 
plusieurs des ODD, dont l’horizon est également 2030 et qui nécessitent des investissements considérables384. 
L’investissement ne vise donc pas seulement à répondre aux préoccupations en matière de biodiversité, mais 
aussi à apporter des contributions substantielles aux besoins d’investissement identifiés dans d’autres secteurs. 
Dans la section suivante, les principaux liens vers les cibles de la CDB sont présentés dans deux tableaux 
récapitulatifs. La Figure 11 montre les liens entre les aires protégées et conservées et certains objectifs et 
engagements mondiaux importants.

Figure 11: Comment les aires protégées et conservées contribuent à d’autres objectifs mondiaux
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8.1 Liens avec d’autres objectifs du projet de Cadre mondial pour la biodiversité
Il est probable qu’une partie ou toutes les cibles du Cadre mondial pour la biodiversité (CMB) encore à l’état de 
projet, soient, dans une certaine mesure, modifiés. Néanmoins les gouvernements semblent se rapprocher d’un 
consensus sur les principaux objectifs. Dans le tableau 9 ci-dessous, les contributions de la cible 3 à d’autres objectifs 
du CMB sont indiquées en vert, d’autres cibles ayant des répercussions importantes sur la façon dont le projet de 
cible 3 est mis en œuvre sont en brun. Les termes employés s’inspirent du premier projet officiel du CMB et sont 
susceptibles d’évoluer.

Tableau 9 : Liens entre le projet de cible 3 et d’autres cibles du projet de Cadre mondial pour la biodiversité

Cibles du projet de Cadre mondial pour la biodiversité Lien avec le projet de cible 3 du CMB
1. Veiller à ce que toutes les zones terrestres et marines du monde 
fassent l’objet d’une planification spatiale intégrée et tenant compte 
des changements d’utilisation des terres et de la mer, en conservant 
les zones intactes et sauvages existantes.

De multiples stratégies d’utilisation des terres et 
de l’eau seront nécessaires dans le cadre de la 
planification systématique de la conservation et 
les aires protégées et conservées joueront un 
rôle majeur, en particulier dans les aires 
385intactes et sauvages386, tandis que des 
approches intégrées sont nécessaires pour 
accroître la connectivité écologique387 entre ces 
zones et intégrer la conservation de la biodiversité 
dans les activités sectorielles. 
Éléments de l’O3 : valeur en termes de biodiversité, 
représentation écologique, intégration

2. Veiller à ce qu’au moins 20 % des écosystèmes dégradés d’eau 
douce, marins et terrestres fassent
l’objet d’une restauration, en assurant la connectivité entre eux et 
en se concentrant sur les écosystèmes prioritaires.

La mise en œuvre de la restauration doit 
s’accomplir sur l’ensemble du paysage 
terrestre et marin, (y compris dans les aires 
protégées388 et les AMCE389) la conservation 
par zone étant elle-même une stratégie pour 
stimuler la restauration,390 en particulier par 
la régénération naturelle. Les aires protégées 
peuvent également servir à empêcher les 
activités de « restauration » inappropriées sur 
des habitats à forte valeur, comme les prairies 
naturelles. 
Éléments de l’O3 : bien reliés.

4. Mettre en œuvre des mesures de gestion actives pour permettre 
le rétablissement et la conservation des espèces et de la diversité 
génétique des espèces sauvages et domestiques, y compris grâce à 
la conservation ex situ, et gérer efficacement les interactions entre 
l’homme et la faune sauvage de manière à éviter ou réduire les 
conflits entre eux.

Des mesures de gestion pour la conservation 
des espèces et de la diversité génétique sont 
nécessaires partout, mais la conservation par 
zone demeure l’outil le plus important,391 et 
de nombreuses espèces dépendent des aires 
protégées pour leur survie392

Élément de l’O3 : gestion efficace.

5. Veiller à ce que le prélèvement, le commerce et l’utilisation des 
espèces sauvages soient durables, légaux et sans danger pour la 
santé humaine.

La criminalité liée aux espèces sauvages 
constitue une menace pour les aires protégées, 
en particulier lorsque les espèces à forte valeur 
économique y sont concentrées ou confinées.393 
Cela risque d’accroître la militarisation des aires 
protégées394, de mettre en danger les gardes 
forestiers395 et d’impacter les communautés 
locales. Agir du côté des acheteurs et 
parallèlement sur le terrain est nécessaire.396 La 
cible 5 traite également de l’utilisation durable 
des espèces sauvages, qui est applicable à 
certaines AP et AMCE. 
Élément de l’O3 : gestion efficace. 

BONNES PRATIQUES POUR LA RÉALISATION DE L’OBJECTIF 30X30 64

Prendre en compte les liens avec d’autres objectifs



Cibles du projet de Cadre mondial pour la biodiversité Lien avec le projet de cible 3 du CMB
6. Gérer les voies d’introduction des espèces exotiques 
envahissantes, en empêchant ou en réduisant d’au moins 50 % leur 
taux d’introduction et d’établissement, et contrôler ou éradiquer les 
espèces exotiques envahissantes afin d’éliminer ou de réduire leurs 
impacts, en se concentrant sur les espèces et les sites prioritaires.

Certaines aires protégées, en particulier les 
îles situées au large, sont très menacées 
par les espèces envahissantes, mais du fait 
de leur isolement, elles offrent également 
un environnement397 contrôlé dans lequel 
des politiques d’éradication peuvent être 
appliquées398 
Élément de l’O3 : gestion efficace.

7. Réduire la pollution de toutes les sources à des niveaux qui ne 
nuisent pas à la biodiversité, aux fonctions des écosystèmes et à 
la santé humaine, notamment en réduisant de moitié au moins les 
nutriments rejetés dans l’environnement, et de deux tiers au moins 
les pesticides, et en éliminant tout rejet de déchets plastiques.

La pollution menace de nombreuses aires 
protégées, mais cette menace est souvent 
sous-évaluée.399 L’acidification est en hausse 
dans certaines zones, les pesticides 400et les 
nitrates401 ont un impact sur de nombreuses 
aires protégées, et la pollution plastique menace 
la vie marine à l’intérieur et à l’extérieur des 
aires marines protégées402. Les aires protégées 
et conservées constituent des sites idéaux pour 
le suivi des progrès dans la réalisation de la cible 7. 
Élément de l’O3 : gestion efficace.

8. Réduire au minimum l’impact des changements climatiques sur la 
biodiversité, contribuer aux mesures d’atténuation et d’adaptation 
grâce à des approches fondées sur les systèmes, en contribuant 
à hauteur d’au moins 10 GtCO2e par an aux efforts mondiaux 
d’atténuation, et veiller à ce que toutes les mesures d’atténuation et 
d’adaptation n’aient pas d’effets négatifs sur la biodiversité.

Les aires protégées et conservées ont un rôle 
clé à jouer dans l’atténuation des changements 
climatiques (par la séquestration et le 
stockage du carbone) et dans l’adaptation 
aux changements existants et prévus403. Les 
stratégies de gestion au sein des aires protégées 
— et en particulier les AMCE — devront de plus 
en plus s’attaquer aux problèmes climatiques 
en termes de rétention de la végétation, de 
remouillage de la tourbière, etc. (À noter 
toutefois que les approches écosystémiques ne 
doivent pas servir de prétexte à ne pas réduire 
les émissions.)404 
Élément de l’O3 : services écosystémiques.

9. Garantir des avantages, notamment en matière de nutrition, de 
sécurité alimentaire, de médicaments et de moyens de subsistance 
pour les populations, en particulier les plus vulnérables, en assurant 
une gestion durable des espèces sauvages terrestres, d’eau douce 
et marines, et en protégeant les usages coutumiers durables des 
peuples autochtones et les communautés locales (PACL).

Si certaines mesures de conservation limitent 
l’expansion de l’agriculture ou de la pêche 
dans les sites riches en biodiversité, certaines 
aires protégées et de nombreuses AMCE 
fournissent de la nourriture (poissons,405 autres 
aliments sauvages406 et écopastoralisme) et 
de nombreuses AMP reconstituent également 
les stocks de poissons, d’autre part, des 
poissons essaiment aussi à l’extérieur, ce qui 
permet de préserver l’approvisionnement des 
communautés locales407. 
Éléments de l’O3 : services écosystémiques et 
intégration dans des paysages terrestres et marins 
plus larges

11. Assurer et renforcer les contributions de la nature en matière 
de régulation de la qualité de l’air, de la qualité et de la quantité 
de l’eau, et de la protection contre les risques et les événements 
extrêmes en faveur de l’ensemble de la population.

Les aires protégées et les AMCE sont des 
sources précieuses, souvent uniques, de 
nombreux services écosystémiques — eau408 
(qualité et parfois quantité), 409réduction 
des risques de catastrophe (inondations, 
glissements de terrain, protection côtière)410 
et [séquestration du] carbone411. En outre, les 
AMP augmentent la biomasse et la sécurité 
des protéines marines, par exemple, en 
rétablissant les stocks de poissons. 
Élément de l’O3 : services écosystémiques.
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Cibles du projet de Cadre mondial pour la biodiversité Lien avec le projet de cible 3 du CMB
12. Augmenter la superficie des espaces verts et bleus, l’accès à ces 
espaces et les avantages qu’ils procurent, en faveur de la santé et 
du bien-être des populations dans les zones urbaines et les autres 
zones à forte densité de population.

Les réserves naturelles sont connues pour 
leur rôle dans la santé physique et mentale, en 
particulier à proximité des centres urbains : c’est 
le concept de « green gym »412. La protection 
des aires naturelles est liée à la prévention des 
pandémies futures413.
Élément de l’O3 : services écosystémiques.

13. Mettre en œuvre, au niveau mondial, et dans tous les pays, 
des mesures visant à faciliter l’accès aux ressources génétiques 
et à assurer le partage juste et équitable des avantages découlant 
de leur utilisation et, le cas échéant, de celle des connaissances 
traditionnelles associées, notamment dans le cadre de conditions 
convenues d’un commun accord et d’un CPLE.

Les aires protégées assurent une protection 
importante des ressources génétiques, en 
particulier des espèces sauvages apparentées 
à des plantes cultivées, dont beaucoup sont 
menacées dans l’environnement en général414. 
Il convient de tenir compte davantage de la 
planification des ressources génétiques, lors de 
la gestion des aires protégées415.
Élément de l’O3 : services écosystémiques.

14. Intégrer pleinement les valeurs de la biodiversité dans les 
politiques, les réglementations, la planification, les processus de 
développement, les stratégies de réduction de la pauvreté, la 
comptabilité et les évaluations des impacts environnementaux 
à tous les niveaux de gouvernement et dans tous les secteurs 
de l’économie, en veillant à aligner toutes les activités et les flux 
financiers sur les valeurs de la biodiversité.

Il sera essentiel de réduire les menaces qui 
pèsent sur les aires protégées et les AMCE. 
Élément de l’O3 : intégré dans un paysage terrestre 
et marin plus large.

18. Réorienter, réaffecter, réformer ou éliminer les incitations 
néfastes pour la biodiversité, de manière juste et équitable, en les 
réduisant d’au moins 500 milliards de dollars US par an, y compris 
toutes les subventions les plus néfastes, et veiller à ce que les 
incitations, y compris les incitations économiques et réglementaires 
publiques et privées, soient positives ou neutres en matière de 
biodiversité.

Les réformes des mesures incitatives sont 
nécessaires pour réduire les activités qui 
dégradent les aires protégées et les AMCE, 
en particulier les subventions à la pêche 
qui ont une incidence sur les aires marines 
protégées, celles encourageant la poursuite du 
défrichement de la végétation et les politiques 
agricoles favorisant l’élevage intensif de bétail.

19. Accroître les ressources financières, toutes sources confondues, 
pour les porter à au moins 200 milliards de dollars US par an, 
y compris des ressources financières nouvelles, additionnelles 
et efficaces, en augmentant d’au moins 10 milliards de dollars 
US par an les flux financiers internationaux vers les pays en 
développement, en tirant parti des financements privés et en 
intensifiant la mobilisation des ressources nationales, en tenant 
compte de la planification du financement de la biodiversité au 
niveau national, et en intensifiant le renforcement des capacités, 
le transfert de technologie et la coopération scientifique, afin de 
répondre aux besoins de mise en œuvre, à la mesure de l’ambition 
des cibles du cadre.

Un financement adéquat et sûr est essentiel 
pour atteindre la cible d’élargir la couverture 
et d’accroître l’efficacité et l’équité des aires 
protégées et des AMCE.

20. Veiller à ce que les connaissances pertinentes, y compris les 
connaissances traditionnelles, les innovations et pratiques des 
peuples autochtones et des communautés locales, soient utilisées 
avec leur consentement préalable, libre et éclairé (CPLE).

Les exigences en matière de CPLE et l’utilisation 
des connaissances locales dans la planification 
et la surveillance signifient que l’identification, 
la désignation, la planification et la gestion 
des aires protégées, dans de nombreux pays, 
devront évoluer radicalement par rapport aux 
approches traditionnelles.
Élément de l’O3 : gestion équitable.

21. Assurer la participation équitable et effective des peuples 
autochtones et des communautés locales à la prise de décisions 
relatives à la biodiversité, et respecter leurs droits sur les terres, les 
territoires et les ressources, ainsi que ceux des femmes, des filles et 
des jeunes.
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Cibles du projet de Cadre mondial pour la biodiversité Lien avec le projet de cible 3 du CMB
12. Augmenter la superficie des espaces verts et bleus, l’accès à ces 
espaces et les avantages qu’ils procurent, en faveur de la santé et 
du bien-être des populations dans les zones urbaines et les autres 
zones à forte densité de population.

Les réserves naturelles sont connues pour 
leur rôle dans la santé physique et mentale, en 
particulier à proximité des centres urbains : c’est 
le concept de « green gym »412. La protection 
des aires naturelles est liée à la prévention des 
pandémies futures413.
Élément de l’O3 : services écosystémiques.

13. Mettre en œuvre, au niveau mondial, et dans tous les pays, 
des mesures visant à faciliter l’accès aux ressources génétiques 
et à assurer le partage juste et équitable des avantages découlant 
de leur utilisation et, le cas échéant, de celle des connaissances 
traditionnelles associées, notamment dans le cadre de conditions 
convenues d’un commun accord et d’un CPLE.

Les aires protégées assurent une protection 
importante des ressources génétiques, en 
particulier des espèces sauvages apparentées 
à des plantes cultivées, dont beaucoup sont 
menacées dans l’environnement en général414. 
Il convient de tenir compte davantage de la 
planification des ressources génétiques, lors de 
la gestion des aires protégées415.
Élément de l’O3 : services écosystémiques.

14. Intégrer pleinement les valeurs de la biodiversité dans les 
politiques, les réglementations, la planification, les processus de 
développement, les stratégies de réduction de la pauvreté, la 
comptabilité et les évaluations des impacts environnementaux 
à tous les niveaux de gouvernement et dans tous les secteurs 
de l’économie, en veillant à aligner toutes les activités et les flux 
financiers sur les valeurs de la biodiversité.

Il sera essentiel de réduire les menaces qui 
pèsent sur les aires protégées et les AMCE. 
Élément de l’O3 : intégré dans un paysage terrestre 
et marin plus large.

18. Réorienter, réaffecter, réformer ou éliminer les incitations 
néfastes pour la biodiversité, de manière juste et équitable, en les 
réduisant d’au moins 500 milliards de dollars US par an, y compris 
toutes les subventions les plus néfastes, et veiller à ce que les 
incitations, y compris les incitations économiques et réglementaires 
publiques et privées, soient positives ou neutres en matière de 
biodiversité.

Les réformes des mesures incitatives sont 
nécessaires pour réduire les activités qui 
dégradent les aires protégées et les AMCE, 
en particulier les subventions à la pêche 
qui ont une incidence sur les aires marines 
protégées, celles encourageant la poursuite du 
défrichement de la végétation et les politiques 
agricoles favorisant l’élevage intensif de bétail.

19. Accroître les ressources financières, toutes sources confondues, 
pour les porter à au moins 200 milliards de dollars US par an, 
y compris des ressources financières nouvelles, additionnelles 
et efficaces, en augmentant d’au moins 10 milliards de dollars 
US par an les flux financiers internationaux vers les pays en 
développement, en tirant parti des financements privés et en 
intensifiant la mobilisation des ressources nationales, en tenant 
compte de la planification du financement de la biodiversité au 
niveau national, et en intensifiant le renforcement des capacités, 
le transfert de technologie et la coopération scientifique, afin de 
répondre aux besoins de mise en œuvre, à la mesure de l’ambition 
des cibles du cadre.

Un financement adéquat et sûr est essentiel 
pour atteindre la cible d’élargir la couverture 
et d’accroître l’efficacité et l’équité des aires 
protégées et des AMCE.

20. Veiller à ce que les connaissances pertinentes, y compris les 
connaissances traditionnelles, les innovations et pratiques des 
peuples autochtones et des communautés locales, soient utilisées 
avec leur consentement préalable, libre et éclairé (CPLE).

Les exigences en matière de CPLE et l’utilisation 
des connaissances locales dans la planification 
et la surveillance signifient que l’identification, 
la désignation, la planification et la gestion 
des aires protégées, dans de nombreux pays, 
devront évoluer radicalement par rapport aux 
approches traditionnelles.
Élément de l’O3 : gestion équitable.

21. Assurer la participation équitable et effective des peuples 
autochtones et des communautés locales à la prise de décisions 
relatives à la biodiversité, et respecter leurs droits sur les terres, les 
territoires et les ressources, ainsi que ceux des femmes, des filles et 
des jeunes.
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8.2 Liens avec les cibles des Objectifs de développement durable de l’ONU
Le rôle clé joué par la biodiversité dans la réalisation de nombreux ODD a été analysé et compilé416. On 
estime qu’en s’appuyant sur les liens entre la biodiversité et les services écosystémiques, on peut atteindre 
plus de 40 des 169 cibles de la plupart des ODD, y compris les objectifs en matière de bien-être humain et 
d’environnement417. Par exemple, selon les recherches, les investissements dans les infrastructures écologiques 
en Afrique du Sud peuvent jouer un rôle clé dans la réalisation du programme national de développement et 
pour atteindre les ODD418.

Des approches bien conçues pour une conservation efficace par zone s’avèrent générer des synergies 
entre de multiples ODD et aborder de manière durable les compromis entre les ODD, favorisant ainsi un 
développement durable au-delà des ODD 14 et 15419,420. Les ODD et les cibles plus larges de biodiversité de 
la CDB, en termes de fourniture de services écosystémiques421,422 sont clairement reliés. Cependant, des 
tensions existent entre la réalisation de certains objectifs sociaux et économiques et la réalisation d’objectifs 
environnementaux sous-jacents423, il est donc nécessaire de faire des compromis. De la même manière, il 
existe des tensions entre les diverses cibles du CMB. Trouver un équilibre entre eux pour assurer le succès 
global des ODD, y compris dans le contexte de la gestion des aires protégées est essentiel. Le Tableau 12 de 
l’Annexe 5 présente certains liens clés.

8.3 Services écosystémiques et aires protégées.
Les liens avec d’autres cibles environnementales et sociales mondiales, et en particulier les ODD (voir le 
tableau 12), s’articulent autour d’une gamme de services écosystémiques. Depuis de nombreuses années424, 
le rôle des aires protégées dans la fourniture d’une gamme de services écosystémiques est reconnu. Plus 
récemment, cela s’est avéré un problème important en ce qui concerne la reconnaissance et la gestion des 
AMCE425, du fait que la manière d’interagir de ces deux types de conservation par zone avec les services 
écosystémiques est légèrement différente :

	● Les aires protégées fournissent généralement des services écosystémiques en tant que sous-produit 
de leur gestion. D’ailleurs, ceux-ci ne sont parfois reconnus que longtemps après que la zone ait été 
déterminée. Par exemple, la plupart des aires protégées actuelles ont été créées avant que la séquestration 
du carbone ne devienne une priorité. En fait, ce sont les structures de gestion et de gouvernance associées 
aux aires protégées qui font souvent d’elles des vecteurs très efficaces pour un large éventail de services 
écosystémiques.

	● En revanche, la gestion des AMCE se justifie par une certaine forme de service écosystémique, 
par exemple la protection des bassins versants, la réduction des risques de catastrophe, tandis que la 
conservation de la biodiversité en est un sous-produit. Dans d’autres cas, la biodiversité et les services 
écosystémiques seront des sous-produits d’une AMCE, par exemple dans le cas de zones d’entraînement 
militaire reconnues comme AMCE.

Les services écosystémiques peuvent également contribuer au soutien des aires protégées, grâce à des 
dispositifs de Paiement pour les services écosystémiques (PSE), y compris les services liés à l’eau et au 
stockage du carbone, particulièrement, dans les aires protégées où existe un énorme potentiel de fourniture de 
services d’atténuation des gaz à effet de serre sécuritaires426. Comprendre le rôle et l’importance des services 
écosystémiques est de plus en plus crucial pour les gestionnaires des aires protégées, tant pour identifier 
les possibilités d’établir des dispositifs de PSE que pour comprendre les besoins et les attentes des peuples 
autochtones et les communautés locales en ce qui concerne l’aire protégée concernée. Il existe divers outils 
de mesure427, allant d’approches complexes fondées sur des programmes et logiciels informatiques à des 
méthodes basées sur de simples ateliers rassemblant les parties prenantes428. Le rôle essentiel des services 
écosystémiques dans la sélection et la gestion des aires protégées et des AMCE devrait continuer à augmenter.

8.4 Note d’orientation

Un système solide et efficace de conservation par zone apporte de nombreux avantages supplémentaires, y 
compris de nombreuses formes de services écosystémiques, dont un certain nombre doivent être assurés par 
d’autres formes de financement public. Les agences responsables des aires protégées et des AMCE doivent 
communiquer sur ces multiples avantages et veiller à ce que les plus importants soient pleinement reconnus. 
La mise en œuvre efficace de la cible 3 dans les aires protégées et les AMCE contribue à la réalisation d’autres 
objectifs environnementaux et sociaux mondiaux.
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Services d’approvisionnement
	■ Protection des espèces sauvages apparentées à 

des plantes cultivées et des animaux d’élevage, 
des pollinisateurs et la biodiversité pour 
l’alimentation et l’agriculture

	■ Apport d’aliments d’origine sauvage provenant de 
la chasse, de la pêche, de la cueillette de plantes 
et de fourrage autochtones autorisés

	■ Débit d’eau supplémentaire provenant, par 
exemple, des forêts nébuleuses tropicales, des 
écosystèmes de Paramos

	■ Cueillette de plantes médicinales

Services de régulation
	■ Stockage et séquestration du carbone dans la 

végétation et les sols
	■ Maintien de la qualité et du débit de l’eau, 

protection des sources d’eau souterraine
	■ Réduction des risques de catastrophe liés aux 

phénomènes météorologiques extrêmes et aux 
répliques sismiques

	■ Stabilisation des sols et rétention des pâturages 
dans les environnements arides

Services culturels
	■ Protection des sites naturels sacrés et des 

paysages et rivières sacrés
	■ Services esthétiques et culturels
	■ Avantages en termes de loisirs
	■ Soutien à la santé physique et mentale

Services de soutien
	■ Photosynthèse
	■ Formation des sols (pédogenèse)
	■ Cycle des nutriments

Les aires protégées ou les AMCE pourraient fournir 
chacun des services cités plus haut et d’autres 
services écosystémiques malgré leurs différentes 
intentions de gestion. D’ailleurs, de nombreux 
services écosystémiques des aires protégées 
n’ont été reconnus ou valorisés qu’après avoir été 
protégés, bien que cette situation évolue. Quant 
aux AMCE, nombreuses ont été créées pour leurs 
services écosystémiques, avec la conservation de la 
biodiversité comme sous-produit.

Par exemple, la gestion d’un parc national dont 
l’objectif est de préserver le couvert forestier 
ou les zones humides naturelles peut fournir 
corollairement un approvisionnement en eau propre. 
Alternativement, la protection d’un bassin versant 
à des fins de sécurité de l’eau peut également 
préserver l’écosystème et aboutir à la reconnaissance 
des aires en tant qu’AMCE.

À l’avenir, les services écosystémiques sont 
susceptibles de devenir de plus en plus importants 
parmi les motifs de la conservation par zone.

Encadré 12 : Quelques exemples de services écosystémiques 
clés de la conservation par zone429
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Adopter une approche 
centrée sur les paysages 
terrestres et marins 
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Bien que les aires protégées et conservées soient les pierres angulaires des stratégies 
de conservation de la biodiversité, elles ne fonctionnent pas si elles sont mises en place 
de manière isolée. Des approches à grande échelle sont nécessaires pour intégrer la 
conservation par zone dans des paysages terrestres et marins plus larges. L’expérience 
en matière d’approches centrées sur les paysages terrestres et marins s’accroît.

Les aires protégées et conservées ne constituent qu’une partie de la réponse à la dégradation de 
l’environnement430, qui requiert des changements fondamentaux dans la façon dont la société, l’industrie et le 
commerce considèrent le monde naturel. Même si l’objectif 30x30 est atteint, la gestion durable des 70 % de 
la planète qui ne se trouvent pas dans des aires protégées et conservées doit être renforcée, par exemple dans 
le cadre d’autres cibles du Cadre mondial de la biodiversité (CMB) de la CDB telles que la cible 1 (planification 
du système), la cible 5 (utilisation durable des espèces sauvages) et la cible 10 (gestion durable des zones 
agricoles, aquacoles et forestières). Des aires protégées et conservées isolées au milieu de paysages terrestres et 
marins inhospitaliers seront sous-optimales et manqueront de résilience climatique, en particulier s’il y a des 
impacts transfrontaliers tels que la récolte non durable d’espèces sauvages, la pollution par les pesticides et la 
pollution acide, des incursions de braconniers ou de mineurs, ou si ce sont des zones mortes désoxygénées, ou 
minées, ou s’il y a des activités de pêche illégales, etc.

Les approches paysagères décrivent une manière de gérer le paysage terrestre ou marin qui implique 
la collaboration entre plusieurs parties prenantes, dans le but de créer des paysages terrestres et marins 
durables431. Sujet de discussion depuis de nombreuses années, les approches paysagères commencent 
aujourd’hui à s’appliquer sur le terrain. Le développement de telles collaborations nécessite du temps et 
implique presque inévitablement des compromis pour pouvoir satisfaire les besoins et les souhaits des 
différentes parties prenantes. Cependant, si les négociations peuvent aboutir à un consensus sur la voie à 
suivre, ces collaborations constituent une base solide d’action. S’assurer que les systèmes existants et élargis 
des aires protégées et conservées sont pleinement intégrés dans des paysages terrestres et marins plus vastes 
est essentiel à la réalisation de l’objectif 30x30.

9. Adopter une approche 
centrée sur les paysages 
terrestres et marins 
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Le modèle des 4 Returns combine des méthodologies 
développées par des organisations et des personnes 
de premier plan qui travaillent dans le domaine de 
la gestion et de la restauration des paysages depuis 
plus de trois décennies432. Il est piloté par trois ONG, 
le Landscape Finance Lab, Commonland et Wetlands 
International. Ce cadre pourrait théoriquement être 
également appliqué aux paysages marins.

Le modèle des 4 Returns est un cadre offrant une 
formule simple pour créer une compréhension 
commune de la définition d’un paysage sain. Les 
paysages sont complexes : divers groupes de personnes, 
d’intérêts, d’idées et de significations culturelles sont 
attachés aux terres et aux eaux. Le modèle des 4 Returns 
relie l’écologie, l’esprit et la culture communautaires 
et la durabilité économique à long terme au niveau 
du paysage. Cette approche permet à des personnes 
de tous horizons (gouvernements, entreprises et 
communautés) de co-créer et de concrétiser une vision 
commune d’un paysage résilient.

 Ensemble, une communauté diversifiée peut 
commencer à imaginer la manière dont un paysage peut 
devenir durable, vivable et financièrement attrayant 
pour le plus grand nombre de personnes possible. 
Le modèle des 4 Returns est un cadre conceptuel et 
pratique pour aider les parties prenantes à restaurer 
les écosystèmes dégradés en se concentrant sur 4 
retours clés (inspiration, capital social, capital naturel, 
capital financier), en suivant cinq processus (axés sur 5 
éléments : le partenariat paysager, la compréhension 
partagée, la vision du paysage et planification 
collaborative, l’action, et enfin le suivi et l’apprentissage), 
au sein d’un paysage multifonctionnel (avec 3 zones : 
les zones naturelles, les zones combinées et les zones 
économiques). Cette approche transformative se 
déroule au cours d’une génération (20 ans – la période 
minimale requise pour restaurer les fondements 
écologiques d’un écosystème.) Le processus reconnaît 
l’importance d’une gouvernance inclusive et le rôle des 
lois et des politiques, ainsi que le besoin de financement 
pour la transition vers la restauration du paysage et 
les marchés, afin d’assurer la sécurité à long terme des 
entreprises durables433 .

Les écosystèmes des prairies, des savanes et des grands 
pâturages libres sont soumis à une pression extrême 
due à la conversion, à la dégradation et au changement 
climatique. Ensemble, ils couvrent 54 % des terres434 
dont plus de 40 % ont déjà été converties435 et la plupart 
des terres restantes font l’objet d’une certaine forme de 
gestion. Entre 1998 et 2013, 19 % des prairies et 27 % 
des grands pâturages libres ont affiché des tendances 
persistantes de baisse de la productivité436. Les prairies 
sont mal conservées, particulièrement avec seulement 
4,5 % des prairies tempérées dans des aires protégées437, 
ce qui expose le biome à la fragmentation et à la perte438. 
En outre, les lois nationales sont souvent trop faibles 
pour assurer la sécurité439, et les traités internationaux 
omettent souvent de mentionner ces écosystèmes.  

Pourtant, les services écosystémiques des prairies sont 
bien plus précieux qu’on ne le pense souvent440. Elles 
constituent effectivement des réserves de carbone 
pour atténuer le changement climatique, 441 et sont 
peut-être plus fiables que les forêts dans les endroits à 
haut risque d’incendie442, et ont un énorme potentiel de 
restauration443. Les prairies réduisent la désertification444 
et les tempêtes de poussière protègent les réserves 
d’eau445 et contribuent à la sécurité alimentaire446. Un 
quart de la population mondiale vit dans ce biome447, et 
les prairies abritent de nombreux paysages sacrés448.

Les pertes que subissent les prairies proviennent de la 
conversion en cultures agricoles449 et en plantations 
d’arbres450,451, parfois effectuées sous le couvert de 
« politiques de reboisement » 452 ;du réensemencement 
pour la production animale intensive ;453 et des impacts 
de l’urbanisation, 454 des infrastructures de transport,455 
de l’exploitation minière456 et d’autres facteurs. Elles 
subissent également diverses formes de dégradation, 
tout aussi graves, mais plus difficiles à mesurer, causées 
par des changements dans la pression de pâturage 
(surpâturage457 et sous-pâturage), le drainage des 
prairies humides, une mauvaise irrigation entraînant la 
salinisation458, la pollution agrochimique459,460 et autres, 
les espèces envahissantes461 et les activités de loisirs 
telles que la conduite hors route462. Le changement 
climatique accroît les sécheresses463 et les inondations, 
augmentant le risque d’incendie désastreux464 et 
modifiant la ligne de base d’écosystèmes entiers.

Les écosystèmes de prairie, de savane et de grands 
pâturages libres sont également des endroits où 
la conservation peut souvent être bien intégrée à 
l’utilisation durable, par le biais du pâturage contrôlé par 
exemple, et sont peut-être particulièrement adaptés à 
certaines formes de développement de l’AMCE. Veiller 
à ce que le biome des prairies ne soit pas oublié dans le 
cadre du projet 30x30 est une priorité majeure pour les 
planificateurs et les communautés.

Encadré 13 : Le modèle des 4 Returns

Box 14 : Prairies, savanes et grands pâturages libres
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9.1 Note d’orientation

Tous les objectifs du Cadre mondial pour la biodiversité sont nécessaires pour assurer une conservation 
efficace de la biodiversité et des services écosystémiques. Les avantages qu’offrent les zones protégées et 
conservées dépendent de l’appui à la restauration et à la gestion durable dans le reste de la planète.

Les gestionnaires d’aires protégées et conservées, qu’il s’agisse de fonctionnaires, de peuples autochtones, de 
communautés locales, de particuliers ou d’entreprises, doivent donc participer à des approches plus larges 
de la conservation. Cela implique d’aller au-delà des limites du site et de prendre en compte l’ensemble du 
paysage et de la mosaïque marine ainsi que l’équilibre entre les différents besoins ou demandes, et donc des 
négociations et des compromis avec la prudence voulue.

Passer de l’échelle du site à celle du paysage a des implications sur la formation des professionnels de la 
conservation, sur les indicateurs utilisés pour suivre les progrès et sur les multiples acteurs opérant dans les 
paysages terrestres ou marins. Somme toute, cela signifie que la conservation doit passer d’une activité de 
niche pour devenir un élément essentiel de la vie courante.
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La figure suivante (12) présente les étapes que les autorités (en termes pratiques, cela signifie les 
gouvernements, mais idéalement aussi de nombreuses autres institutions) doivent suivre une fois la décision 
prise de mettre en œuvre le 30x30.

10. Se préparer pour atteindre 
l’objectif 30x30 : analyse de la 
situation, négociation et préparation

Figure 12: Premières étapes de la mise en œuvre de 30x30

Aires de conservation par zone existantes
Évaluer les zones, l’emplacement, les catégories, les types de gouvernance, l’efficacité 

de la gestion, les problèmes éventuels.

Décider s’il faut plus, ou 
mieux, ou plus de 

diversité, ou un mélange.

Initiatives politiques nationales existantes dans le cadre 
d’autres conventions

S’appuyant souvent sur les SPANB, les Contributions déterminées au niveau national 
(CDN), les engagements pris au titre des ODD, la neutralité en matière de dégradation 

des terres, etc., les services écosystémiques

Identifier les 
engagements et les 
lacunes existants

Priorités pour de nouveaux sites ou une gestion améliorée
Localisation, valeurs, propriété et gouvernance existantes, utilisation de l’analyse des 
lacunes, des Savoirs écologiques traditionnels (SET) et des services écosystémiques.

Convenir des espèces et 
des sites prioritaires

Processus de planification participative
Identification et discussions avec les détenteurs de droits et les parties prenantes, 

développement d’une compréhension commune des options.

Évaluation des 
options, PAME, AMCE 

ou aires protégées

Politiques et législation existantes
Évaluation de la législation et de ses implications pour le 30x30, le CPLE, les droits 

fonciers, les incitations néfastes, etc.

Déterminer si les 
politiques et la législation 

doivent être réformées

Options de financement existantes et potentielles
PFP, PSE, certification des produits, écotourisme, informations sur BIOFIN, incitations 

fiscales, financement gouvernemental, financement des donateurs

Analyser les options 
de financement

Options de surveillance et d’établissement de rapports
Systèmes de surveillance existants, lacunes, possibilités, utilisation des SET, 

observateurs bénévoles, internet des objets, options de rapport.

Mettre en œuvre le plan de 
suivi et d’établissement de 

rapports

Étapes 1-3 (cases jaunes) : il s’agit d’une analyse de la situation pour déterminer le caractère de la 
conservation par zone présente et son efficacité, tout effort supplémentaire engagé par le biais d’autres 
initiatives, là où il reste des lacunes importantes dans l’efficacité de la gestion et la conservation par zone, 
ainsi que le statut et la gouvernance dans les zones ayant un potentiel de sites supplémentaires (ou des 
sites actuels sous-optimaux). L’évaluation doit s’inscrire dans le cadre d’exercices de planification plus larges 
prenant en compte d’autres besoins liés aux ressources naturelles disponibles.

Étape 4 (encadré bleu) : résume l’activité principale ; un processus approfondi et participatif pour se mettre 
d’accord sur où et comment 30x30 pourrait être mis en œuvre.

Étapes 5-7 (encadrés verts) : une fois le processus convenu, examine les besoins en matière de législation, 
de finances, de suivi et de rapports (régime foncier, gouvernance, politiques habilitantes, incitations, gestion, 
capacité, financement).
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10.1 : Un guide étape par étape
En posant l’hypothèse que les gouvernements signent le 30x30 en acceptant le projet de cible 3 de la 
CDB (notons que beaucoup se sont engagés à atteindre cette cible avant même le CMB), trois étapes sont 
nécessaires à la préparation.

1. Analyse de la situation : comprendre ce qui existe déjà, les engagements pris, et identifier les priorités 
pour une action future.

	■ Réseau existant de aires protégées et conservées : L’analyse commence par la détermination 
de la superficie répondant déjà à l’objectif 30x30. Il s’agit de déterminer la quantité de terre et d’eau se 
trouvant dans des aires protégées et conservées, et dans quelle mesure leur gestion est conforme aux 
exigences plus larges du 30x30. 
*Points à noter : certains gouvernements ont eu tendance à ignorer les aires protégées non étatiques 
(aires protégées privées, les APAC, etc.) pourtant, à ce stade, elles doivent être prises en compte, car 
si elles répondent aux critères pertinents relatifs à la cible 3, elles peuvent augmenter la superficie 
totale de certains pays, à l’inverse, certains gouvernements reconnaissent qu’une partie de leurs aires 
protégées existantes n’apportent pas suffisamment d’avantages en matière de conservation de la nature, 
ou pas d’une façon assez équitable et ne peuvent donc pas être éligibles au 30x30.

	■ Engagements existants : Ensuite, comprendre les engagements pris à travers différentes 
institutions et processus est important ; certaines des décisions ont peut-être déjà été prises, ou 
d’autres, futures, font partie des efforts en vue d’atteindre le 30x30 et sont susceptibles de bénéficier 
à d’autres secteurs du gouvernement. Comprendre les chevauchements et les avantages multiples 
est essentiel afin d’établir le bien-fondé politique des aires protégées et conservées. Les domaines de 
chevauchement probables ont été mis en évidence dans la section 8 et la figure 11.

	■ Analyse des lacunes et priorités : Les informations obtenues au cours des deux premières étapes 
peuvent être rassemblées, ainsi que des données sur l’emplacement des espèces importantes et/ou 
menacées, pour identifier les lacunes dans le système existant d’aires protégées et conservées. 
*Points à noter : les lacunes concernent à la fois la couverture de la zone et la gestion efficace et 
équitable. Les informations doivent provenir de plusieurs sources, y compris des PACL concernés 
(savoirs écologiques traditionnels). En outre, l’objectif de 30 % est mondial, tous les pays ne 
l’atteindront pas nécessairement (et n’ont pas besoin de le faire), bien que cela implique que d’autres 
pays devront protéger plus de 30 % de leurs terres et de leurs eaux pour atteindre le total. Le résultat 
final sera l’établissement d’un ensemble de sites prioritaires.

2. La planification participative : L’analyse de la situation met en évidence les opportunités et les 
contraintes. De nombreux acteurs devraient déjà être impliqués dans ce processus ; un plan présenté 
uniquement par des « experts » aura beaucoup moins de chances de s’imposer que celui dans lequel de 
nombreux acteurs et ayants droit ont déjà eu l’occasion de donner leur avis. 

	■ La planification, partie probablement la plus longue, la plus complexe et la plus chronophage 
du processus, est un engagement avec de nombreuses personnes, en grande majorité, qui seront 
directement affectées par un plan, afin de déterminer le cas échant la conservation doit avoir lieu 
et la façon et la façon dont elle doit progresser. Il s’agit souvent d’un processus de compromis et de 
négociation, entre les besoins et les souhaits des personnes possédant des droits de propriété ou 
des droits sur des zones terrestres et océaniques particulières, et ceux plus larges de la société et de 
l’environnement. Les plans de gestion doivent donc être mutuellement acceptables et comporter, 
souvent, des mesures de compensation pour les avantages perdus. Dans le cas des peuples autochtones, 
le CPLE est requis. D’une manière générale, l’expansion impliquée par l’objectif 30x30 sera abordée 
différemment de la planification et de la mise en œuvre des aires protégées dans le passé.

Se préparer pour atteindre l’objectif 30x30
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3. Conditions habilitantes : se mettre d’accord sur le lieu et la manière d’introduire ou d’accroître 
l’efficacité de la conservation par zone est un pas en avant important. Cependant, les actions doivent être 
soutenues, financées et mesurées dans le temps.

	■ Politiques et législation : Dans de nombreux pays, les lois ont évolué au coup par coup et, dans 
les pays postcoloniaux, elles contiennent encore souvent de nombreux aspects introduits sous le 
régime colonial. En outre, elles peuvent ne plus être adaptées à leur objectif, être trop restrictives, 
incohérentes, contradictoires, ne pas offrir la flexibilité nécessaire pour faciliter une expansion rapide 
des aires protégées et conservées ou leur application peut être trop lente et bureaucratique. Citons 
par exemple les lois datant de l’époque coloniale, qui, en cas de création d’une zone protégée, mettent 
l’accent sur la nécessité d’en reloger les habitants, que ces derniers interfèrent ou non avec la gestion de 
la conservation. La révision des lois peut prendre beaucoup de temps tandis que les politiques sont plus 
flexibles. Cependant, dans la phase de préparation du 30x30, les lois comme les politiques doivent être 
examinées attentivement.

	■ Options de financement : Les politiques doivent également être financées. Or, dans le monde 
entier, le financement de la conservation n’a pas suivi la croissance des aires protégées ni les attentes 
des utilisateurs en ce qui concerne ces aires sont censées fournir. Trouver un financement adéquat et 
à long terme est un défi. Nous avons résumé certaines des options dans la section 7 ci-dessus. Avant 
tout développement, des plans de financement et de développement des capacités clairs et réalistes 
doivent être mis en place. Tous les financements ne seront peut-être pas assurés, mais il s’agit plus de 
comprendre les besoins, d’examiner des propositions concrètes pour les satisfaire, et de s’assurer que le 
financement est suffisant pour lancer l’action.

	■ Suivi et rapports : Les systèmes de suivi sont souvent sous-estimés et, en cas de restrictions 
budgétaires, sont les premiers supprimés. Pourtant, selon les recherches, un bon système de suivi est 
souvent l’élément le plus important de la réussite d’un projet de conservation et de développement. 
Pour s’assurer du soutien des objectifs par la masse critique de personnes, les parties prenantes se 
mettent d’accord sur les indicateurs qui doivent couvrir la biodiversité, les services écosystémiques 
et d’autres valeurs sociales. Leur suivi permet de suivre les succès et les échecs dans le temps et de 
déclencher des changements de gestion (gestion adaptative) si les valeurs fondamentales sont en 
déclin. Une compréhension approfondie de ce qui fonctionne et de ce qui ne fonctionne pas permet 
également de tirer des enseignements pour faciliter les projets et accroître les ambitions.

Se préparer pour atteindre l’objectif 30x30
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Les termes de référence du DEFRA comprenaient dix questions. Les sections suivantes répondent à chacune 
d’entre elles et servent ainsi à résumer les points clés du rapport dans son ensemble.

1. Quels cadres de gouvernance et de gestion, y compris les cadres nationaux, locaux, les PACL 
et les cadres dirigés par les parties prenantes, se sont avérés les plus efficaces ?  
Le succès dépend de la capacité à trouver la bonne combinaison de cadres de gestion et de gouvernance 
pour une situation particulière. Il existe plus d’une centaine de possibilités et nous fournissons des conseils 
pour faire des choix judicieux. D’une manière générale, la valeur des approches non traditionnelles 
(propriété locale, gestion par les PACL, aires protégées privées, etc.) a souvent été sous-estimée. Leur 
opérationnalisation et, le cas échéant, leur mise à l’échelle seront un élément essentiel du renforcement et 
de l’expansion des aires protégées et conservées.

2. Quels sont les moyens les plus rentables de mise en œuvre de politiques efficaces de 
conservation par zone ? 
Nous interprétons le terme « rentable » comme « assurer la conservation à long terme de la biodiversité, 
tout en respectant les droits de l’homme et les considérations d’équité, de la manière la plus efficace 
possible » et en tenant compte des coûts directs et indirects. En général, prendre le temps de s’assurer du 
soutien des détenteurs de droits locaux et des parties prenantes, et si possible de leur initiative et direction, 
aidera l’efficacité de la conservation par zone à long terme, bien que le démarrage puisse prendre plus de 
temps.

3. Comment combler les importantes lacunes en matière de couverture et de connectivité 
écologiques, et résoudre les problèmes d’efficacité de gestion du système mondial d’aires 
protégées existant, de la manière la plus rentable possible ? 
L’efficacité signifie être stratégique quant à l’endroit où investir du temps et des ressources. Dans certaines 
situations, accroître l’efficacité des aires protégées existantes s’avérera plus utile que d’identifier de 
nouvelles aires protégées, en particulier si le pays dispose déjà d’un vaste domaine d’aires protégées. Bien 
que les espèces à large répartition aient besoin de grandes réserves et que les coûts de gestion soient plus 
faibles, la grande taille d’une zone ne la rend pas préférable. Cependant, les réserves plus petites doivent 
être reliées à un système plus large. En ce qui concerne les aires protégées situées à proximité des villes, 
leurs coûts de gestion peuvent être plus élevés, mais elles peuvent fournir plus d’avantages en termes de 
loisirs et d’exercice, etc. Sur la manière de combler les lacunes, nous avons développé un arbre de décision 
afin d’aider les gouvernements. En outre, de nombreux ensembles de données et outils sont résumés ici.

4. Quelles sont les implications financières d’un soutien pour renforcer le rôle de gardiens des 
PACL sur leurs terres, leurs territoires et leurs ressources, par rapport à d’autres formes de 
mesures basées sur la zone AMCE menant à des résultats bénéfiques pour la biodiversité ?  
Des preuves solides attestent désormais du rôle essentiel des PACL dans la conservation efficace de la 
biodiversité. Des investissements sont néanmoins nécessaires pour empêcher l’utilisation illégale et les 
incursions, soutenir le renforcement des capacités et parfois payer les services écosystémiques fournis. 
Les coûts sont généralement inférieurs à ceux d’une aire protégée gérée par l’État, il ne faut toutefois pas 
considérer ces zones comme intrinsèquement « gratuites » ou « données ». Sans un soutien approprié, elles 
sont susceptibles de subir de nouvelles pertes de biodiversité dues, par exemple, à une utilisation illégale à 
laquelle les communautés n’ont pas le pouvoir de résister.

5. Comment mettre en œuvre, de la manière la plus rentable, des mesures supplémentaires 
essentielles non axées sur la zone, susceptibles d’être nécessaires pour garantir l’efficacité 
des mesures basées sur la zone ?  
Un cadre juridique et politique solide est nécessaire aux États pour soutenir les aires protégées et 
conservées. Dans certains pays, cela peut impliquer des changements de politique et même de législation, 
qui demandent du temps et un coût plus élevé. Certaines mesures supplémentaires sont volontaires, 
comme les codes de pratique pour les touristes. Selon le pays concerné, les priorités peuvent être de 
s’attaquer au commerce illégal d’espèces sauvages, au respect des droits des peuples autochtones, à la 
pollution et à toutes les subventions néfastes incitant au défrichement, y compris l’évaluation des impacts 
des biens importés. La réduction des pressions exercées sur les aires protégées et les AMCE permet 
également de réduire les coûts de gestion. 

11. Résumé des points clés
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6. Quelle est la manière la plus rentable de reproduire et de mettre à l’échelle la durabilité à 
long terme des AP ? 
Pour reproduire et mettre à l’échelle la durabilité à long terme des AP de la manière la plus rentable, il faut 
s’assurer qu’elles donnent des résultats, et éviter ainsi des investissements futurs plus importants pour 
résoudre des problèmes graves. Pour ce faire, il faut garantir un niveau élevé de soutien local, et investir 
régulièrement de petites sommes, pour la consultation et le suivi. La mise à l’échelle dépend largement 
de l’attitude à l’égard des aires protégées et conservées existantes. Si elles sont soutenues, cela facilitera 
la mise à l’échelle. En outre, une approche intégrée à travers les paysages terrestres et marins, et des 
investissements dans la réduction des pressions, comme indiqué précédemment, contribueront également 
à réduire les coûts et donc à soutenir la mise à l’échelle.

7. Comment intégrer un financement durable dans la mise en œuvre de mesures de 
conservation peu coûteuses et adaptées à une aire donnée ?  
De nombreux modèles dont nous fournissons un guide et quelques conseils sur le choix. Le modèle de 
financement doit être conçu pour procurer un soutien régulier à la gestion et permettre également des 
projets individuels, lesquels échouent généralement sauf si une gestion quotidienne est établie. Une 
approche de financement par portefeuille est nécessaire, plutôt qu’un financement qui proviendrait d’une 
source unique. Certaines aires protégées et conservées génèrent suffisamment de fonds pour couvrir leur 
gestion, mais ce n’est pas toujours le cas. Il importe d’assurer une certaine stabilité, en délimitant des 
budgets minimaux afin d’assurer une sécurité à long terme.

8. Compte tenu de l’évaluation de facteurs directs et indirects ayant donné de fructueux 
résultats en matière de biodiversité, liés à plusieurs types de mesures axées sur la zone 
dans différentes géographies, quelles sont les combinaisons de facteurs les plus rentables 
pouvant être mis en œuvre pour une protection réussie de la biodiversité ? 
Une approche systématique pour identifier, négocier et convenir d’approches de conservation par zone 
à l’échelle d’un site doit être soutenue par une série d’approches de soutien à l’échelle nationale et à celle 
des paysages terrestres ou marins. Un financement adéquat, d’année en année, est un élément clé. Dans 
les pays concernés, un examen minutieux de la législation, des politiques et des capacités internes est 
nécessaire pour soutenir le passage à une approche plus pluraliste et participative de la conservation par 
zone. Dans les pays donateurs, il est souvent nécessaire de repenser les politiques, en abandonnant les 
financements à court terme, essentiellement axés sur le développement des infrastructures, au profit de 
programmes d’aide à plus long terme visant à mettre en place des modèles de conservation durables.

9. Parmi les actions rentables identifiées, lesquelles présenteraient la plus grande valeur en 
termes d’impact et de co-bénéfices pour les multiples cibles du cadre post-2020 ? Comment 
optimiser ces co-bénéfices et minimiser les compromis ? 
Il n’y a pas de réponse unique, car cela dépend du pays concerné. Nous fournissons des 
conseils et un arbre de décision pour aider à sélectionner l’option la plus rentable en 
fonction de la situation (environnementale, économique, sociale et politique) du pays ou de 
la région en question.

10. Quels éléments devraient figurer dans une bonne analyse de rentabilité pour 
l’établissement d’un régime de conservation efficace axée sur la zone ? Quels sont les 
meilleurs arguments à faire valoir, et comment présenter les coûts initiaux comme réduits ? 
Une analyse de rentabilité doit se concentrer sur sept éléments clés : (i) l’affectation de l’investissement — 
selon la conservation d’une zone nouvelle ou existante ; (ii) déterminer le lieu de l’investissement en termes 
de localisation pour la conservation dans une nouvelle zone, ; (iii) et la manière d’optimiser le succès en 
choisissant les approches de gouvernance et de gestion les plus appropriées ; (iv) la façon d’investir — 
concevoir le montage financier le plus adéquat ; (v) Les autres éléments à mettre en œuvre, notamment 
toute législation et politique de soutien pour garantir le succès ; (vi) la façon de mesurer les avantages, y 
compris les avantages supplémentaires afin de justifier l’investissement ; et (vii) la mise à l’échelle pour 
passer de projets isolés à un changement systématique global. Tous les points précédents doivent être 
intégrés dans un vaste cadre de planification. Nous fournissons un aperçu de l’analyse de rentabilité de la 
conservation par zone et des études de cas qui montrent la manière dont différents pays ont introduit des 
modèles réussis.    
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Les études de cas apportent des exemples de la manière dont différents pays et juridictions ont relevé le défi de 
l’accroissement du patrimoine de conservation au cours des dernières années. Pour résumer les approches, la 
plupart des études de cas utilisent une évaluation standard (tableau 10).

Annexe 1 : Études de cas

Tableau 10 : Les critères clés des études de cas pour mesurer l’efficacité des intentions au niveau de l’approche

Critères

Effi
ca

ci
té

 d
es

 r
és

ul
ta

ts

Biodiversité L’approche est axée 
sur la réalisation des 
trois principaux aspects 
de la cible 3 : priorité 
à la biodiversité, 
représentation écologique 
et connectivité.

Tout en permettant la 
réalisation de certains 
aspects de la cible 3, 
l’approche n’est pas 
spécifiquement axée sur 
ces aspects.

L’approche ne concerne 
pas la cible 3 

Actions L’approche est conçue 
pour assurer une gestion 
équitable 

L’approche prend en 
compte l’équité, sans que 
celle-ci soit centrale dans 
le processus.

Les questions 
d’équité n’ont pas été 
suffisamment prises en 
compte

Valeurs sociales 
(valeurs 
culturelles, 
revenus du 
tourisme, services 
écosystémiques)

L’approche est mise en 
place pour obtenir des 
résultats sociaux positifs. 

L’approche devrait 
produire des résultats 
sociaux positifs, sans que 
ce soit un élément central 
de sa conception.

Les résultats sociaux n’ont 
pas été suffisamment pris 
en compte

In
ve

st
is

se
m

en
t 

pu
bl

ic

Mise en œuvre 
(coûts fonciers, 
compensation, 
infrastructure)

L’approche vise à fournir 
un mécanisme financier 
rentable, à long terme, et 
durable avec une totale 
prise en compte des coûts 
de mise en œuvre.

L’approche s’efforce de 
fournit des mécanismes 
financiers rentables, à long 
terme et durables. 

L’approche ne prend pas 
vraiment en compte les 
mécanismes financiers 
durables ni l’origine du 
financement de la mise en 
œuvre.

Engagement (ou 
capacité)

L’approche se concentre 
et implique les détenteurs 
de droits et les parties 
prenantes qui soutiennent 
les objectifs et ont la 
capacité de gestion, le cas 
échéant.

L’approche comprend 
des mesures visant à 
développer l’engagement 
effectif des détenteurs 
de droits et des parties 
prenantes et, le cas 
échéant, leur capacité de 
gestion.

Peu d’efforts ont été 
faits pour impliquer les 
détenteurs de droits et les 
parties prenantes ou pour 
examiner leur capacité de 
gestion.

Gestion continue Les plans de gestion sont 
conçus en fonction de la 
capacité et avec confiance 
dans la réalisation.

Les plans de gestion 
tiennent compte de la 
capacité, mais certains 
éléments nécessiteront 
des ressources 
supplémentaires.

Une grande partie des 
plans de gestion ne 
peuvent être mis en 
œuvre avec les degrés de 
capacité actuels.

Suivi Un système de suivi 
complet a été/est en 
cours d’élaboration et 
sera régulièrement mis en 
œuvre.

Un certain suivi sera 
effectué, mais sur une 
base plutôt ponctuelle.

Le suivi n’a guère été pris 
en compte

Fi
na

nc
es

Durabilité du 
financement

Le financement est 
suffisant et sûr

Le financement est soit 
insuffisant et/ou incertain 
d’une année sur l’autre, 
mais les fonds sont 
suffisants pour fonctionner 
à un certain niveau.

Il y a un manque 
chronique de financement 
et peu de sécurité.
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Table 10: suite

Critères

G
ou

ve
rn

an
ce

Engagement des 
parties prenantes

L’approche vise à obtenir 
une implication constante 
des détenteurs de droits et 
des parties prenantes.

Les détenteurs de droits 
et les parties prenantes 
seront impliqués de 
manière ponctuelle.

D’une manière générale, 
les détenteurs de droits 
et les parties prenantes 
ne seront pas du tout 
impliqués.

Permanence et 
sécurité foncière

L’approche se concentre 
sur les zones établies à 
perpétuité et avec une 
sécurité foncière.

L’approche se concentre 
sur les zones nécessitant 
des négociations 
considérables pour 
développer des accords de 
conservation à long terme 
et dont les droits fonciers 
doivent souvent être 
révisés.

L’approche est axée 
sur la sécurisation de la 
propriété et la gestion 
de la conservation à long 
terme, tandis qu’elle se 
développe par le biais 
d’accords à court terme 
(par exemple, moins de 
25 ans).

Qualité de la 
gouvernance

L’approche veille à établir 
des modalités de bonne 
gouvernance (par exemple, 
la prise de décision est 
appropriée, adaptée et 
équitable pour toutes les 
parties concernées).

L’approche prend en 
compte, mais ne met pas 
suffisamment l’accent sur 
les modalités de bonne 
gouvernance.

L’approche ne fournira 
probablement pas des 
modalités de bonne 
gouvernance en raison 
de lacunes dans sa 
conception.
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Résumé : Jusqu’à présent, le système d’aires protégées 
de la Chine couvrait 18 % du territoire465 avec de multiples 
catégories, notamment des réserves naturelles, des zones 
panoramiques, des parcs forestiers, des parcs de zones 
humides et des géoparcs. Cependant, l’efficacité de ces AP était 
limitée en raison d’une répartition spatiale non systématique et 
d’une gestion insuffisante. La quantité et la répartition des aires 
protégées n’étaient pas suffisantes pour englober la biodiversité 
et les services écosystémiques, avec de nombreuses zones clés 
situées en dehors du réseau d’aires protégées. Cependant, en 
2011, le Conseil d’État a proposé le système de ligne rouge de 
conservation écologique (ECRL), une innovation cruciale en 
Chine, qui a été mis en œuvre au niveau national en 2017. La 
gestion de l’ECRL vise à garantir l’absence de changement 
dans la couverture terrestre, de perte nette de biodiversité et 
de dégradation d’autres services écosystémiques à l’intérieur 
de l’ECRL466, ce qui peut résoudre certains des problèmes 
rencontrés dans les AP.

Résultats : Les dirigeants du gouvernement chinois ont 
identifié le concept de ligne rouge de conservation écologique 
(ECRL) comme un outil complet de planification spatiale467, 
combinant les données de la télédétection avec la contribution 
des parties prenantes locales, le contrôle étant centralisé au 
sein du ministère des Ressources naturelles. L’ECRL comprend 
des zones importantes selon trois grandes problématiques : 
les fonctions écologiques (par exemple, les sources d’eau, 
la stabilisation du sable, l’atténuation du changement 
climatique), la fragilité écologique (par exemple, le contrôle 
de l’érosion de l’eau et du sol, la désertification, la sécurité 
de l’habitat riverain et du bord de mer) et la biodiversité 
(par exemple, les habitats des espèces et des écosystèmes 

clés)468. Dans les zones ECRL, le développement urbain et 
l’industrialisation sont interdits, l’exploitation des ressources 
est limitée, la responsabilité de la gestion est clarifiée et 
déléguée, et une protection et une restauration strictes sont 
appliquées si nécessaire469,470.

ECRL débute en associant les aires protégées existantes avec 
d’autres zones prioritaires supplémentaires sélectionnées pour 
leurs fonctions écologiques essentielles, dont plus récemment 
la séquestration de carbone471.Les zones sont ensuite ajustées 
en fonction des autres besoins de planification, ainsi que pour 
assurer la connectivité et une gestion efficace. Enfin, les limites 
sont affinées après des discussions avec les parties prenantes 
locales, en trouvant un juste équilibre entre les différentes 
priorités472. Toutes les aires protégées sont incluses dans 
l’ECRL et gérées conformément aux lois et règlements en la 
matière, tout en se conformant aux exigences de gestion de 
l’ECRL. De nombreuses autres zones ECRL sont susceptibles 
de correspondre à des AMCE. Des systèmes de paiement 
pour les services écosystémiques ont été introduits pour aider 
les communautés de ces zones et des efforts sont faits pour 
harmoniser les actions des gouvernements centraux et locaux, 
avec l’adoption de sanctions plus fortes en cas d’infraction473. 
L’ECRL a déjà permis d’accroître la superficie des zones 
faisant l’objet d’une conservation effective. Par exemple, dans 
le Sichuan, la superficie protégée de 17,4 % sous le système 
des aires protégées a augmenté à 30,5 % grâce à l’ECRL et la 
couverture de protection des zones de biodiversité prioritaires 
identifiées dans le NBSAP de la Chine est passée de 22,7 % 
dans les aires protégées précédentes à 49,1 % grâce à l’ECRL474.

i. Merci à Ke Dong, Jin Tong et Xin Xu pour leur aide dans cette étude de cas.

Système chinois de lignes rouges de 
conservation écologique (ECRL)i

Synthèse

	● L’intégration de la conservation de la biodiversité 
aux services écosystémiques475, y compris les mesures 
d’atténuation et d’adaptation au changement climatique, 
a permis de créer un élan politique suffisant pour apporter 
une réponse de grande envergure.

	● L’ECRL est basé sur les résultats, avec des réponses 
comprenant des AP, des AMCE et éventuellement des 
approches de gestion en dehors de l’un ou l’autre de ces 
systèmes, choisies pour leur efficacité.

	● La gestion adaptative, et la possibilité de modifier les 
approches de gestion dans les zones ECRL en fonction des 
performances seront essentielles au succès.
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Résumé : En Afrique du Sud, la détermination des 
stratégies d’expansion des aires protégées se fait au moyen 
de la planification spatiale détaillée de la biodiversité. 
L’initiative nationale d’intendance et de conservation de la 
biodiversité (National Biodiversity Stewardship Initiative) 
permet de sécuriser les terres dans les zones prioritaires 
en matière de biodiversité par le biais d’accords avec 
les propriétaires fonciers privés et communaux476. Les 
initiatives sont gérées par les provinces et généralement 
avec le soutien d’ONG de conservation477. La loi sur les aires 
protégées fournit le cadre juridique de l’intendance de la 
biodiversité, par le biais des réserves naturelles et des parcs 
nationaux, qui offrent le plus haut niveau de protection, 
suivis des environnements protégés. Ces zones ont le 
même statut juridique que les aires protégées détenues et 
gérées par l’État et contribuent au patrimoine des aires 
protégées d’Afrique du Sud. Les réserves naturelles et les 
parcs nationaux doivent obligatoirement faire l’objet d’un 
endossement du titre de propriété en vertu du droit foncier, 
garantissant ainsi le statut de zone protégée de la terre, quels 
que soient les changements ultérieurs de propriété foncière. 
Les environnements protégés ont un statut similaire, mais 
autorisent une certaine forme de production sur le terrain, 
à condition de l’intégrer dans un plan de gestion approuvé. 
Une incitation fiscale dédiée à la biodiversité, gérée par la 
loi sur l’impôt sur le revenu, fournit « une incitation fiscale 
extraordinaire »478 (an extraordinary fiscal incentive) et 
stimule les ressources financières pour la gestion de la 
conservation479. Les autorités provinciales chargées de 
la conservation négocient des accords de gestion de la 
biodiversité avec les propriétaires fonciers, leur fournissent 
un soutien continu et effectuent des audits annuels afin 
de s’assurer qu’ils respectent les accords et pour soutenir 
leurs activités de gestion. La durée typique de l’accord 
est de 30 à 99 ans ou à perpétuité480. La Land Reform 

Biodiversity Stewardship Initiative (Initiative d’intendance 
et de conservation de la biodiversité dans le cadre de la 
réforme agraire) a été créée en 2009 dans le but d’aider à 
garantir qu’une réforme foncière équitable soit associée à la 
déclaration d’aires protégées privées (APP)481.

Résultats : Entre 2015 et 2020, le domaine des aires 
protégées terrestres en Afrique du Sud a augmenté de 
près de 1,2 million d’hectares, notamment grâce à un 
accroissement important du nombre d’environnements 
protégés, ce qui a entraîné une meilleure représentation 
des types d’écosystèmes protégés à travers les biomes 
terrestres d’Afrique du Sud482. La conservation privée et 
communautaire s’est avérée efficace, en termes d’intégrité de 
la biodiversité483. On a effectué un déclassement d’un petit 
nombre d’aires protégées privées 484 de zones historiques 
qui ne répondaient plus aux normes de la loi sur les aires 
protégées.
i. Merci à Candice Stevens, responsable des finances et des politiques innovantes à la 
Wilderness Foundation Africa et à la Sustainable Landscape Finance Coalition pour les 
informations et les commentaires
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Afrique du Sud : inciter les propriétaires 
fonciers et les communautés à devenir des 
gardiens de la biodiversitéi

Synthèse485 

	● Pour atteindre la cible 11 d’Aichi, la politique nationale 
d’expansion des aires protégées de l’Afrique du Sud a 
spécifiquement reconnu et exigé l’expansion des aires 
protégées sur les terres privées et communales, ainsi que sur 
les terres publiques486. 

	● Cette politique visait à résoudre les problèmes de ressources 
limitées, de lacunes dans la couverture globale de tous les 
biomes et de niveaux élevés de propriété privée (environ 
75 % de la superficie de l’Afrique du Sud)487. 

	● Des mécanismes de financement innovants telle que 
l’incitation fiscale pour la biodiversité en Afrique du Sud, 
sont disponibles pour fournir un financement durable à 
l’expansion et à la gestion des aires protégées488.

	● Selon les rapports effectués, les coûts de l’établissement 
des accords d’intendance sont entre 70 et 400 fois moins 
élevés (principalement du fait des économies réalisées sur 
l’achat de terres) et les coûts de gestion sont entre 4 et 17 
fois moins élevés que ceux des aires protégées gérées par 
le gouvernement489.
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Nouvelle-Zélande : Les initiatives de 
conservation des agriculteurs sont 
couronnées de succèsi

 

Résumé : 70 % de la superficie de la Nouvelle-Zélande 
appartient à des propriétaires privés. Il est donc essentiel 
de protéger la biodiversité sur les terres privées et les 
eaux qui s’y trouvent et qui les traversent pour inverser 
le déclin de la biodiversité490. De nombreux agriculteurs 
et autres propriétaires fonciers de Nouvelle-Zélande ont 
fait de leurs terres des aires protégées parce qu’ils pensent 
que « c’est la bonne chose à faire »491. Nombre d’entre 
eux l’ont fait par le biais d’un organisme caritatif, créé en 
1977, indépendant du gouvernement, le QEII National 
Trust dont la mission est d’encourage les propriétaires de 
terres à protéger et améliorer les espaces ouverts à valeur 
écologique et culturelle, par un partenariat pour la protection 
et la conservation des sites sur leurs terres, en signant 
une convention492 en vertu du Queen Elizabeth Second 
National Trust Act 1977) 493promouvant la fourniture, la 
protection, la préservation et l’amélioration des espaces 
ouverts au profit des générations actuelles et futures494. Le 
budget de fonctionnement annuel d’environ 6 millions de 
dollars néo-zélandais (4 millions de dollars américains) 
est financé à environ 80 % par le gouvernement495. Cette 
protection juridiquement contraignante496 garantit qu’une 
fois l’intention de protection inscrite sur le titre foncier, la 
zone est gérée à des fins de conservation à perpétuité497. Les 
propriétaires fonciers conservent leurs droits d’utilisation 
des terres, à condition que leurs activités n’interfèrent pas 
avec les objectifs de la convention, et le QEII National Trust 
convient des conditions d’un accès public qui reflètent 
les souhaits des propriétaires fonciers individuels498. Le 
QEII National Trust dispose de représentants régionaux 
pour conseiller les propriétaires fonciers en matière de 
conservation, surveille rigoureusement les conventions 
et entreprend des actions de défense et des procédures 
juridiques. Le conseil d’administration du QEII National 
Trust est composé d’administrateurs nommés par le ministre 
de la Conservation et élus par les membres de QEII499.

Résultats : Le QEII National Trust a conclu un accord 
avec le ministre de la Conservation stipulant que 90 % des 
nouvelles terres protégées doivent répondre aux priorités 
nationales en matière de protection de la biodiversité500. Les 
terres boisées représentent 44 %, les prairies et les terres 
à touffes 28 % et les zones humides 5 %501 de la superficie 
des terres protégées. Les conventions sont régulièrement 
contrôlées (environ tous les deux ans) par le QEII National 
Trust502. Des études sur les APP en Nouvelle-Zélande 
ont montré leur contribution à la conservation des zones 
humides503 et des espèces de kiwis.504 Certains individus 
soucieux de l’environnement ont également acheté des terres 
riches en patrimoine naturel avec l’intention de les gérer et 
de les protéger à des fins de conservation et les propriétaires 
de conventions encouragent souvent leurs voisins à protéger 
les zones naturelles adjacentes afin de créer des zones 
de conservation plus vastes et connectées505. En 2021, le 
QEII de la superficie des terres protégées a travaillé avec le 
PNUE-WCMC pour inscrire ses conventions sur la BDMAP, 
augmentant ainsi la couverture du pays de près de 1 600 km2 

et doublant presque le nombre d’aires protégées enregistrées 
de la Nouvelle-Zélande506.
i. Merci à Carl McGuinness et James Fitzsimmons pour leur aide dans la 
réalisation de cette étude de cas.
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	● Les conventions signées entre le QEII National Trust et les 
propriétaires fonciers ne sont pas un outil réglementaire 
du gouvernement ou des ONG, mais plutôt un outil 
de partenariat visant à soutenir les aspirations des 
propriétaires fonciers ruraux en matière de conservation 
durable507, bien que certains propriétaires fonciers 
considèrent qu’elles dévalorisent la propriété.

	● À l’échelle internationale, le modèle du QEII National Trust 
est cependant inhabituel, car il ne prévoit pas d’incitations 
financières importantes (par exemple, des allègements 
fiscaux ou des subventions) ; les propriétaires fonciers 

prennent en charge de la plupart des coûts continus liés à 
l’intendance et à la gestion des terres508.

	● Le financement du gouvernement est principalement 
axé sur le suivi et le développement des capacités afin de 
garantir le statut de conservation et les résultats du domaine 
conventionné.

	● Il pourrait être nécessaire d’assouplir les conditions afin 
d’attirer un plus grand nombre de personnes, par exemple 
en autorisant davantage l’utilisation culturelle ou la récolte 
durable.
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Résumé : L’État du Nagaland, situé au nord-est de l’Inde, 
se trouve dans le haut lieu de la biodiversité de l’Indo-
Myanmar509 et compte environ 15 communautés tribales 
culturellement distinctes510. Contrairement à une grande 
partie de l’Inde, près de 90 % des terres appartiennent à la 
communauté et les forêts couvrent 85 % de la superficie de 
l’État511. La loi sur les conseils de villages et des régions du 
Nagaland de 1978 confère aux communautés le pouvoir de 
gérer et de conserver les ressources de la biodiversité. La 
chasse aux animaux sauvages est profondément ancrée dans 
la culture et la tradition de la région, mais l’augmentation de 
la chasse récréative et l’efficacité des armes à feu ont rendu ces 
traditions non viables512. Avec la reconnaissance croissante de 
la nécessité de conserver la biodiversité pour les générations 
futures, les communautés du Nagaland ont pu établir une 
approche de conservation communautaire efficace.

Créé en 2014, le Nagaland Community Conserved Areas 
Forum (NCCAF, Forum sur les zones conservées par la 
communauté du Nagaland) rassemble des aires conservées 
par les communautés (CCA) et 80 villages, soit plus de la 
moitié du total de l’État, au sein d’une plateforme où les 
membres partagent leurs expériences, apprennent de leurs 
pairs et défendent les droits des peuples autochtones et la 
protection de la biodiversité. Le NCCAF soutient également 
le renforcement des compétences, assure une voix commune 
pour toutes les CCA de l’État en termes de reconnaissance 
et d’influence politique et permet la représentation des 
initiatives communautaires dans les plateformes nationales et 
internationales513.

Grâce aux pouvoirs que leur confère la loi de 1978, les conseils 
de villages de l’État ont créé 25 CCA514, dont la réserve naturelle 
de Khonoma et la réserve de conservation de Tragopan dans le 
village de Khonoma515,516 , une réserve de faune dans le village 
de Luzuphuhu517 et une zone de conservation de la faune à 
Sendenyu518. La loi apporte un soutien indirect aux CCA et 
donne aux communautés un outil juridique pour lutter contre 
les pressions commerciales et industrielles. 

Les CCA ont un certain nombre d’éléments en 
commun : 

1. Un leadership local fort, avec souvent un ou plusieurs 
« champions » qui persuadent les propriétaires fonciers et 
les communautés de gérer la conservation519,520.

2. Une concentration sur les zones présentant des valeurs de 
conservation (Khonoma, par exemple, est reconnu comme 
une zone importante pour la conservation des oiseaux 
[IBA], une zone d’oiseaux endémiques de l’Himalaya 
oriental521 et une zone clé pour la biodiversité [ZCB]522. 

3. Une forte implication des jeunes523 et une gouvernance 
locale, par exemple, des trusts communautaires, pour 
gérer les sites. Plusieurs organisations nationales de 
conservation soutiennent des initiatives telles que le 
tourisme équitable, l’éducation et la sensibilisation, ainsi 
que des études sur la flore et la faune dans les CCA524.

Résultats : Le développement des CCA fait désormais partie 
de la culture du Nagaland. Le suivi manque de ressources, 
mais plusieurs espèces d’oiseaux importantes sont signalées 
comme étant apparemment en sécurité525. Les sites526 et leurs 
champions527 ont été reconnus pour leurs réalisations.
i.  Merci à Neema Pathak pour son aide dans la réalisation de cette étude de cas.
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	● La propriété privée et communautaire et les cadres 
juridiques associés assurent aux communautés du Nagaland 
un haut degré d’autorité dans la gestion de leur village et de 
ses environs.

	● Les ICCA du Nagaland ont été construits grâce à la 
passion de la communauté [souvent au départ par un seul 
champion] plutôt que sur un modèle financier à long terme. 

	● Les initiatives de conservation requièrent souvent des 
compromis, avec une réduction de l’utilisation traditionnelle 
des ressources [en raison de leur disponibilité réduite] et 
une augmentation des valeurs de non-usage des ressources 
[sur la base de résultats de conservation efficaces]. Ces 

compromis ne réussissent qu’à la condition que les 
valeurs de non-usage fournissent un revenu suffisant pour 
remplacer l’ancienne dépendance à l’égard de l’utilisation 
des ressources naturelles. La récente pandémie a montré 
les limites de la dépendance excessive à l’égard de 
l’écotourisme. Des modèles de financement à plus long 
terme, axés sur la communauté, sont nécessaires.

	● La jeunesse est fortement impliquée, ce qui est vital pour la 
protection et le maintien des habitats naturels et de la faune 
sauvage à l’avenir. 

Inde : Conservation communautairei
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Résumé : Unique à bien des égards, Le Bhoutan est un petit 
pays enclavé, qui jusqu’à récemment était isolé du monde. 
Désormais c’est une nouvelle démocratie dont la forte éthique 
de la conservation vient à la fois de la religion bouddhiste et 
du profond respect pour la monarchie elle-même soucieuse 
de la conservation528. Avec une superficie couvrant plus de la 
moitié du pays, le domaine de la conservation est étendu avec 
un système plus proche de ceux d’une grande partie de l’Europe, 
avec des habitants des aires protégées qui vivent de l’extraction 
des ressources naturelles, bien qu’elle soit limitée et du 
tourisme, principalement axé sur la culture. Les changements 
rapides à travers le pays, y compris le développement des 
infrastructures linéaires et les impacts du changement 
climatique, ont entraîné une augmentation des menaces pour la 
conservation et en conséquence des besoins de gestion. 

En 2016, la première évaluation complète de l’efficacité de la 
gestion a révélé que bien que les aires protégées soient bien 
gérées, l’efficacité était limitée à cause du faible niveau de 
ressources (tant le plan financier que des moyens techniques 
appropriés) et des lacunes dans les données de suivi et de 
recherche529. Cette évaluation et le rapport sur l’état des 
parcs qui en a résulté ont été utilisés pour établir une base de 
référence pour le renforcement des capacités des aires protégées 
dans le cadre d’un grand programme national de financement 
de la conservation. 530 .

Le projet Bhutan for Life (BFL) est basé sur le modèle de 
financement de projet de Wall Street pour l’organisation et 
le financement de projets complexes, coûteux et bien définis 
(ainsi que les étapes associées)531 Projet à perpétuité ou Project 
Finance for Permanence (PFP) est une approche multipartite, 
à entrée en vigueur unique, outre la sécurité procurée par 
l’engagement de fonds de multiples donateurs, cette approche 
se distingue des autres par le fait que rien n’est initié én tant 
que ne sont pas réunis tous les fonds et toutes les conditions — 
y compris le plan d’affaires, les dispositions institutionnelles 
et les engagements financiers — nécessaires pour couvrir 
l’ensemble des coûts du projet, en théorie à perpétuité. Le PFP 
permet de mobiliser des fonds en garantissant aux bailleurs 
de fonds l’utilisation efficace de leur soutien. Le fonds total 
de Bhutan for Life détient environ 43 millions de dollars 

américains [dont 26 millions proviennent du Fonds vert pour 
le climat] et 75 millions de dollars américains du gouvernement 
royal du Bhoutan. Ces fonds sont distribués annuellement sur 
une période de 14 ans, à la fin de laquelle le gouvernement du 
Bhoutan augmentera également ses dépenses, en partie en 
créant de nouvelles sources de financement, afin d’assumer 
entièrement les coûts de conservation532.

Résultats : Les rapports annuels533 et les rapports des bailleurs 
de fonds534, pleinement opérationnels depuis 2019, évaluent 
les réalisations par rapport aux étapes convenues. BFB vise à 
doubler et plus le budget annuel consacré aux aires protégées 
(de 3,6 USD en 2017) et à augmenter ses effectifs de 80 %. En 
2020, le financement des aires protégées s’est concentré sur la 
gestion des déchets, les salaires, le renforcement des capacités, 
les études génétiques des tigres, le déploiement du suivi 
SMART, les infrastructures et l’achat de véhicules. L’impact de 
la COVID-19 a sérieusement affecté certaines activités.535 Une 
version de l’outil de suivi de l’efficacité de la gestion [METT] a 
été développée spécifiquement pour le pays et sera utilisée tous 
les cinq ans pour mesurer les changements dans l’efficacité de la 
gestion536. L’expérience du Bhoutan est reproduite dans d’autres 
pays grâce à Enduring Earth, partenariat entre le Fonds 
mondial pour la nature (WWF), The Nature Conservancy, The 
Pew Charitable Trusts et ZOMALAB.
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	● Bhutan for Life s’appuie sur la réputation du Bhoutan en 
matière de gouvernance pour assurer un avenir durable au 
pays et un patrimoine d’aires protégées bien géré.

	● La vision d’une protection permanente et efficace est au 
cœur de l’approche du Project Finance for Permanence 
[PFP]. 537

	● Le projet s’est appuyé sur des recherches et des évaluations 
qui ont permis de définir des objectifs et des jalons clairs 
pour démontrer l’impact du financement.

	● Le PFP a fait ses preuves en matière de collecte de fonds 
importants pour des lieux emblématiques à forte valeur de 
biodiversité : 215 millions de dollars américains pour les 
aires protégées de la région amazonienne, 55 millions de 
dollars américains pour Costa Rica Forever. Les avantages 
comprennent un programme global et ambitieux [par 
opposition à de multiples petits projets] avec une sécurité de 
financement à long terme538.

	● Le PFP s’est révélé attrayant pour les grands donateurs qui 
« estiment que l’approche du PFP mérite d’être prise en 
considération pour d’autres projets à grande échelle visant à 
traiter les enjeux primordiaux de la conservation »539.

Bhoutan : Financement de projets pour la 
permanence 
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Résumé : La province canadienne de la Colombie britannique 
comprend plus de 90 % de terres publiques de la Couronne, 
dont environ la moitié est boisée540. L’utilisation des forêts et des 
terres a longtemps fait l’objet de tensions entre les nombreuses 
Premières Nations que compte la province et les gouvernements 
de la Couronne541, particulièrement, au cours de la décennie des 
années 80 qui a été une période de conflits542 portant sur les 
différences entre les valeurs environnementales, culturelles et 
économiques défendues par les Premières Nations, et les positions 
de l’industrie et du gouvernement. Finalement la forêt pluviale du 
Grand Ours a fait l’objet d’une décision de protection par le recours 
à l’aménagement du territoire et la modification des modèles de 
gouvernance forestière. La forêt pluviale du Grand Ours est un 
territoire d’une superficie plus ou moins équivalente 543 à celle de 
l’Irlande. Il représente un quart des forêts pluviales tempérées 
côtières restantes mondiales et abrite, selon les estimations, 20 % 
des saumons sauvages544 subsistants dans le monde. La forêt 
pluviale du Grand Ours comprend également les territoires de 27 
Premières Nations côtières545. Parmi les facteurs clés de réussite 
de ce projet, on peut citer : l’utilisation de la gestion écosystémique 
(Ecosystem Based Management,EBM) promouvant notamment 
le bien-être humain et l’écologie ; l’aménagement du territoire ; la 
formalisation de la structure de gouvernement à gouvernement ; le 
développement de la législation d’habilitation ; et l’implication des 
principales parties prenantes et des Premières Nations. 

Au milieu des années 90, plusieurs évolutions ont permis de mettre 
fin à l’impasse sur l’abattage des arbres dans la forêt pluviale du 
Grand Ours : une campagne de consommateurs pour ne pas 
acheter de produits provenant des forêts pluviales de Colombie-
Britannique, un renforcement des droits des Premières Nations546, 
des changements dans la gouvernance des forêts, qui de la 
concentration sur l’industrie forestière est passée à un système de 
gestion écosystémique, et le développement d’une certification 
environnementale pour soutenir la gestion durable de la forêt547. Le 
changement dans la gouvernance forestière s’est déroulé grâce aux 
processus d’aménagement du territoire, et au développement de 
législations comme la désignation de zones de conservation, des 
dispositifs de cogestion et plus récemment des accords sur le 
partage des bénéfices atmosphériques548. Ces évolutions ont permis 
à The Nature Conservancy de mener une collecte de fonds privés. 
Les négociations, débutées en 1999, ont abouti en 2006 à un accord 
multipartite unique, un projet à perpétuité – ou Project Finance for 

Permanence (PFP) qui a mobilisé des fonds et des engagements 
pour créer le Fonds d’opportunités côtières549. Le plan incluait 
un fonds d’environ 100 millions USD de l’époque550 qui s’élève 
aujourd’hui à 120 millions CAD la moitié provenant de 
fondations aux États-Unis551 et le reste du gouvernement 
provincial et fédéral552. Comme condition à leur financement, les 
contributeurs exigeaient qu’au moins un tiers de la région soit 
protégée de l’abattage, par la désignation d’« aires de 
conservation », une nouvelle désignation juridique en Colombie-
Britannique, reconnaissant et garantissant le respect des valeurs 
culturelles et des usages traditionnels des Premières Nations553 ; 
et que reste de la région mette en œuvre les pratiques de gestion 
écosystémique des forêts.

Résultats : l’expansion du fonds a continué et en 2019, la 
contribution de Kwikwasut’inuxw Haxwa’mis au fonds a représenté 
la première contribution des Premières Nations554. Le projet 
a permis d’arriver à un consensus pour protéger 8,5 millions 
d’hectares de forêts pluviales tempérées côtières de Colombie 
britannique555, a soutenu le développement économique local et 
a mis fin à des décennies de conflits556. Le 1er novembre 2021, le 
Fonds côtier a approuvé le budget de 104,4 millions CAD pour 423 
projets de conservation, de développement économique durable et 
de revitalisation culturelle557. Les Premières Nations mènent des 
recherches pour évaluer et restaurer les habitats et ont dirigé 291 
recherches scientifiques ou initiatives de restauration des habitats 
sur 62 espèces différentes, dont la baleine, l’ours, le glouton, le 
saumon et le hareng558.
i Merci à Kaitlin Almack pour l’aide apportée à cette étude de cas

Synthèse

	● L’aspect essentiel de ce cas est l’engagement du 
gouvernement à partager la prise de décision avec les 
Premières Nations, à faire évoluer les politiques et le soutien 
et l’engagement des consommateurs à ne pas acheter de bois 
provenant de la forêt pluviale du Grand Ours. L’union des 
forces de ces groupes a permis d’obtenir un accord gagnant-
gagnant pour la conservation, les populations autochtones et 
l’industrie.

	● Les opportunités offertes par ces changements et 
l’importance exceptionnelle de cette aire pour la 
conservation ont créé un potentiel de financements de 
conservation à grande échelle dans le cadre d’un projet 
unique.

	● En Colombie britannique, les aires de conservation ont 
représenté une approche nouvelle de la conservation tandis 
que celles classiques, utilisées jusque-là, ne répondaient 
pas aux besoins de toutes les parties de la négociation, et 
notamment à ceux des Premières Nations.

	● Le développement d’un fonds en croissance, à long terme, 
coordonnant des centaines de projets de conservation, de 
développement, sociaux et culturels est porteur d’une vision 
globale : que les Premières Nations exercent leurs droits à 
l’autodétermination, afin d’assurer la santé et la prospérité 
des communautés et des écosystèmes559.
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Canada : partenariat entre les exploitations 
forestières, les défenseurs de la conservation et les 
Peuples des Premières Nationsi7
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Résumé : En Australie, qui est une nation fédérale, jusqu’au 
milieu des années 90 trouvent des aires publiques protégées, 
incombait principalement aux gouvernements des six états et 
des deux territoires continentaux qui développaient chacun, 
avec peu de coordination, leurs propres domaines d’AP, 
principalement à partir de terres publiques. À la ratification 
de la CDB, le gouvernement australien, les états et territoires 
se sont mis d’accord pour travailler ensemble afin de créer un 
système national de réserves (SNR) basé sur les sciences, et les 
principes d’exhaustivité, d’adéquation et de représentativité 
(CAR —comprehensiveness, adequacy and representativeness)
dont le but était d’assurer que des échantillons représentatifs 
des écosystèmes de chaque biorégions560 d’Australie, d’un 
nombre supérieur à 80, soient conservés au sein d’aires 
protégées. Il ne suffisait donc pas d’augmenter les aires 
protégées publiques, il fallait également se concentrer sur les 
dispositions relatives aux terres privées et autochtones. Au-delà 
de la reconnaissance politique561, le gouvernement australien a 
financé deux programmes innovants. Le programme de SNR a 
fourni jusqu’aux deux tiers du prix d’achat pour les acquisitions 
stratégiques de terrains privés par des ONG et gouvernements 
d’états, avec comme critère essentiel l’amélioration de leur 
représentation (particulièrement dans les régions et écosystèmes 
sous-représentés d’un point de vue biogéographique). Le second 
programme innovant était celui des aires protégées autochtones 
basées sur des accords volontaires et consultatifs entre le 
gouvernement et les organisations des populations autochtones 
afin de gérer, un certain soutien financier du gouvernement, 
et pour intégrer des droits de propriété dans le SNR. D’autres 
mécanismes incluent l’évaluation stratégique et la désignation 
des aires protégées dans les terres forestières publiques, dans 
le cadre des accords juridiques forestiers régionaux entre le 
gouvernement et les gouvernements des états respectifs562, 
des enquêtes régionales sur l’utilisation des terres publiques 
par les gouvernements d’états en ayant recours aux principes 
CAR563 et le développement des programmes de conventions de 
conservation sur les terres privées564. Le type et le montant des 
initiatives financières nécessaires pour inciter les propriétaires 
fonciers à signer les conventions de conservation varient, avec 
différents obstacles financiers. Ces initiatives doivent donc être 
modifiées pour améliorer la participation des propriétaires 

Synthèse

	● L’accroissement des aires protégées est guidé par la science 
et les politiques de terres publiques, privées et autochtones.

	● Un budget dédié à l’acquisition de terrains sur plusieurs 
années a permis d’avoir confiance dans le processus 
d’acquisition de terrains, qui s’étale souvent sur plusieurs 
années de négociation.

	● Les APP n’ont été financées que quand elles répondaient aux 
objectifs nationaux d’augmentation de la conservation des 
biorégions et écosystèmes sous-représentés. 

	● Les incitations financières n’ont représenté le principal 
moteur des quelque 500 propriétaires fonciers qui ont 
protégé leurs terres à perpétuité par le biais de conventions 
de conservation, mais la plupart d’entre eux les ont jugées 
utiles570.

	● Le développement des IPA a contribué à protéger des zones 
étendues de paysages parmi les plus intacts d’Australie sur 
le plan écologique.
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fonciers privés dans la protection et la gestion des aires de 
conservation565.

Résultats : entre le milieu des années 90 et l’année 2020, 
l’Australie a augmenté la protection de son territoire de 7 % 
à 20 % environ. Le programme de SNR (1996-2013) a fourni 
environ 200 millions AUD qui ont contribué à l’achat de 371 
propriétés (environ 10 millions d’hectares)566. Ce financement 
a couvert jusqu’aux deux tiers du prix d’achat des terres privées 
acquises par les gouvernements d’états ou des groupes de 
fiducie foncière/communautaires, respectivement pour de 
nouvelles aires protégées publiques ou privées (APP)567. Le 
reste du financement est principalement provenu de sources 
philanthropiques souvent stimulées par l’effet de levier inhérent 
à ce modèle568. L’incorporation des APP au SNR de l’Australie 
a renforcé la représentation des biorégions et écosystèmes569. Il 
existe actuellement 78 IPA (Indigenous protected area – Aires 
autochtones protégées) sur 74 millions d’hectares représentant 
plus de 46 % du système national de réserves, et incluant certains 
des paysages écologiques les plus intacts d’Australie. Pour les 
communautés autochtones, la gestion des IPA leur a permis de 
protéger leurs valeurs culturelles pour les générations futures, 
et a débouché sur des bénéfices importants en matière de santé, 
d’éducation, et sur le plan économique et social. 
i. Merci à James Fitzsimons pour l’aide apportée à cette étude de cas

Australie : le rôle essentiel de sciences, 
de droits fonciers, et d’une diversité des 
financements solidesi,571
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Résumé : l’évaluation économique peut aider les 
gouvernements à justifier un investissement dans des aires 
protégées et conservées. Vers 2010, devant faire face à de 
possibles coupes budgétaires importantes, l’agence finlandaise 
des aires protégées Metsähallitus, Parks & Wildlife Finland 
a lancé une étude sur les bénéfices économiques du système 
d’aires protégées572. Généralement, une analyse de la valeur 
économique totale comprend un ensemble complet de services 
écosystémiques, depuis l’eau jusqu’à la séquestration du 
carbone. Néanmoins, cette étude s’est uniquement centrée sur 
un sous-ensemble, à savoir les impacts économiques locaux 
des dépenses des visiteurs, pour en montrer les bénéfices 
immédiats pour les économies locales. Elle a pris en compte 
les revenus directs et totaux et les effets sur l’emploi par 
l’utilisation d’un outil analytique simple basé sur un modèle 
de génération de revenus développé pour le service des parcs 
nationaux américains par l’Université de l’État du Michigan573. 
Des estimations annuelles ont ensuite été effectuées au niveau 
de chaque parc national et de l’État, en procédant à un suivi 
des visiteurs574,575. L’ensemble des dépenses des visiteurs 
a été ensuite sous-divisé pour identifier les visiteurs venus 
uniquement ou principalement en raison de l’existence d’une 
aire protégée. Après ce projet de développement, Parks & 
Wildlife Finland a développé des estimations d’autres bénéfices 
économiques de la gestion des aires protégées, comme les 
impacts des investissements, des projets de grande échelle et 
de la gestion continue.

Résultats : l’étude de 2010 a montré des valeurs économiques 
élevées pour les parcs nationaux qui, en outre, ont continué à 
augmenter avec le temps576. En 2021, l’ensemble des impacts 
sur les revenus et les emplois des quarante parcs nationaux 
se montait respectivement à 310,3 millions d’euros et 
environ 2452 emplois (équivalents à des temps pleins)577. La 
plupart des visiteurs sont Finlandais, ce qui peut expliquer 
l’augmentation importante de la fréquentation pendant la 
période de la pandémie de COVID-19. En outre, on a demandé 
aux visiteurs d’évaluer les bénéfices pour leur santé et leur 

bien-être sur une base monétaire ; on a obtenu une valeur 
médiane de 100 € par visite578. Les impacts les plus importants 
se rapportent aux parcs du nord, situés près d’un centre 
touristique, où il existe peu d’autres opportunités d’emploi, 
ce qui augmente les avantages sociaux nets obtenus. Les 
recherches effectuées en 2010 et depuis ont permis de militer 
en faveur d’un investissement public continu, en démontrant 
la rentabilité des coûts de gestion au bénéfice des économies 
locales.

Les impacts économiques les plus importants se produisent 
dans les centres touristiques où les visiteurs restent sur une 
période plus longue, et où l’offre de services touristiques 
est plus importante. En 2021, le nombre de visiteurs du 
parc national de Nuuksio dans l’agglomération d’Helsinki 
se montait à 314 500, et à 256 900 au parc national de Koli. 
Néanmoins, les impacts économiques locaux ont été nettement 
plus importants à Koli, qui a généré 24,9 millions d’euros, 
tandis que Nuuksio a généré que 3,7 millions579 d’euros. 
i. Merci à Matti Tapaninen, Sanna-Kaisa Juvonen et Mervi Heinonen pour l’aide 
apportée à cette étude de cas

Synthèse

	● Appliquée correctement, l’évaluation économique peut 
contribuer à générer et sécuriser des fonds pour la 
conservation basée sur zone.

	● Les valeurs doivent être contextualisées  ; la valeur dans 
une zone rurale, disposant de peu d’autres opportunités 
de générer des revenus, est proportionnellement plus 
importante.

	● La majorité des valeurs économiques se produisent 
autour des parcs nationaux reculés, s’il y existe 
des services touristiques, car les visiteurs sont plus 
susceptibles d’y séjourner plus longtemps.
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Finlande : bénéfices économiques des 
aires protégéesi
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Résumé : la plateforme du Belize, une zone karstique 
submergée, contient le deuxième plus grand récif corallien du 
monde, et le plus long que compte les hémisphères nord et 
ouest. La zone, inscrite au patrimoine mondial de l’UNESCO 
en 1996, comporte de nombreux habitats coralliens, des 
atolls au large, des prairies sous-marines, des mangroves et 
des cayes de sable, qui abritent une immense biodiversité, 
notamment des espèces rares de tortues, de lamantins et de 
crocodiles marins580. La protection du récif par le système de 
réserves de la barrière de corail du Belize est d’importance 
vitale du point de vue de la conservation de la biodiversité581, 
des services écosystémiques582 et conformes aux multiples 
obligations juridiques internationales583. Le récif revêt 
également une importance vitale pour l’économie, la pêche 
commerciale contribuant à elle seule au PIB du Belize à 
hauteur de 30 millions USD et le tourisme génère 41 % du 
revenu national avec plus de 200 000 visiteurs par an dans la 
région et y dépensent 81 millions USD, et dont on estime que 
25 % concernent le récif. –. Ces activités économiques font 
d’ailleurs subir une pression croissante au récif, notamment 
le tourisme mal géré584 et la surpêche585, ainsi que la pollution 
due aux produits agrochimiques586 et aux microplastiques587. 
Cependant, le gouvernement du Belize s’est engagé à conserver 
l’écosystème, par, parmi les étapes importantes, l’inscription 
de ces engagements en termes juridiques et politiques et la 
garantie d’un financement suffisant pour leur mise en œuvre. 
Un échange dette/nature a été proposé comme une manière 
concrète d’obtenir à ce résultat.

Résultats : en 2021, The Nature Conservancy (TNC) et le 
gouvernement du Belize ont annoncé l’achèvement d’une 
conversion de dette de 364 millions USD pour la conservation 
marine, réduisant ainsi la dette du Belize de 12 % du PIB. À 
ce jour, il s’agit du plus important refinancement de dette 
l au monde au bénéfice de la conservation des océans. La 
conversion de la dette a permis au Belize de racheter 553 
millions USD, soit un quart de la dette publique totale 
du pays, aux détenteurs d’obligations, avec une décote de 

Synthèse

	● Le dispositif s’appuie sur un engagement à long terme du 
gouvernement du Belize envers la conservation marine.

	● Il existe également des incitations financières très fortes 
pour préserver la biodiversité et les services écosystémiques 
du système des récifs, dont de nombreux chercheurs ont 
démontré la valeur par des données collectées au cours 
d’une longue période589,590. 

	● « L’accord » allie des garanties politiques sévères avec un 
soutien financier à long terme, verrouillant efficacement 
les accords en place pour les aires protégées et la gestion 
durable.

	● L’aménagement participatif garantit que les détenteurs de 
droit locaux et les parties prenantes ont pleine connaissance 
des propositions, et qu’elles ont la possibilité de les 
façonner pour s’assurer que leurs propres besoins et intérêts 
reçoivent une attention suffisante.

Belize : échange de dette pour 
protéger un récif corallien de première 
importancei

45 %, par le biais d’un « prêt bleu » organisé par TNC. La 
« conversion de la dette » a débouché sur une réduction de 
189 millions USD de l’encours du principal et a permis au 
Belize de réaffecter 180 millions USD au financement de la 
conservation étalé sur 20 ans. Le gouvernement s’est engagé 
à placer 30 % de sa zone marine, et notamment une partie du 
récif méso-américain, sous protection d’ici à 2026, à l’aide d’un 
processus d’aménagement de l’espace marin transparent et 
participatif, et en créant un fonds de conservation indépendant 
pour les partenaires nationaux. Outre cet engagement, le 
projet comprend également des engagements en faveur de 
réglementations pour une industrie de l’aquaculture et de la 
mariculture durable et à forte valeur ajoutée, de cadres de 
gouvernance pour les pêches nationales et en haute mer, ainsi 
que d’un cadre réglementaire pour le développement de projets 
de carbone bleu côtier. Le Crédit suisse a organisé et financé 
l’obligation bleue. La structure a fait l’objet d’un rehaussement 
de crédit par la Société internationale de financement du 
développement des États-Unis et a incorporé une police 
d’assurance paramétrique commerciale afin d’atténuer l’impact 
financier des catastrophes naturelles588.
i. Merci à Melissa Garvey pour l’aide apportée à cette étude de cas
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Annexe 2 : Acronymes
AMCE :  Autres mesures de conservation efficaces par 

zone 

AMP :  Aire marine protégée

APAC :  Aires et territoires du patrimoine autochtone 
et communautaire ou territoires de vie .

APP :  Aires protégées privées

BDMAP :  Base de données mondiale sur les aires 
protégées

CCNUCC :  Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques 

CDB :  Convention sur la diversité biologique 

CMAP :  Commission mondiale des aires protégées de 
l’UICN

CMB :  Cadre mondial pour la biodiversité 

CPLE :  Consentement préalable, libre et éclairé 

IPA :  Aires autochtones protégées

ODD :  Objectifs de développement durable de l’ONU

ONG :  Organisation non gouvernementale

PACL :  Peuples autochtones et communautés locales

 PADDD :  Dégradation, réduction et dégazage de la zone 
protégée 

PIB :  Produit intérieur brut

RRC :  Réduction des risques de catastrophe

UICN :  Union internationale pour la conservation de 
la nature

ZCB :  Zones clés pour la biodiversité
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L’Objectif 30x30 offre de belles opportunités mais présente aussi de considérables défis — notamment 
l’existence d’importantes lacunes dans nos connaissances et les outils disponibles, dont voici un bref résumé.

L’efficacité des paysages protégés (catégorie de gestion V de l’UICN) dans la protection de 
la biodiversité. Bien que le nombre des aires protégées de catégorie V en Europe soit important, peu de 
données chiffrées existent pour comparer la conservation de la biodiversité de catégorie V avec les paysages 
terrestres/marins extérieurs de référence591, ou pour distinguer les impacts de la désignation des paysages 
protégés de ceux de zones plus petites et plus strictement protégées à l’intérieur de la zone de catégorie V.

L’efficacité des territoires des PACL pour la conservation des espèces : Les preuves de l’efficacité 
des territoires des PACL sur la conservation de la végétation ont considérablement augmenté592, de même 
que les données sur le rôle de gestionnaires des PACL et les avantages pour le bien-être qui en découlent593. 
Cependant, les données quantitatives sur le succès des territoires des PACL en matière de conservation des 
espèces font encore défaut. Certains sites naturels sacrés font toutefois exception avec plus de 200 projets de 
recherche disponibles594, la même ampleur de recherches et de données devrait être généralisée.

Intégration des AMCE dans les approches établies de hiérarchisation des priorités, telles que la 
planification systématique de la conservation et l’analyse des lacunes des aires protégées. Par définition, les 
AMCE ne sont généralement pas déterminées principalement par la conservation de la biodiversité595 et leur 
intégration dans un système national ne relève donc pas clairement des approches classiques. La manière 
d’intégrer ces zones de conservation « accidentelles » dans un système national cohérent n’a pas encore fait 
l’objet d’études détaillées.

Le rôle de la restauration pour atteindre l’Objectif 30x30 : Certaines analyses préliminaires 
existent596, cependant nombre d’entre elles sont axées sur les forêts (les prairies et les savanes sont 
généralement sous-représentées dans les discussions autour de l’Objectif 30x30)597 et abordent à peine les 
systèmes marins. Comprendre les endroits les plus stratégiques serait utile pour investir dans la restauration 
afin de stimuler les services écosystémiques et la biodiversité598 (ainsi que les options de financement telles que 
REDD+).

Méthodes de cartographie des services écosystémiques : Aucune méthode n’a été convenue au niveau 
mondial pour cartographier les services écosystémiques dans leur ensemble, ni même pour cartographier 
les services individuels tels que la [séquestration du] carbone et l’eau. Le manque de clarté des rapports 
explique peut-être en partie le mauvais fonctionnement des services écosystémiques dans le cadre des 
Objectifs d’Aichi. Avec la mise de côté des AMCE qui dépendent fortement des terres et de l’eau, à cause 
des services écosystémiques, cette lacune devient critique dans les outils disponibles pour mettre en œuvre 
l’Objectif 30x30.

Comprendre les avantages économiques qu’offrent les aires protégées : Il est difficile d’obtenir 
des informations sur les avantages économiques directs fournis par les aires protégées (argent gagné ou coûts 
directement évités), et il n’existe pas non plus de méthode standardisée de rapport, ce qui complique les 
comparaisons entre les sites599. Mieux comprendre les avantages économiques réels et immédiats des aires 
protégées et conservées soutiendrait la planification et rassurerait les gouvernements sur le caractère pertinent 
de leurs dépenses.

Distinction claire entre la catégorie V des aires protégées et les AMCE : Bien que ce soit plus un 
débat politique qu’une question de recherche, il convient de s’y pencher. En théorie, la distinction entre les 
aires protégées et les AMCE est précise, mais dans la pratique de nombreuses aires protégées de catégorie V 
de l’UICN ressemblent très étroitement aux AMCE, ce qui entraîne une certaine confusion pour de nombreux 
gouvernements. 

Annexe 3 : Lacunes 
importantes en matière 
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Tableau 11 : Les limites planétaires et les aires protégées

Les Limites planétaires 
constituées par 

Impacts sur la conservation par zone

Le changement climatique Changements dans les écosystèmes et dans la répartition des espèces, 
événements météorologiques extrêmes fréquents et graves600.

L’acidification des océans Impacts majeurs sur les récifs coralliens, et menaces plus larges sur la productivité 
des océans601.

L’amincissement de la couche 
d’ozone

Impacts écosystémiques à grande échelle602.

L’augmentation de la charge 
en aérosols

Notamment les impacts de l’azote, du soufre, du fer, du phosphore et des cations 
basiques603.

Les flux biochimiques Charge en azote604 et phosphore605, eutrophisation des eaux douces et marines606.

L’utilisation d’eau douce Assèchement des écosystèmes607, barrages réduisant le débit d’eau et bloquant les 
voies de migration des poissons608.

Des entités nouvelles Impacts à grande échelle des biocides, des polluants organiques persistants 
(POP)609, etc., y compris dans les aires protégées610.

Le changement d’affectation 
des terres

Le changement d’affectation des terres menace de nombreuses espèces611 et isole 
les aires protégées et les AMCE612.

La perte de biodiversité Conduit à l’isolement génétique des espèces à l’intérieur des aires protégées613.

Tableau 12 : Liste de contrôle pour les contributions (clés) de la conservation par zone aux ODD614

ODD clés Contribution du projet de cible 3
ODD 1 : Éliminer la pauvreté
L’ODD 1 vise à éliminer l’extrême pauvreté d’ici 2030. Mais il 
a également des objectifs plus larges : Cible 1.4 : « renforcer la 
résilience des pauvres et des personnes en situation vulnérable et 
réduire leur exposition et leur vulnérabilité aux événements extrêmes 
liés au climat et à d’autres chocs et catastrophes économiques, 
sociaux et environnementaux »

Aires protégées offrent des opportunités de 
génération de revenus, en particulier pour les 
pauvres ou ceux qui n’ont pas d’alternatives 
évidentes.615

ODD 2 : Faim zéro
Cible 2.3 : protéger « les petits producteurs alimentaires, en 
particulier les femmes, les peuples autochtones, les agriculteurs 
familiaux, les éleveurs en pastoralisme et les pêcheurs ». 2.4 : 
« assurer une production alimentaire durable... et... des pratiques 
agricoles résilientes, qui aident à maintenir les écosystèmes, qui 
renforcent la capacité d’adaptation... et améliorent progressivement 
la qualité des terres et des sols ». 2.5 : « maintenir la diversité 
génétique des semences, des plantes cultivées et des animaux 
d’élevage et domestiques ainsi que des espèces sauvages qui leur sont 
apparentées... »

Préserver les espèces prélevées dans la nature, 
en particulier les poissons
Fournir des services écosystémiques (p. ex., eau 
d’irrigation)
Conservation des espèces sauvages dites 
« auxiliaires » (p. ex. pollinisateurs)616

Stabiliser et reconstruire le sol et les organismes 
bénéfiques du sol
Préserver la faune et la flore apparentées à des 
espèces domestiquées.
Écosystèmes culturels avec agriculture et 
pâturage traditionnels

ODD 3 : Bonne santé et bien-être
Plusieurs cibles liées, 3,2 : « réduire la mortalité des enfants de 
moins de 5 ans à au moins 25 pour 1 000 naissances vivantes », 3,4 : 
« réduire d’un tiers la mortalité prématurée due aux maladies non 
transmissibles grâce à la prévention et au traitement et promouvoir la 
santé mentale et le bien-être », 3,9 : « réduire sensiblement le nombre 
de décès et de maladies dus à des produits chimiques dangereux et à 
la pollution et à la contamination de l’air, de l’eau et du sol »

Accès à des espaces verts
Amélioration de la qualité de l’air et de l’eau et 
du refroidissement dans les villes
Sources de médicaments locaux et mondiaux
Écosystèmes intacts ayant un effet tampon 
contre certaines maladies
Les avantages des loisirs pour la santé physique 
et mentale, etc.
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ODD clés Contribution du projet de cible 3
ODD 5 : Égalité entre les sexes
5.1 : « Mettre fin à toutes les formes de discrimination à l’égard de 
toutes les femmes et filles partout dans le monde » et 5,5 : « Assurer 
la participation pleine et effective des femmes et l’égalité des chances 
pour le leadership à tous les niveaux de la prise de décision dans la 
vie politique, économique et publique ».

Promouvoir l’égalité des sexes
Prendre des mesures contre la violence sexiste

ODD 6 : Eau propre et assainissement
Les objectifs généraux sont de « garantir la disponibilité et la gestion 
durable de l’eau et de l’assainissement pour tous ». Cible 6.1 « assurer 
un accès universel et équitable à l’eau potable pour tous », Cible 6.5 
« mettre en œuvre une gestion intégrée des ressources en eau à 
tous les niveaux, y compris par la coopération transfrontière, le cas 
échéant » et O6.6 « protéger et restaurer les écosystèmes liés à l’eau, 
y compris les montagnes, les forêts, les zones humides, les rivières, 
les aquifères et les lacs ». Ce dernier sera révisé conformément à la 
CDB. 

Amélioration de la qualité de l’eau provenant 
d’un bassin versant
Augmentation de la quantité d’eau s’écoulant 
d’un bassin versant
Stockage de l’eau et maintien du débit pour 
éviter les inondations et les sécheresses

ODD 10 : Réduction des inégalités
10.1 vise à : « … atteindre et soutenir progressivement la croissance 
des revenus des 40 % les plus pauvres de la population à un taux 
supérieur à la moyenne nationale ». 10.2 « ... autonomiser toutes 
les personnes et favoriser leur intégration sociale, économique 
et politique, indépendamment de leur âge, de leur sexe, de leur 
handicap, de leur race, de leur appartenance ethnique, de leurs 
origines, de leur religion ou de leur statut économique ou autre ». 
10.3 : « Assurer l’égalité des chances et réduire les inégalités de 
résultats... », y compris en promouvant des politiques de soutien.

Favoriser activement l’inclusion sociale
Garantir l’égalité des chances
Mécanismes de gouvernance inclusifs pour les 
services écosystémiques
Accès aux services écosystémiques pour les 
personnes défavorisées

ODD 11 : Villes et communautés durables
11.5 « réduire considérablement le nombre de décès et le nombre 
de personnes touchées… causés par les catastrophes, y compris les 
catastrophes liées à l’eau, en mettant l’accent sur la protection des 
pauvres… » 11.6 : « réduire l’impact environnemental négatif par 
habitant des villes… », 11,7 : « accès universel à des espaces sûrs, 
inclusifs et accessibles, verts et publics… ». 11.4 est de « renforcer les 
efforts pour protéger et sauvegarder le patrimoine culturel et naturel 
du monde » (légèrement déplacé ici)

Réduction des risques de catastrophe pour les 
citadins

Améliorer la qualité de l’air

Gérer des réserves urbaines comme espaces 
verts

Moyens de subsistance durables pour les 
communautés

Maintenir la connectivité biologique dans les 
zones urbaines

ODD 13 : Action pour le climat
L’ODD 13 a pour objectif général de « prendre des mesures urgentes 
pour lutter contre le changement climatique et ses impacts ». 13.1 : 
« Renforcer la résilience et la capacité d’adaptation aux risques 
liés au climat et aux catastrophes naturelles dans tous les pays », 
13,2 : « Intégrer les mesures relatives au changement climatique dans 
les politiques, stratégies et plans nationaux ».

Réduction des risques de catastrophe

Autres services écosystémiques pour aider à 
l’adaptation au changement climatique

Stockage et séquestration du carbone

Laboratoires naturels pour l’évaluation des 
impacts du changement climatique

Démontrer les impacts du changement 
climatique

ODD 15 : Vie sur terre Conservation de la biodiversité de la terre et de 
l’eau douce

ODD 14 : Vie sous l’eau Conservation de la biodiversité dans les zones 
côtières et marines

ODD 16 : Paix, justice et institutions fortes
Entre autres, 16,3 : « Promouvoir l’état de droit aux niveaux national 
et international et assurer l’égalité d’accès à la justice pour tous », 
Cible 4 « … combattre toutes les formes de criminalité organisée », 
16,7 : « Assurer une prise de décision réactive, inclusive, participative 
et représentative à tous les niveaux »

Prévention des conflits

Atténuation et résolution des conflits

Reconstruction post-conflit

Annexe 5 : Tableaux complémentaires

BONNES PRATIQUES POUR LA RÉALISATION DE L’OBJECTIF 30X30 99



Annexe 6 : Planification d’un 
corridor écologique

Identify and collaborate with stakeholders and partners across diverse sectors
All potential implementers (e.g., managers and planners, Indigenous Peoples’, owners of working lands 
and waters, wildlife and transportation agencies, conservation NGOs, research institutions) should be 
engaged from the start to promote coordination and partnerships across jurisdictional boundaries. Be 

inclusive. Determine who manages and/or has rights to resources in potential corridors, who is 
positively or negatively impacted by conservation, and who is interested in connectivity conservation. 

Identify an independent catalyst to lead the process. Work collaboratively with stakeholders and 
partners throughout the process, from planning and design to implementation and monitoring.

Assess capacity and expertise 
Assess human, financial, and technical capacities that stakeholders and partners bring to the process. 

Identify existing or potential tools, e.g., formal agreements, steering committees and collaborative 
groups to facilitate coordination and communication among diverse actors.

Assess utility of corridors
Conduct fieldwork to ground-truth analyses, identify barriers, and document conservation 

management needs. Compile results of analyses and fieldwork into a report with recommended 
conservation and restoration opportunities for conserving optimal corridors to sustain ecological and 

evolutionary processes and ecosystem services.

Identify threats and pressures
Identify and characterize the location, magnitude, and likelihood of occurrence of negative impacts to 

connectivity (e.g., from linear infrastructure, energy extraction, human population expansion, 
agricultural conversion, grazing practices and patterns, tourism, climate change) in each corridor.

Assess the condition
Assess how key ecological and social factors vary across the landscape/seascape to clarify the status of, 
opportunities for, and obstacles to connectivity. Factors to assess may include land/water use, value for 

biodiversity, species’ needs, ecological processes, climate impacts, environmental policies, and social, 
political, and economic characteristics. This assessment may provide a baseline against which future 

changes in connectivity can be assessed.

Map connectivity
Decide what to connect (e.g., only protected and conserved areas or also intact unprotected areas?). 

Select a suite of diverse, focal species to represent habitat requirements and movement needs or 
choose a structural connectivity model. Base species models on empirical data (e.g., wildlife movement) 

if possible. Decide on the scale of the model: how large the study area and how small each pixel? A 
coarse-scale, naturalness-based assessment (“vision map”) may be followed by studies for a suite of 

species or at a finer spatial scale (“shovel-ready plans”). Use maps to identify lands to be conserved to 
maintain or restore functional connections for all species or ecological processes of interest.

Determine the focal landscape or seascape
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Assess governance and policies
Assess tenure and jurisdictions (e.g., private land, community owned areas, protected areas) and the 

associated policies at the relevant scales and levels of governance. Evaluate conservation and sectoral 
policies that may contribute to or conflict with connectivity. Identify opportunities, constraints and 

strategies to the development and implementation of connectivity plans.

Prioritise corridors
Prioritise corridors for implementation based on values (benefits to biodiversity and human well-being), 

imminent threats and social and financial opportunities for conservation.

Develop a monitoring, evaluation and adaptive management plan
The plan should be tied to primary objectives (e.g., increasing wildlife population, promoting gene flow, 
minimising habitat loss). Identify indicators for inputs (creation of policies and investment of resources 
to conserve or restore connectivity), outputs (implementation of policies and resources), intermediate 
outcomes (changes in structural connectivity, e.g., mean habitat patch size or riparian corridors), and 
ultimate outcomes (changes in functional connectivity, e.g., gene flow or local extinction/colonisation 

dynamics). Indicators also need to track socio-economic and cultural impacts. A wide range of 
stakeholders should be involved in identification of indicators. Develop a formal process for updating 

the management plan based on results of monitoring and evaluation.

Develop a corridor implementation plan
Develop a workplan, identify management approaches, create a financing plan, and agree on 
regulations. Establish roles and governance that is diverse, equitable, flexible, and resilient.

Feedback to all stages

Evaluate social and economic factors
Conduct economic analyses of land use and livelihood activities, goods, and services, based on 

government statistics and/or local market research, to understand financial incentives and 
opportunities that are socially acceptable and feasible. Collaborate with local stakeholders to 

co-produce socioeconomic information. Understand the socio-cultural context of livelihoods – how 
customs, traditional ecological knowledge, beliefs, and identity shape resource use – to ensure that local 

communities are directly involved in and benefit from corridor management. 
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Bonnes pratiques pour la 
réalisation de l’objectif 30x30 
Aires protégées et autres mesures de conservation  
efficaces par zone


